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Avis et communiqués  ...................................................... III
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Résultats (n° 832 à 914) :

jeudi 15 juin 2023
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . 1

vendredi 16 juin 2023
CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

samedi 17 juin 2023
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
JALLAIS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  6

dimanche 18 juin 2023
LE DORAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
MORLAIX   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  8
ORLÉANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
PONTCHÂTEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  10
SAINT-PIERRE-LA-COUR   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .11

mardi 20 juin 2023
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . .11
NANTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14

jeudi 22 juin 2023
SENONNES-POUANCÉ . . . . . . . . . . . . . .15

vendredi 23 juin 2023
JALLAIS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  .18

samedi 24 juin 2023
CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
GÉMOZAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
WISSEMBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

dimanche 25 juin 2023
DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21
LYON-PARILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
NIORT   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23
QUESTEMBERT   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24
VITRÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

mardi 27 juin 2023
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
GET AMONGS IT (2020) Dirigeant : M. Donald GALT 
Associés : M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING 
(29/5/2023) Pour sa carrière de courses

H’IRISH GASCON (2017) Dirigeant : M. Raoul MASTERSON 
Associé : ECURIE CADETS DE GASCOGNE (29/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

REGAL (1991) Dirigeant : M. Jean-Michel QUERON Associés : 
M. Jean Luc FAOTTO, M. Jean-Marie SANMARTIN, M. Bruno 
SIGALAS (29/5/2023) Pour sa carrière de courses

AZIMA (2021) Dirigeant : M. Simone BROGI Associé : SEROR 
RACING MANAGEMENT (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

BRIO (2021) Dirigeant : M. Anoj DON Associés : M. Daniel 
MACAULIFFE, BLACK TYPE LIMITED (30/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHARTWELL (2021) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associé : C&Y . LERNER (s) (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Thierry CHEVALIER, M. Guillaume HELLEBOID, 
M. Stephane MOISON (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DU POTIER (2020) Dirigeant : Mme Geraldine 
DELRUE Associé : J. BOISNARD (s) (30/5/2023) Jusqu’au 31 
mai 2024

KERLANE (2020) Dirigeant : M. Rafael GOURMAUX Associé : 
Mme Karen BENTLEY (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KHELECLAT (2021) Dirigeant : M. Alexandre PIEDNOEL 
Associés : M. Vincent PIEDNOEL, M. Jacques PHILIPPERON 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : Mme Pierre de 
LA GUILLONNIERE Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Julien JOUIN (30/5/2023) Pour sa carrière de courses

LIBRO D’ORO (2021) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (30/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Dirigeant : M. Oliver POST 
Associés : M. Guillaume HERON, ROD . COLLET (s) 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

NAFARROA IRE (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Philippe LACOUME, Mme Marine 
GRIET (30/5/2023) Pour sa carrière de courses

SENDMEASTAR (2020) Dirigeant : M. Philippe WALTER 
Associé : M. Raymond VETTERHOEFFER (30/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associé : M. Simone BROGI (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIGRAIS (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : OTI MANAGEMENT PTY LTD (30/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALMANZONE IRE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associé : M. Nunzio RICIGNUOLO (31/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

BEATRIX KIDDO (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DE GRANDCAMP EARL, M. Gael 
LHERMITE (31/5/2023) Pour sa carrière de courses

COLWINSTON (2020) Dirigeant : M. William John WILLIAMS 
Associés : H. MERIENNE (s), Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

HINDLYLA (2020) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (31/5/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2027

JENNAH DU PRELAT (2019) Dirigeant : M. Jean-Luc 
MARTRON Associé : M. Thierry de LAURIERE (31/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARAKIA DU PRELAT (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc 
MARTRON Associé : M. Thierry de LAURIERE (31/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KMARON DE CAMBEILH (2021) Dirigeant : M. Eddy 
MAGDELEINE Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

LADY GOLDY (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

MALINOVKA (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FREE MAN RACING, M. Simone BROGI, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

MENAMARA (2021) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
ECURIE APYRENE, M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves 
TREVES (31/5/2023) Pour sa carrière de courses

NUNS ISLAND (2018) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Frederic DEZZUTTO (31/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

PETIT ANDRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M. Nicolas CAMPOS, Mme Beatrice NICCO, 
M. Mathieu PITART (31/5/2023) Pour sa carrière de courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
M. Oscar GONZALEZ LOZANO, GEMINI STUD (31/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

AGORIA GB (2021) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD FRANCE 
SC Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Chun Wai 
KWOK, M. Arthur HOYEAU, M. David REDVERS, ECURIE DU 
REVERDY (1/6/2023) Pour sa carrière de courses

BREIZH WOOD (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associé : 
M. Christophe ESCUDER (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

DREAM SOLITAIRE (2020) Dirigeant : Mme Brigitte RE-
SCANDELLA Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, 
M. Christophe ESCUDER (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ERMELIE (2019) Dirigeant : M. Lionel LEDAN Associé : 
M. Thomas LINES (1/6/2023) Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : M. Frederic DEVAUCHELLE 
Associés : Mlle Caroline AUVRAY, M. Cedric GUEUDE, 
M. Christophe BRUYNEEL (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KING OF CROIXNOIRE (2020) Dirigeant : M. Pierre ORSINI 
Associé : Mme Catherine LEONI (1/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

MARQUISES GB (2021) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY 
Associés : BROADHURST AGENCY, ECURIE ALEXANDRE 
FOULON (1/6/2023) Pour sa carrière de courses

MONNA VANNA GB (2021) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associés : FREE MAN RACING, M. Octave MIGNECO 
(1/6/2023) Pour sa carrière de courses

OCRE (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Mme Natalie CARTER (1/6/2023) Pour sa carrière de courses
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TANTE JAJA (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

TO GO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
Scea HARAS DU MA, M. Pascal LECLERE (1/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

VAYDENA (2019) Dirigeant : M. Simon LLOYD Associé : 
Mme Carole DESMETZ (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

YES BOY (2021) Dirigeant : Mme Brigitte CHARTIER LEMOINE 
Associé : M. Simone BROGI (1/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZOUFRINETTE (2019) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(1/6/2023) Pour sa carrière de courses

BONHAM STRAND (2021) Dirigeant : M. Thierry STORME 
Associé : THIERRY LOHEST RACING&BREEDING (2/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

ERMONTOISE (2021) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL Associé : 
M. Alain VANDENHOVE (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JINGLE ON THE ROCK (2019) Dirigeant : M. Thomas 
Antony RINGER Associés : M. Nicholas Paul LITTMODEN, 
Mme Penelope FERGUSON, Mme Rosanna LITTMODEN 
(2/6/2023) Pour sa carrière de courses

LE SICILIEN (2019) Dirigeant : CHRIS STEFAN RACING 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (2/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M. Serge QUILLET Associé : 
JPH RACING (2/6/2023) Pour sa carrière de courses

MIMI MALPIC (2019) Dirigeant : M. Pierre PASQUET 
Associé : M. Gerard-Paul LEVY (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par ABANICA IRE (2021) Dirigeant : DREAM HORSE 
S.R.L Associés : M. Bartolo FARACI, M. Fabio MANSERVIGI 
(2/6/2023) Pour sa carrière de courses

PRESAGE NOCTURNE IRE (2020) Dirigeant : Mme Rana 
KHADDAM Associés : M. Carlo PELLEGATTI, M. Aksam 
KHADDAM, A&G . BOTTI (s) (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

REGAL SEA (2020) Dirigeant : M. Jean-Michel QUERON 
Associés : M. Jean Luc FAOTTO, M. Jean-Marie SANMARTIN, 
M. Bruno SIGALAS (2/6/2023) Pour sa carrière de courses

SARBAYANE (2021) Dirigeant : Mme Nathalie WALTON 
Associé : M. William WALTON (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

SI J’AVAIS SU (2020) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Alessandro BOTTI (2/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

TAHINI (2021) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
SALABI RACING, LE THENNEY (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

TORNILLA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

YSOIE (2021) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (3/6/2023) Pour sa carrière de courses

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Christopher GREEDHARRY 
Associés : M. Etienne COURNAULT, M. Guillaume 
THOMESSE, A. ACKER (s), M. Jeannot ANDT, Mme Martine 
LAGOGUE (5/6/2023) Pour sa carrière de courses

GLORYA BENA (2020) Dirigeant : Mme Sylviane GUITTARD 
Associé : M. Geoffrey GUITTARD (5/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JESPOIR (2019) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : E. 
GRALL (s) (5/6/2023) Pour sa carrière de courses

JOANIS (2019) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : Mme Christelle LARROUZET (5/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : M. Jean-Baptiste 
DUVERGER Associés : M. Norbert LEENDERS, Mlle Aurelie 
DUVERGER, M. Matthieu DUVERGER (5/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASSAR SAID (2020) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mlle Adelaide BUDKA (5/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KING D’ALENE (2020) Dirigeant : Mme Marie-Amelie de 
LEUSSE Associé : Comte Eric de SAINT PIERRE (5/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONDRIAL GB (2021) Dirigeant : VIVALDI-TRADING 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
M. Hubert GUY (5/6/2023) Pour sa carrière de courses

PAS DE VELOURS (2020) Dirigeant : M. Philippe 
FAUCAMPRE Associé : M. Bernard ROTGER (5/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

RUE MIA (2021) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (5/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SIRTAKI (2020) Dirigeant : M. Gary BARBER Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (5/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
GL RACING, GEMINI STUD (5/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(5/6/2023) Pour sa carrière de courses

BAKHILOVA (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
BALLYLINCH STUD (6/6/2023) Pour sa carrière de courses

BAL BULLIER (2020) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL 
Associés : M. Erwan BARICHARD, BG RACING SERVICE, 
M. Jean-Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (6/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

DAZZLE AT DAWN GB (2020) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE 
Associés : M. Nunzio RICIGNUOLO, ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, M. Boualem MEKKI (6/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

DEMPY (2021) Dirigeant : M. Davy BONILLA Associés : 
M. Rolland CAPOZZI, Mme Michele BLANC (6/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

FRIST GLORY (2021) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (6/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

HERE I AM (2017) Dirigeant : Comte Eric de SAINT PIERRE 
Associés : GAB . LEENDERS (s), Mme Marie-Amelie de 
LEUSSE, M. Alexandre PUCHEU (6/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

INNOVATOR GB (2018) Dirigeant : M. Claude BODIN 
Associé : M. Thierry FORGET (6/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KEEP AHEAD CLERMON (2020) Dirigeant : M. Christophe 
BORREL Associés : JP. GALLORINI (s), Mme Karin FARRAN 
(6/6/2023) Pour sa carrière de courses
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NEPTUNE DU LUY (2020) Dirigeant : Mme Bernadette 
PERIGOIS Associés : M. Antoine SEMMER-CESARI, E. 
GRALL (s), M. Xavier LAVABRE (6/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

PELOPS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (6/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

RUN FOR HOME (2021) Dirigeant : M. Richard Mark VENN 
Associé : M. Christopher John EDWARDS (6/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : ECURIE MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (6/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

SILVER SPUR (2021) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : 
M. Philip BROOKS (6/6/2023) Pour sa carrière de courses

STELLO TALLY (2021) Dirigeant : M. Mickael LASRY Associé : 
M. Kevin LELLOUM (6/6/2023) Pour sa carrière de courses

BELSIANA GB (2021) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (7/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

BOLT OF THUNDER IRE (2020) Dirigeant : M. Jeremy DA 
SILVA Associés : M. Ludovic ALARD, M. A. PEREIRA DA 
SILVA ESA (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

CHOUPIX (2020) Dirigeant : M. Arnaud PICART Associés : 
M. Frederic BRINGOUD, M. Carl-Emmanuel PANHARD 
(7/6/2023) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE (2021) Dirigeant : M. William HEAD Associés : 
Mme Frederic HEAD, VIVALDI-CHANTILLY, M. Hubert GUY, 
Mlle Victoria HEAD (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

LASAIR IRE (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

N. par BAGIRA IRE (2021) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Stephane CERULIS, Mlle Sandrine GAVROIS 
(7/6/2023) Pour sa carrière de courses

NEOMERIS (2020) Dirigeant : LEMAN BLOODSTOCK 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, GL RACING, Mme Cyril 
MORANGE (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

VOTEZ BIEN (2018) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK 
(7/6/2023) Pour sa carrière de courses

ALKINA IRE (2021) Dirigeant : M. KAIS.  ALKHALIFA 
Associés : M. BARATTI (s), HARAS D’ETREHAM (8/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

ARGENCES GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE 
ALEXANDRE FOULON, M. Hubert MERAUD, M. Fabrice 
CHAPPET (8/6/2023) Pour sa carrière de courses

BELLIE STAR (2020) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLUE ROSE (2021) Dirigeant : Mme Renee ORGAN Associé : 
M. Frederic BIANCO (8/6/2023) Pour sa carrière de courses

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
(8/6/2023) Pour sa carrière de courses

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
Mlle Nelly MURE-RAVAUD (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAKARTA TROIS (2019) Dirigeant : Mme Stephanie JUTEAU 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (8/6/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2027

JANYDOR (2019) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Pascal GARRY, M. Jerome FERTE, 
M. Emmanuel VARIN (8/6/2023) Pour sa carrière de courses

KELLER DODVILLE (2020) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, ECURIE FABIO 
(8/6/2023) Pour sa carrière de courses

MAKONNEN (2020) Dirigeant : Mme Victor BLOT Associés : 
M. Daniel JOSSET, L. VIEL (s), Mme Ghyslaine HESTEAU 
(8/6/2023) Pour sa carrière de courses

PHIMAGIC VILOTTE (2020) Dirigeant : M. Philippe ROUEL 
Associé : M. Ludovic CADOT (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

PROBABLY ME (2021) Dirigeant : Mme Philippe 
DEMERCASTEL Associé : M. Nicolas CAULLERY (8/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

QUARTZDARGENT (2018) Dirigeant : M. Thierry DELEGUE 
Associé : Mlle Berit WEBER (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANNE DE BEAUJEU (2020) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (9/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

BAKHILOVA (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
BALLYLINCH STUD, ECURIE DE LA GENETRAYE (9/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOCOTTE MAG (2020) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : M. Francois NICOLLE (9/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

LEGIOPATRIANOSTRA (2020) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (9/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

MADE BY DE HOUELLE (2019) Dirigeant : M. Gilbert Joseph 
COUGE Associé : M. Franck LEBLANC (9/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(9/6/2023) Pour sa carrière de courses

NATROVKA (2021) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associés : 
BALLYLINCH STUD, M. Laurent DASSAULT (9/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

TRASTEVERE (2020) Dirigeant : M. Michel PECHAYRE 
Associé : M. Davide SATALIA (9/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

VENANTIMI (2017) Dirigeant : M. Thierry HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Sebastien JOUSSELIN (9/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

BALKILINE (2020) Dirigeant : M. Jean-Michel TESSIER 
Associé : PALMYR RACING (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHANCE GB (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : ECURIE CEHEL, M. Louis-Armand 
JOLLY, M. Clement TROPRES (12/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (12/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

FIRTH OF FIFTH (2021) Dirigeant : M. Charles WENTWORTH 
Associés : Mme Zorka WENTWORTH, M. Howard HATTON 
(12/6/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP TRIP (2020) Dirigeant : Mme Sylvie CASSARD Associé : 
M. Julien JOUIN (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

LOGICAL SONG (2020) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU 
Associés : M. Vincent LE ROY, Mlle Giada MENATO 
(12/6/2023) Pour sa carrière de courses
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LOVECAYAN (2021) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, Y. BARBEROT (s), 
M. Mohammad JOOMUN, M. Maurice LE GAL (12/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

MADARA (2019) Dirigeant : RACING STARS Associés : BG 
RACING SERVICE, M. Jean-Paul MERCIER, M. Georges 
SMADJA, M. Franck AMAR (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAGNETIC EYE (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

MOREA (2019) Dirigeant : M. Alain LERAY Associé : M. Lionel 
LARRIGADE (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HELKE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Thomas LINES, A&G . BOTTI (s), ECURIE 
KINGDOM HORSE, SARL GROUPE KR (12/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par LADY GLITTERS (2021) Dirigeant : M. Laurent 
PARIS Associés : N. CLEMENT (s), Mme Hilary ERCULIANI, 
SHAMROCK RACING, ECURIE HDBB (12/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

NE ME QUITTE PAS IRE (2021) Dirigeant : Mme Cameron 
SCEMAMA Associés : Mme Marie-Joelle GOETSCHY, 
M. Maurice LAGASSE (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUMEIRA GB (2018) Dirigeant : BROADHURST AGENCY 
Associé : M. Olivier DUCASS (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Guy TROSSET Associés : 
M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Boualem MEKKI (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE VEGUY (2020) Dirigeant : M. Olivier 
COUFFON Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy 
MARTINEAU (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

RAIS LE GRAND (2019) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : M. Julien CARAYON, Mme Fatima NAILI (12/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : M. Jean BAUDRON 
Associé : Mlle Saara JALASTI (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAZIERS (2020) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND Associés : 
M. Ludovic JOULIE, ECURIE CH. BRIDAULT (12/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

ACQUAVELLA (2020) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Jacques ROBIN (13/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

AUENWOLF GER (2014) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
JPH RACING (13/6/2023) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (13/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

JACK TOP (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU 
Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, GAB . LEENDERS (s), 
M. Julien ESNAULT, M. Maxime ESNAULT (13/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

LE TEMPLIER (2021) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (13/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUSTIC BERE (2021) Dirigeant : M. Oliviero PALERMI 
Associé : M. Simone BROGI (13/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPEZIAL GB (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (13/6/2023) Pour sa carrière de courses

ZAHRA (2020) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Serge DIAZ, M. Richard OLIVIER, 
M. Serge TARDY (13/6/2023) Pour sa carrière de courses

EARL OF SHANNON (2020) Dirigeant : M. Claudio 
MARZOCCO Associés : Mme Henri DEVIN, M. Francois 
NICOLLE (14/6/2023) Pour sa carrière de courses

IRUN LORD (2018) Dirigeant : M. Remy GROSBOIS Associés : 
M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (14/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

ISLAND FANTASY GB (2021) Dirigeant : Mme Solenn 
GOUESNARD Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, 
M. David John HUELIN, M. Thomas LINES, UMA RACING, 
ECURIE EQUUS RACING (14/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE GIRL III (2019) Dirigeant : M. Jacques 
SIMONGIOVANNI Associés : Mme Catherine LEONI, 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (14/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JONDINE DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Alain DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (14/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAJESTIC GLORY (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL 
FORGEARD Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Gerard 
GOLDFARB, M. Pierre BONNIER, M. Philippe STEIN 
(14/6/2023) Pour sa carrière de courses

CI MER (2021) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD 
Associé : Mme Sandra HOSSELET (15/6/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2024

GRAN HABANO (2021) Dirigeant : M. Filip CAENEPEEL 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (15/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : JPH 
RACING, M. Julien PHELIPPON (15/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROSE D’ETE IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : M. Jean-Claude SEROUL (15/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET 
Associés : M. Christian BLEU, Mlle Valerie JULIEN, M. Lionel 
LARRIGADE, Mme Francine BONNET (15/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

WAR TUN (2020) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE Associés : 
SCEA DE MAULDE, A. BOISBRUNET (s) (15/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

WILD HORSES (2021) Dirigeant : M. Crispin de MOUBRAY 
Associé : M.L.P. CONSULTANCY (15/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

WOOTTON VERNI (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : M. Jean-Claude SEROUL (15/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

DIDJIE (2021) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (16/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

HERMES SACRE (2017) Dirigeant : M. Christophe MASLE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (16/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KALIPIGE (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. David BERRA (16/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARASTIC (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS Associé : 
M. David LUMET (16/6/2023) Pour sa carrière de courses

LA MONTAGNETTE (2019) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associé : M. Davide SATALIA 
(16/6/2023) Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL 
Associé : M. Roland BORDEYNE (16/6/2023) Pour sa carrière 
de courses
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MONOGRAM (2019) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Frederic GELHAY (16/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par DEVELYN (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Charles LAHMI, M. David THORPE, Lord 
CLINTON, M. Adrian PRATT (16/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

WHATLINGTON (2020) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (16/6/2023) Pour sa carrière de courses

AFAREET IRE (2020) Dirigeant : Mme Beatrice BOUDRAA 
Associés : M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI 
(19/6/2023) Pour sa carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
Mme Lola COFFART, Mme Claudie AUCHE, M. Lionel 
LARRIGADE (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

HALIMI IRE (2016) Dirigeant : Mme MT. GONZALEZ LLANO 
Associés : M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI 
(19/6/2023) Pour sa carrière de courses

KAPISTRA (2020) Dirigeant : E. ALLAIRE (s) Associés : 
M. Nicolas DELAROCHE, M. Alexis GRIMAULT, M. Charley 
MOTTIER (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

KIND OF STAR (2021) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Denis 
MORDENTI, M. Paul TANTI (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOSSKO (2020) Dirigeant : ECURIE CLUNY RACING Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE FAU’CIL (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE Associé : 
SCUDERIA SCOLARI (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

LET’S TWIST AGAIN (2021) Dirigeant : M. Louis-Armand 
JOLLY Associés : ECURIE APYRENE, ECURIE CEHEL 
(19/6/2023) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : M. Guillaume VIEL Associés : 
Mme Nathalie VIEL, Mlle July DUARTE, L. VIEL (s), M. Pierre-
Marie CHARIER, M. Pierre-Yves CHARIER (19/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, A. ACKER 
(s), M. Daniel VERMOT (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par TAHILLA (2021) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI 
Associé : ECURIE APYRENE (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAVLOVA SKY (2018) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associés : PALMYR RACING, M. Jacques CROUZILLAC 
(19/6/2023) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF NIGHT (2021) Dirigeant : ECURIE DIBAH 
Associés : Mme Claire MERCIER, M. Christophe COULON 
(19/6/2023) Pour sa carrière de courses

SWEET DODVILLE (2020) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER 
Associés : ECURIE FABIO, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

DIODAM (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Richard 
CORVELLER (20/6/2023) Pour sa carrière de courses

KARABABA (2016) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associés : 
M. Raymond SAINTE ROSE, M. Antony PELTI, Mme Sabrina 
SAINTE-ROSE (20/6/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (20/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

MIGNONNE DES PINS (2020) Dirigeant : M. Alain PINOT 
Associé : Mme Mathilde PINOT (20/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par GARULE (2020) Dirigeant : M. Theophile MELOU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (20/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

PREZIENNE DU LARGE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN 
STUD Associés : Mme Sabine TORTIGER, TOURNEMIRE 
HORSE SELLING-THS, M. Jose Louis DA SILVA, SARL 
GROUPE KR (20/6/2023) Pour sa carrière de courses

SEVEN’S IRE (2021) Dirigeant : DIG THAT MINE LLC 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, NYBRI AB 
(20/6/2023) Pour sa carrière de courses

TWIST OF ART IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (20/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

WHYDAH GALLY (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : M. Julyan BRISET, Mme Maud LE GALL, 
Mme Dominique AIGUEPERSE (20/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIM DE GAUDEL (2020) Dirigeant : F. MONNIER (s) Associé : 
Mme Chantal GAUTIER (21/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALBA AURELIA (2019) Dirigeant : Mlle Sonia DELAROCHE 
Associé : Mme Cecilia DELAROCHE (22/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

ANDIN (2021) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE Associé : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE (22/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

FLORA QUEEN (2020) Dirigeant : M. Patrice GOULARD 
Associé : HARAS DU MONDANT (22/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

GREEN PEAS (2021) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (22/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

PISTACHE DORE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mme Daniela MELE (22/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ANDROS (2021) Dirigeant : M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS Associé : ECURIE FRANCOIS CORDA 
(22/6/2023) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS MASTER (2020) Dirigeant : M. Sylvain SALMON 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE (23/6/2023) Pour sa carrière de courses

EL TIGRE (2021) Dirigeant : M. Christian BERQUIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (23/6/2023) Pour sa carrière de courses

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (23/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (23/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JARRY LORD (2020) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associé : 
Mme Daniela MELE (23/6/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPAU (2020) Dirigeant : M. Giuseppe GALLETTA 
Associés : M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT (23/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUNGLE DE COTTE (2019) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD 
(23/6/2023) Pour sa carrière de courses

KADY VILLE (2020) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (23/6/2023) Pour sa carrière 
de courses
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PERFECT TRIO (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (23/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

SARABEND (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s), M. Laurent JOUREAU 
(23/6/2023) Pour sa carrière de courses

SHOWMAN (2019) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER 
(23/6/2023) Pour sa carrière de courses

WINNING SIDE (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Eric PUERARI, ECURIE DU PARC MONCEAU 
(23/6/2023) Pour sa carrière de courses

ABENAKIS (2020) Dirigeant : M. Thierry SEGUINOTTE 
Associé : M. Nicolas JOUANY (26/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

BEAUTYFEEL (2019) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON 
Associé : M. Frank-Fernand LEBLANC (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

BELLAELO IRE (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES PUGLIA, 
M. Jacques GIORGI, M. Maxime GIORGI (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

BURN THE TAR (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Samy TORGEMAN 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

COLUMBUS GER (2021) Dirigeant : M. Gregor L. BAUM 
Associés : ECURIE ELAG, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
ECURIE NININOE (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

DESCARTES IRE (2021) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associés : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ANNUA 
RACING SL, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Henri 
DEVIN, HF. DEVIN (s) (26/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOOD TIME ROLL (2021) Dirigeant : Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE Associés : ECURIE DES CHARMES, HARAS 
D’ETREHAM, Y. BARBEROT (s) (26/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

HALF DOZEN IRE (2017) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associés : M. James FINCH, M. David MAUGHAN 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KERKO (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associés : SASU 
SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, ARF RACING (26/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOMINA (2020) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE TRUE (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Tobias JONES, M. Samuel SUTTON (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARSELAN (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Simone BROGI, 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par KEESHA USA (2021) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (26/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEWSTAR (2021) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (26/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

WEST BAY GB (2021) Dirigeant : NOORA RACING 
Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mlle Gay KELLEWAY 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

CALOTIN (2014) Dirigeant : Mme Annie BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Alain JACOB, 
M. Daniel ROBIN, M. Philippe DEVENEY (27/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

CARDINALE (2021) Dirigeant : M. Alessandro Daniele 
VERGANI Associés : A&G . BOTTI (s), M. Didier PROVOST 
(27/6/2023) Pour sa carrière de courses

CRAZYDREAM (2020) Dirigeant : GOLDEN TEAM Associé : 
M. Vincent LE ROY (27/6/2023) Pour sa carrière de courses

ESPRIT CONQUERANT (2019) Dirigeant : M. Pierre J. 
FERTILLET Associé : PEGASUS FARMS LTD (27/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

GINO D’OR (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (27/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

GYMNOPEDIE GB (2021) Dirigeant : M. Christophe BRUN 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, VIVALDI-
CHANTILLY, M. Alban CHEVALIER DU FAU (27/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M. Lionel BRUCKER Associé : 
M. Francois NICOLLE (27/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALEOTIC (2020) Dirigeant : Mme Paola PALMIERI Associés : 
Mlle Giada MENATO, Mme Louisa NAIDJI, M. Guillaume 
QUESTE, M. Fabrizio CAPELLI, M. Fabio CARPANO 
(27/6/2023) Pour sa carrière de courses

KENJI (2020) Dirigeant : M. Francois L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (27/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE ITALY (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associés : 
COFINVEST, M. Laurent DASSAULT, HARAS D’ETREHAM 
(27/6/2023) Pour sa carrière de courses

ONYXKA (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (27/6/2023) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : ECURIE 
DE THEYSS (27/6/2023) Pour sa carrière de courses

SACRED UNION (2020) Dirigeant : M. Julien MERIENNE 
Associés : CH. HERPIN (s), Mme Marie MERIENNE (27/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

VAAHDOO (2021) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Pierre-Alain 
CHEREAU (27/6/2023) Pour sa carrière de courses

BEAUVATIER (2021) Dirigeant : M. Philippe ALLAIRE 
Associé : HARAS D’ETREHAM (28/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

CALEDONIA (2020) Dirigeant : M. Olivier de MONTZEY 
Associé : M. Karim FERNANDEZ (28/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

COW BOY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : L. BAUDRON (s) (28/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : ECURIES DIANE GONTIER (28/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Dirigeant : Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT Associés : M. SEROR (s), M. Christophe 
ORE (28/6/2023) Pour sa carrière de courses

JOHN LE BURGOND (2019) Dirigeant : M. Francois 
DEBARNOT Associé : M. Vincent CHATELLIER (28/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. David BEN GHOUZI 
Associés : M. Charley MOTTIER, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, SEROR RACING MANAGEMENT (28/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY, 
M. Loic PAPION (28/6/2023) Pour sa carrière de courses
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LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : P. DECOUZ (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Boualem MEKKI, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
(28/6/2023) Pour sa carrière de courses

N. par REBECCA’S FILLY (2021) Dirigeant : M. Kin Hung 
KEI Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, NYBRI AB 
(28/6/2023) Pour sa carrière de courses

RED NUDE ROUGE GB (2018) Dirigeant : ECURIE CAMA 
Associé : Mme Christine LE BESNERAIS (28/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (28/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : M. Simon LLOYD (28/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE SHAKING (2021) Dirigeant : M. Franck GRIMA Associé : 
SARL GROUPE KR (28/6/2023) Pour sa carrière de courses

BELASKY (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

FOU FURIEUX (2021) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. Laurent LEFEVRE 
(29/6/2023) Pour sa carrière de courses

KAOLIN (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (29/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

KASTLE DE LAGARDE (2020) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : M. Fabien LAGARDE (29/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

KORISTE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Patrice DETRE, M. Jacques DETRE (29/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

MADGIC’M (2021) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT Associé : 
M. Thomas LECOUSTRE (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

MELOMANE (2020) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, M. Kevin MOYSSET (29/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

TROPEIRA (2020) Dirigeant : M. Arthur MENDES Associé : 
N. CLEMENT (s) (29/6/2023) Pour sa carrière de courses

WISH HOP (2020) Dirigeant : M. Sylvain BLIARD Associé : 
M. Christophe GUIBERT (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

AODHA GB (2021) Dirigeant : M. Brendan LONG Associé : 
M. Christopher FENNESSY (30/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M. Loic FERTILLET Associés : 
M. Gilles MARY, M. Pierre MENARD (30/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M. David POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

JACKPOT DE MAZEROY (2019) Dirigeant : M. Philippe 
NICOLAS Associé : J. MARION (s) (30/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLIE CANDLE (2019) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

JOUR D’ETE (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre LACOUR 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (30/6/2023) Jusqu’au 21 
juin 2026

MIGNONNE DES PINS (2020) Dirigeant : M. Alain PINOT 
Associé : Mme Mathilde PINOT (30/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

MON FLAMANT (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Massimiliano ALLEGRI, M. Kin Hung KEI, 
SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE, M. Massimo ZANETTI, 
M. Benoit CHALMEL (30/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M. Jacky BOUVRY Associés : 
M. Joseph BARRAIS, M. Bernard DASRAS, M. Rainer 
SCHECHINGER (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Bernard SANTIAGO, Mlle Eleonore NOEL, 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (30/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZASYMOKA (2021) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD 
Associé : M. CESANDRI (s) (30/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

AORAKI (2020) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleurs : 
GOUSSERIE RACING, M. Guillaume LUYCKX (29/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

CRACK CITY (2020) Locataire : M. Eric BERNHARDT 
Bailleur : M. Eric PALLUAT DE BESSET (29/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

DREAM SAGE (2019) Locataires : M. Franck LOREE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : PASSION & DREAM (29/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

DUBROVNIK (2019) Locataires : M. Jean-Victor CHAIGNON, 
A. KAHN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (29/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (29/5/2023) Pour sa carrière de courses

KENIE DU BOULAY (2020) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, 
B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Herve POIRIER, M. Pascal 
PRIOLLET (29/5/2023) Pour sa carrière de courses

MONTFIQUET (2016) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : 
Mme Margaux TILLET (29/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : M. Jean-Yves 
TOUZAINT Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE 
(29/5/2023) Pour sa carrière de courses

AA TRUNK MONKEY USA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (30/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHRISTAL D’ANS (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Nicolas REMOUE (30/5/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAALIA FE (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Michel GUIOT (30/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOKO PRINCE (2020) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Marcel DENUAULT (30/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : M. Jean-Pierre 
VANDEN HEEDE, ECURIE DES DUNES Bailleurs : M. Claude 
RIVRON, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE (30/5/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY ZARTOTA (2020) Locataires : M. Norbert JEANPIERRE, 
M. Jonathan LEROY, M. Jerome BATAIS Bailleur : M. Jerome 
BATAIS (30/5/2023) Pour sa carrière de courses

LILOU CHOPE (2019) Locataires : Mme Cindy GRANDIN, 
M. Stephane GRANDIN Bailleur : M. Stephane GRANDIN 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses
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LUD’OR (2020) Locataires : E. GRALL (s), M. Antoine 
SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE Bailleur : GRALL (s) 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

MUSCAT (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (30/5/2023) Pour sa carrière de courses

NAZWA (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

RAGDAN (2017) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

SKADOOSH (2021) Locataires : Mme Sylvie PIMBONNET, 
M. Anthony PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET 
(30/5/2023) Pour sa carrière de courses

ALIGHT (2020) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleurs : 
Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL (31/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

BEAUTIFUL STRANGER (2020) Locataire : M. Fabrice 
GUILLOSSOU Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (31/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

CARABISTOUILLE (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

GOLD VIRGINIA (2019) Locataire : M. Marc NICOLAU 
Bailleur : Mme Valerie LUTZ (31/5/2023)

ISEULT DU PACS (2018) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Nicolas THONIER Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (31/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLINK (2019) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (31/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

KING DES GENIEVRES (2020) Locataires : Y. FOUIN (s), 
Mme Colette SERRE Bailleur : Mme Colette SERRE (31/5/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE RAVI (2021) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (31/5/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROYALE BIRD (2012) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Serge BECERRA 
(31/5/2023) Pour sa carrière de courses

SAN FELIPE (2020) Locataire : Mme Caroline de WATRIGANT 
Bailleur : SCEA CARANT (31/5/2023) Pour sa carrière de 
courses

SELKET IRE (2018) Locataires : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN (31/5/2023) Jusqu’au 31 mai 2030

AINOV (2020) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
TRIGODET (s), M. Claude MAYNARD (1/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

AMARHALEN (2017) Locataires : M. Guy ZAMORA, 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : M. Guy ZAMORA (1/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
Mlle Gwendolina GADBLED, M. Hubert ACHARD DE LA 
VENTE, Mme Micheline BRIAND, M. Tony GAMIETTE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (1/6/2023) Pour sa carrière de courses

JONAS VAUZELLE (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : GAEC DE VAUZELLE 
(1/6/2023) Pour sa carrière de courses

KING PEDRO (2020) Locataires : M. Nicolas LANDON, 
M. Frederic LANDON, Mme Valerie LANDON, Mme Amandine 
DE BUCY, Mme P. DELAUNOY DE LA TOUR D’A, M. Antoine 
LANDON Bailleur : M. Nicolas LANDON (1/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

LARA DE THAIX (2021) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (1/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROUDOUDOU (2021) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleurs : SARONA FARM, M. Edouard THUEUX (1/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

UP TO THE MOON IRE (2020) Locataires : M. Blaise 
ALLEAUME, Mlle Gwendolina GADBLED Bailleur : SARONA 
FARM (1/6/2023) Pour sa carrière de courses

ASTRA DREAM (2021) Locataires : M. Christophe ESCUDER, 
Mme Andrea BANZ Bailleur : M. Jacky THOMAS (2/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

COVENT GARDEN (2020) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleur : Mme Isabelle POIRIER (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

CRUELLA DE VIL (2018) Locataires : Mme Kay Frances 
MINTON, Mlle Marie ROLLANDO Bailleur : Mlle Sandrine 
GREVET (2/6/2023) Jusqu’au 30 juin 2023

DOVER CASTLE (2020) Locataire : M. Jeremy LERAS 
Bailleur : M. Daniel GENEVET (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M. Xavier-Louis 
LE STANG Bailleur : M. Francis DAVID (2/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAMILIA (2021) Locataires : M. Eric PILET, Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT, M. Hubert GORECKI, M. SEROR (s), 
M. David VILBERT, Mlle Emilie MAUDET Bailleur : M. Eric 
PILET (2/6/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Locataire : Mlle Lara LE GEAY Bailleurs : 
M. Mathieu DAOUGABEL, M. Jean-Michel BRIZON 
(2/6/2023) Pour sa carrière de courses

IDEAL DE L’AIR (2018) Locataires : M. Olivier SEITE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : CHATEAU FAVRAY (2/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

INO D’ATHOU (2018) Locataires : Mme Dominique 
BURELLER, M. Kevin COMMUNIER Bailleur : Mme Marie-Jose 
CORBIN (2/6/2023) Pour sa carrière de courses

ITCHELO DU MEE (2018) Locataires : M. Philippe BRECHET, 
Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, 
M. Jacques HERSENT (2/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JIRAIS AU BALLE (2019) Locataires : M. Julien JOUIN, 
M. Louis GERARD Bailleur : M. Louis GERARD (2/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

NARCISSA (2020) Locataires : M. Michael FEVRIER, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

POLLEN D’OR (2020) Locataires : M. Yves CORMIER-
MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER 
Bailleur : M. Yannick DRILLOT (2/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

AYAGOZ (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE LA DENTELLE 
(5/6/2023) Pour sa carrière de courses

CONFINED QUEEN (2019) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Thierry MALVAUX (5/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

CUTTING KING (2012) Locataire : M. Alvaro VIEIRA 
CARVALHO Bailleur : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
(5/6/2023) Pour sa carrière de courses

GARDIEN DE MUSEE (2020) Locataires : Mlle Helene 
DICHAMP, Y. FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
Mlle Helene DICHAMP (5/6/2023) Pour sa carrière de 
courses
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HEROS DE LA COUR (2017) Locataires : ECURIE DU MOULIN 
NOIR, CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Jacky DELEPINE, 
Mme Agathe FOUASSIER (5/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

IFOLLEFER (2018) Locataires : M. Eric WISSER, A. ACKER (s) 
Bailleur : M. Samuel COUVREUR (5/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAD’AMSYL (2019) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
ECURIE JAB (5/6/2023) Pour sa carrière de courses

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Locataire : ECURIE LEMAITRE 
Bailleur : M. Pierre-Henri MIGNOT (5/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KADOFA (2020) Locataire : M. Dominique BRESSOU 
Bailleurs : Mme Fanny BIHR, Mme Caroline BRESSOU, 
M. Dominique BRESSOU (5/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLASS OF STARS (2019) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
Mme Arlette MONTIGNY, M. Charles-Henri MONTIGNY 
(5/6/2023) Pour sa carrière de courses

KLEM LANGY (2020) Locataires : M. Guy BUCHOT, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Patrice VAGNE (5/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KONQUETE D’ARON (2020) Locataires : M. Bernard 
BEAUNEZ, E. GRALL (s), M. Jerome ROUXEL Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(5/6/2023) Pour sa carrière de courses

MIDFIELD CASTEL (2020) Locataires : M. Adrien 
DELAROQUE, CH. HERPIN (s) Bailleurs : Mme Marie-Pierre 
COTELLE, M. Adrien DELAROQUE (5/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

PARME (2019) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, Mlle Alexandrine BERGER (5/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

TARGUI (2019) Locataire : ECURIE LEMAITRE Bailleurs : 
Mme Cornelia MASSOT, M. Francois MASSOT (5/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataire : E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE (6/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Yvon LAMBRUN, M. Yves DUMONT Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (6/6/2023) Pour sa carrière de courses

INESSA LINK (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Christiane AUROUX (6/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE MIOCHE (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Claude LEGRAND (6/6/2023) Pour sa carrière de courses

KOCKTAIL DIANE (2020) Locataire : ECURIE LEMAITRE 
Bailleurs : M. Sebastien BERGER, M. Herve COZENOT 
(6/6/2023) Pour sa carrière de courses

ZURICH (2019) Locataires : M. Dominique VIGNERON, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Romain VIGNERON, M. Samuel 
BOISTEAU, M. Pierre-Hugues HENRY, M. Pierre Michel 
LECOQ Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain 
VIGNERON, M. Samuel BOISTEAU, M. Pierre-Hugues 
HENRY, M. Pierre Michel LECOQ (6/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALMORAL (2018) Locataires : CS PORTE, Mme Beatrice 
NICCO, M. Denis CHACHIGNON, M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA Bailleur : 
M. Louis de ROMANET (7/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELSENEUR (2020) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Louis 
de ROMANET (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

FEET OF FEAR GB (2021) Locataires : BS RACING SARL, 
ECURIE SKYMARC FARM, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL 
LLC Bailleurs : BS RACING SARL, ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (7/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

HAITI DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Pascal MAGNE, Y. 
FOUIN (s), HARAS DU BERLAIS Bailleur : HARAS DU BERLAIS 
(7/6/2023) Jusqu’au 1 juin 2026

KALINKA LABOUEYRIE (2020) Locataires : M. Christophe-
Alain MARTIN, C. BONIN (s), Mme Laure LARRAN Bailleur : 
SCEA DE LABOUEYRIE (7/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARL DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M. Rocco STASI, 
M. Fabien JOLIVET, Mlle Alexandra STASI, M. Alain GUIBERT, 
Mme Stephanie STASI, Mme Cecile ZIELONY Bailleur : 
M. Rocco STASI (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

KING DU MAFFRAY (2020) Locataire : B. LEFEVRE (s) 
Bailleur : M. Philippe-Claude LEFEVRE (7/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KMIL DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

KOTA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (7/6/2023) Pour sa carrière de courses

RABBOUNI (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : Mme Nolwenn MOIZAN (7/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

SANT’AGNESE (2018) Locataires : M. Thomas VIEL, SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (7/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

IREVERENDE (2018) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (8/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

JADOR D’EX (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : Scea 
LA CHAUSSEE (8/6/2023) Pour sa carrière de courses

JEDUSOR (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL, Lord DARESBURY (8/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme Vincent 
LASTRAJOLI, M. Kevin TAVARES, M. Lionel LESEGRETAIN 
Bailleur : M. Lionel LESEGRETAIN (8/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAVIRCA DODVILLE (2019) Locataires : M. Yves FOUASSIER, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : Mme Agathe FOUASSIER 
(8/6/2023) Pour sa carrière de courses

SAVINES LE LAC (2016) Locataire : M. Maxime NEY Bailleur : 
M. Marcel BASSET (8/6/2023) Pour sa carrière de courses

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
ZEITOUNIAN Bailleurs : FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
PERTHUIS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Christian 
FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel ZEITOUNIAN 
(9/6/2023) Pour sa carrière de courses

BENIMARU IRE (2021) Locataire : TOLMI RACING SC 
Bailleur : SCEA MARMION VAUVILLE (9/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAGA BABA (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (9/6/2023) Pour sa carrière 
de courses
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KADRUN GER (2017) Locataire : M. Gilles GERARDIN 
Bailleur : M. Johannes MAYR (9/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KILISTART (2020) Locataires : M. Thierry HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (9/6/2023) Pour sa carrière de courses

ORLHENA (2021) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (9/6/2023) Pour sa carrière de courses

SUCCESS STORY (2018) Locataire : M. Christophe 
DOMALAIN Bailleur : ECURIE JOYA RACING SAS (9/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

SUCHET (2021) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (9/6/2023) Pour sa carrière de courses

ASSINIBOINE (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (12/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

C’LARTIST MAULDE (2012) Locataires : M. Michel ASSERAY, 
A. BOISBRUNET (s), M. E. BRAC DE LA PERRIERE Bailleur : 
M. Pierre DOLLEY (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

KAPRIEUSE DU CLOS (2020) Locataire : M. Guillaume 
FABRE Bailleur : M. Christophe OME (12/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA GOKENINDIA (2020) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : M. Steven TREVIEN (12/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISS KAPSI (2020) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : Mme Andre MOREAU 
(12/6/2023) Pour sa carrière de courses

MOJO (2019) Locataires : M. Yves LE LOUARGANT, 
Mlle Sophie GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET Bailleurs : 
M. Felix-William GEFFRIAUD, M. Yves LE LOUARGANT 
(12/6/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BLONDE (2020) Locataire : M. Xavier-Louis 
LE STANG Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (12/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

TANOS LA BARDE (2019) Locataires : M. Thierry de 
LAURIERE, Mme Bernard MORETTI Bailleur : M. Thierry de 
LAURIERE (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

VOIX DE BOCELLI GB (2020) Locataires : M. Nathan 
VERGNE, M. Bart RYAN-BESWICK Bailleur : M. Bart RYAN-
BESWICK (12/6/2023) Pour sa carrière de courses

FUSEE A MAMAN (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleurs : Mme Charline CATALA, M. Thierry MALVAUX 
(13/6/2023) Pour sa carrière de courses

JAPAN QUALITY (2020) Locataires : Mlle Marie-France 
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric 
PREZELIN, Mlle Marie-France SUBERVILLE (13/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOUR DE STAR (2019) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Mathieu LOCHIN, M. Romain 
LOREE, M. Anthony PORTAIS, M. Thomas VIGNERON 
Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON 
(13/6/2023) Jusqu’au 30 décembre 2030

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jerome JUILLARD, M. Eric 
LALOY Bailleurs : M. Geralde GERBELLA, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY (13/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAP TAILLAT (2020) Locataires : M. Gilles GOMAS, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (13/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOUPRA (2021) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE (13/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRISTAL PLAYER (2020) Locataires : ECURIE PERFORMER’S 
& AS, AS. PACAULT (s), M. Guillaume THOMESSE Bailleurs : 
M. Guillaume GOSSELIN, M. Pierre-Emmanuel GUILLOUX 
(13/6/2023) Pour sa carrière de courses

SELLER ONE (2018) Locataire : M. Pierre-Louis GUERIN 
Bailleur : M. Laurent BOULDOIRES (13/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHENKO MAGIC (2012) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleur : Mme Josephine SEROUX (13/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SIR LOUIS (2020) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : ECURIE 
SAINT LOUIS (13/6/2023) Pour sa carrière de courses

TOP LIST (2021) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : 
Mlle Ludivine LEFEVRE, Mlle Flore LEFEVRE, Mlle Melinda 
LEFEVRE, Mme Nathalie LEFEVRE (13/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

WROCLAW (2019) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Benjamin NARDIN 
(13/6/2023) Pour sa carrière de courses

CALIBRE DU MAZET (2020) Locataire : M. Etienne d’ 
ANDIGNE Bailleurs : EUROP HORSES SERVICES, M. Mathieu 
TALLEUX (14/6/2023) Pour sa carrière de courses

DON PEPONE (2020) Locataires : M. Pierre GORAL, 
M. Francois GREGOIRE Bailleur : M. Nicolas FERRAND 
(14/6/2023) Pour sa carrière de courses

FLAVILAND STARS (2020) Locataire : M. Glen BRAEM 
Bailleurs : M. Christophe LAHEU, M. Yves LETORT 
(14/6/2023) Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M. Kevin PLISSON, 
M. Damien MAUDUIT Bailleur : M. Damien MAUDUIT 
(14/6/2023) Pour sa carrière de courses

UNE DAVRILL (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (14/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

BABETTE (2021) Locataire : Mlle Marie-Pierre SALMON 
Bailleurs : M. Romain LE DREN DOLEUZE, Mlle Marie-Pierre 
SALMON (15/6/2023) Pour sa carrière de courses

BEST OF THE GLADE (2020) Locataires : Mme Virginie 
DUPUY, M. Norbert BARBIER, M. Luc MARIN, M. Jean-Luc 
PELLETAN, M. Yvon PRIGENT Bailleur : HARAS OF THE 
GLADE (15/6/2023) Jusqu’au 31 décembre 2030

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataires : Mlle Nelly MURE-
RAVAUD, M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : AL 
ASHAI STUD (15/6/2023) Jusqu’au 31 août 2023

KALITE PREMIERE (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (15/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARUI (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (15/6/2023) Pour sa carrière de courses

KATE COUNTESS (2020) Locataire : Mme Catheline 
CHARRIER Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude 
LECOMTE (15/6/2023) Jusqu’au 1 juin 2026

KISARA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (15/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLEIO (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (15/6/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataires : Mme Victoire 
VIOLANES, Mme Luana DUPELIN LALUNG Bailleur : Mme Line-
Rose RUSTER (15/6/2023) Jusqu’au 30 juin 2024

PRODIGAL SON (2020) Locataires : M. William LERENDU, 
M. Glen BRAEM Bailleur : M. William LERENDU (15/6/2023) 
Pour sa carrière de courses
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PTI LOUIS GB (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Sylvain Julien MARTIN (15/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

ECHAPPEES BELLES (2021) Locataire : GOUSSERIE 
RACING Bailleurs : Mme Anne-Marie GAGNEAU, M. Sylvain 
LELLOUCHE, Mme Ghislaine BLOHORN, Mme Severine 
DUPUCH (16/6/2023) Pour sa carrière de courses

IRON SACRE (2018) Locataires : M. Christophe MASLE, E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
Bailleur : M. Christophe MASLE (16/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATIDEE (2020) Locataire : M. Sofiane BENAROUSSI 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (16/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLMY (2020) Locataires : Mlle Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, Mlle Pauline-Marie DAVID Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (16/6/2023) Pour sa carrière de courses

MIMI CITRON (2021) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (16/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISTER SECRET (2020) Locataires : Mme Anne-Marie 
GAREAU, M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleurs : M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (16/6/2023) Pour sa carrière de courses

ASSLAN AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Michel ADAM, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude 
DUPRE (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

ELSENEUR (2020) Locataires : Mme Ida DA SILVA, 
Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Louis 
de ROMANET (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

JOKER DU LYS (2019) Locataires : M. Jean-Luc GUILLOCHON, 
Mme Carinne BABIN GUILLOCHON Bailleur : Mme Carinne 
BABIN GUILLOCHON (19/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAP DU LARGE (2020) Locataires : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS, E. GRALL (s), M. Thierry BOUILLE, 
M. Matthieu HAVART, M. Gilles COURCOL Bailleur : GRALL 
(s) (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

KASTEL D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s), EVALINE SAS Bailleurs : EVALINE 
SAS, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (19/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KERNIE D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

POLIGONE (2016) Locataires : M. Germain HAGENBACH, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Germain 
HAGENBACH (19/6/2023) Pour sa carrière de courses

SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joel BARRAO 
Bailleur : Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (19/6/2023) 
Jusqu’au 30 mars 2024

IS’GRIS BOULOISE (2018) Locataire : E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (20/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JIMINI (2019) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleurs : 
Mme Catherine PLOUZEAU, M. Pierre ARCIN, M. Yves ARCIN 
(20/6/2023) Jusqu’au 19 juin 2033

SAGATHOR (2020) Locataires : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Hubert BRUCKMANN, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Hubert 
BRUCKMANN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Yannick 
FOUIN (20/6/2023) Pour sa carrière de courses

SECRET CONTACT (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON 
Bailleur : M. Jean-Alain PIGEON (20/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

TEMPETE SAINTBARTH (2018) Locataire : M. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : M. Pierre-Emile BARTHELEMY, 
M. Christophe TRIGUEL (20/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Michel DREAN 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (20/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

XZENA (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (20/6/2023) Pour sa carrière de courses

FICTION DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Martin de 
FRAGUIER, M. Eric AUBREE, A. BOISBRUNET (s), M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Eric AUBREE, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC (21/6/2023) Pour sa carrière de courses

FIVE JUNE (2020) Locataires : M. Eric ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE 
Bailleur : M. Regis GIRARDIN (21/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JASMINE DETE (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Daniel TOUBLANC 
(21/6/2023) Pour sa carrière de courses

NUEVITAS (2018) Locataire : M. Cyril COSTE Bailleur : SCEA 
HDR (21/6/2023) Pour sa carrière de courses

SANTA COKO (2020) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (21/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M. Matheo VIEL, L. 
VIEL (s), M. Guillaume BLOT, M. Vincent JEROME, M. Marc 
Albert ROULE Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Lilian BLONDELLE (22/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Locataires : Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleurs : M. Christophe 
ORE, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, SEROR (s) (22/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOLITA BAIE (2019) Locataires : M. Jacques MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, M. Gerard EYDER, 
M. Theophile MELOU, M. Pascal Claude PRIOUL Bailleur : 
Earl BELLOIR (22/6/2023) Pour sa carrière de courses

KAZADOR DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT, ECURIE DES DUNES Bailleurs : SCEA 
MARTINI, ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (22/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

PEARL DOCTOR (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim 
HAYOUN (22/6/2023) Pour sa carrière de courses

QUEEN LADY GOLD (2020) Locataires : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : 
M. Joel LERAY (22/6/2023) Pour sa carrière de courses

SUKHUMVIT (2020) Locataires : Mme Helene PASQUET, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (22/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHAMPSECRET (2019) Locataires : SCEA DE FOLLEVILLE, 
M. Eric LECOIFFIER Bailleurs : M. Bruno PAYSANT, M. Claude 
P GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (23/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZYMIX (2020) Locataires : PASSION & DREAM, M. Michel 
HASKI Bailleur : M. Michel HASKI (23/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIKI MORIVIERE (2020) Locataires : SCEA DE FOLLEVILLE, 
M. Eric LECOIFFIER Bailleur : M. Patrick HARROIN 
(23/6/2023) Pour sa carrière de courses
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KISMI DES BORDES (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : EARL LES BORDES DE 
MORNAY, M. Gerard HANQUIEZ (23/6/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2026

KUMINE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL 
PATRICK JOUBERT (23/6/2023) Pour sa carrière de courses

SEMISOL (2019) Locataires : M. Rene DANIEL, ECURIE DES 
DUNES Bailleur : M. Philippe ARTIGUES (23/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SWEET DODVILLE (2020) Locataires : M. Yves LEMONNIER, 
ECURIE FABIO, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
HARAS DE DODVILLE (23/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAKALY AL ASHAI (2020) Locataires : M. Serigne-Khadim 
FAYE, Mme Chantale CHENU, Mme Patricia REMY Bailleur : AL 
ASHAI STUD (23/6/2023) Pour sa carrière de courses

A FLY GIRL (2020) Locataires : Y. FOUIN (s), Mme Frederique 
DETOUILLON Bailleurs : Mme Frederique DETOUILLON, 
M. Jess PARIZE (26/6/2023) Jusqu’au 1 juin 2030

ANGE L’HERMITAGE (2018) Locataires : W. MENUET (s), 
M. Jean-Marie ARNOUX Bailleurs : M. Jean-Marie ARNOUX, 
SCEA ELEVAGE MENUET (26/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALANT DES BOULATS (2016) Locataires : M. David 
VILBERT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Nicolas 
MAZZELLA, M. Olivier MAZZELLA, M. SEROR (s) Bailleur : 
M. Jean BREST (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

HANDHY (2019) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : COUETIL ELEVAGE 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

I LOVE JO (2018) Locataire : M. Michel CHAPURON Bailleur : 
ECURIE LEMAITRE (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

IAROUSSE (2018) Locataires : GAB . LEENDERS (s), Mlle Julia 
POTIER, Mme Pierre de LA GUILLONNIERE Bailleur : HARAS 
DE LA ROUSSELIERE SCEA (26/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, M. Hubert GUILLE, 
M. Jerome ROYER (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KALEO CAESAR (2019) Locataires : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST, COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, 
Mme Marie Claude RABREAU, Mme Marie-Renee BORDRON, 
NEUSTRIAN ASSOCIATES Bailleur : COUETIL ELEVAGE 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KALEO PALACE (2017) Locataires : Mme Marie Claude 
RABREAU, COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, 
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, Mme Marie-Renee 
BORDRON, NEUSTRIAN ASSOCIATES Bailleur : Mme Emilie 
LAFEU (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KALINKA D’ALENE (2020) Locataires : M. Louis 
COUTEAUDIER, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence 
COUTEAUDIER (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KANDALIUS (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KATHINA (2020) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : COUETIL ELEVAGE 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

KRISLAURE (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRISTALENE (2020) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Florence COUTEAUDIER, 
LEENDERS (s) (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

MALYA (2021) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON Bailleur : 
Mlle Karine MORICE (26/6/2023) Pour sa carrière de courses

MINOTOR DES MOTTES (2020) Locataires : M. Jerome 
ROULOIS, Earl ECURIE DES MOTTES, M. Julien JOUIN 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (26/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS CALINE (2020) Locataires : M. Malick DROUECHE, 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. David DARME (26/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

QUEEN SINGER (2021) Locataires : Mme Kerstin SCHANZ, 
Mme Rachel PHILIPPON Bailleur : Mlle Karine MORICE 
(26/6/2023) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : Mme Sabrina FORGET 
Bailleur : M. Jacky PELTIER (27/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

FRIPON DU SEUIL (2015) Locataires : Mme Etienne 
LEENDERS, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (27/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

GREAT VAGABOND (2016) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Philippe LATOUR (27/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataire : M. Yannick GONTIER Bailleurs : 
M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER (27/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

KERAZYE DE ST JEAN (2020) Locataires : M. Gilbert 
BURSTIN, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerald PERRICARD (27/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

OPALINE BASC (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (27/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

SILVER SIGN (2019) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : Mme Agathe FOUASSIER 
(27/6/2023) Pour sa carrière de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Christophe PAUTIER Bailleurs : M. Pierre DUCOS, 
M. Jean-Paul HERAU (27/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

CORDIALE (2021) Locataires : M. Guy ARDRINO, M. Olivier 
de MONTZEY Bailleur : ECURIE PLESSIS (28/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

FLAVILAND STARS (2020) Locataires : M. Christophe 
LAHEU, M. Glen BRAEM Bailleurs : M. Christophe LAHEU, 
M. Yves LETORT (28/6/2023) Pour sa carrière de courses

HOLDOVER (2021) Locataire : M. Allan ESTRABOL Bailleur : 
M. Benoit CHALMEL (28/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOIE ANTIQUE (2019) Locataires : CH. DUBOURG (s), 
M. Gilles LE BIHAN Bailleur : Mme Catherine LE BIHAN 
(28/6/2023) Pour sa carrière de courses

KALINE DE L’OUCHE (2020) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Pascal PETIT (28/6/2023) Pour 
sa carrière de courses

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : Mme Isabelle MAUGER, 
L. GADBIN (s), M. Guy BENACHOUR, M. Loucas DUPONT 
Bailleur : Mme Isabelle MAUGER (28/6/2023) Pour sa carrière 
de courses
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WILD PRETENDER (2019) Locataire : M. Alvaro VIEIRA 
CARVALHO Bailleur : M. Yannick FOUIN (28/6/2023) 
Jusqu’au 1 juin 2029

DEEP HOPE USA (2019) Locataires : RENT A HORSE 
BY YOHEA, M. Albert FRASSETTO Bailleur : M. Albert 
FRASSETTO (29/6/2023) Jusqu’au 1 juillet 2023

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M. Vincent TORLAY 
Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Emma GIGUET (29/6/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOFAS (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : HARAS 
DES PYRENEES, MONFORT (s) (29/6/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAGUAR DES ONGRAIS (2019) Locataires : M. Maxime 
LETOURNEUX, CH. HERPIN (s), M. Michel COUSIN Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : M. Clement FRECELLE, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Arnaud GESLAND, 
M. Clement FRECELLE (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JARNODY (2019) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOIE D’ANGE (2019) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : Mme Marie-Jose CORBIN (29/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

KERLAN (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Loic-Jean-Noel LOTOUT (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAXED (2020) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, 
P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Jean-Baptiste GERARD, 
M. Philippe PELTIER (29/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIYALAA (2021) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (29/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

VALKOVSKY (2019) Locataires : M. Pascal VIERS, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Maurizio GUARNIERI (29/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

ACE IMPACT IRE (2020) Locataires : GOUSSERIE RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, HARAS DE BEAUMONT (30/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLUENESS (2020) Locataires : M. Jean-Claude MOREAU, 
AS. PACAULT (s), Scea L’AUBAY, M. Guillaume COUSIN 
Bailleur : Scea L’AUBAY (30/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme Annie DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (30/6/2023) Pour sa 
carrière de courses

HASHCUP COLLONGES (2017) Locataires : M. Jacques 
LEBRAUD, M. Fabien LAGARDE, M. Michel RIGAUD, 
M. Damien ULINSKI Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(30/6/2023) Pour sa carrière de courses

JIVARO (2019) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : M. Yvon 
ALCAN (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

KAAB (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

KARVOILA (2020) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (30/6/2023) Pour sa carrière de 
courses

KEEP CALM DARIYAN (2020) Locataire : E&G . LEENDERS 
(s) Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M. Vincent LE ROY, 
M. Philippe THIRIET (30/6/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2026

KIKITO STAR (2020) Locataires : M. Philippe THIRIET, 
A. BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY, M. Philippe 
THIRIET (30/6/2023) Pour sa carrière de courses

KOPERNIC FORLONGE (2020) Locataires : M. Pierre 
NOIROT, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(30/6/2023) Pour sa carrière de courses

KY PERRINE (2020) Locataires : M. Herve COZENOT, 
A. BOISBRUNET (s), M. Baptiste FERTE, M. Thomas DE 
BASTARD, M. Emeric GUETIN, M. Martin TOURNAND 
Bailleurs : M. Herve COZENOT, Mme Sandra COZENOT 
(30/6/2023) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locataires : M. Eric WISSER, A. ACKER 
(s), Mlle Valerie KIENTZ Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, 
DEHEZ (s) (30/6/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME, M. Thierry GAGLIANO, M. Richard OLIVIER 
(27/5/2023)

HAVANIA (2018) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (27/5/2023)

MENAMARA (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE Associé : 
M. Simone BROGI (28/5/2023)

QURTAJ GB (2016) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (28/5/2023)

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI 
Associé : ECURIE APYRENE (28/5/2023)

ALIGHT (2020) Dirigeant : M. Philippe STIVAL Associé : 
Mme Odette FAU (29/5/2023)

CRAZY SUN (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (29/5/2023)

DREAM MOONLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : CHR . HEAD (s), M. Nicolas SALTIEL 
(29/5/2023)

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mme Christine LE 
BESNERAIS Associés : M. Patrick BLANC, M. Antonio 
BERTO, Mlle Laurence BAUDOUIN (29/5/2023)

HERCULE DE MARBEUF (2017) Dirigeant : M. Pascal 
PROUET Associé : L. VIEL (s) (29/5/2023)

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Eddy BERTIN 
Associés : M. Jean-Louis BERTIN, M. Philippe DELAUNAY, 
M. Loic PAPION (29/5/2023)

KAWAII D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (29/5/2023)

LOU REY (2017) Dirigeant : M. B. CUILLIER DE MAINDREVILLE 
Associé : M. Marc LAGAHE (29/5/2023)

MAGELLAN (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (29/5/2023)

PEDRO EL GRANDE (2019) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : D. GUILLEMIN (s) (29/5/2023)

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE 
(29/5/2023)

TIGRAIS (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (29/5/2023)

BLACK TEEN (2020) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : S. DEHEZ (s) (30/5/2023)

FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associé : 
C. BOUTIN (s) (30/5/2023)

GIACOMO (2020) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associés : 
D. COTTIN (s), Mme Catherine MEIGNAN, Mme Marine 
PINEDA (30/5/2023)
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HYMOUR ROYAL (2017) Dirigeant : M. Thierry LAMBROUIN 
Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Julien MERIENNE, 
ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Gil RICHARD (30/5/2023)

ILANGO (2020) Dirigeant : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL Associé : Mme Xaviere CAUHAPE (30/5/2023)

ONARIA (2019) Dirigeant : M. Philip PREVOST BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (30/5/2023)

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (30/5/2023)

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ROD . COLLET (s) 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Xavier MOYER 
(30/5/2023)

SAPIENS (2018) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés : 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Jean-Paul DELAPORTE, 
M. Serge TARDY, Mme Myriam YILDIZ (30/5/2023)

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : 
M. Oscar GONZALEZ LOZANO (30/5/2023)

TO GO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Scea HARAS DU MA (30/5/2023)

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Christopher GREEDHARRY 
Associés : M. Etienne COURNAULT, M. Guillaume 
THOMESSE, M. Alexis ACKER, M. Jeannot ANDT, M. Pierre 
LAMY (31/5/2023)

BALONG BAY (2017) Dirigeant : Mme Nadine MARTIN 
LECHOT Associé : Mme Kathleen RICHARD (31/5/2023)

FRENCHY (2017) Dirigeant : M. Mathieu DAOUGABEL 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Johan GERARD, 
M. Philippe PELLETIER (31/5/2023)

HONESTA (2017) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE (31/5/2023)

INCONITO COLLONGES (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU 
MA Associé : M. John DWAN (31/5/2023)

N. par ABANICA IRE (2021) Dirigeant : M. Bartolo FARACI 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (31/5/2023)

PEARL HARBOUR (2020) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : Mme Mette CAMPBELL ANDENAES 
(31/5/2023)

REGAL (1991) Dirigeant : M. Jean-Michel QUERON Associés : 
M. Jean Luc FAOTTO, M. Jean-Marie SANMARTIN, M. Bruno 
SIGALAS (31/5/2023)

TAURAN SHAMAN IRE (2016) Dirigeant : M. Niccolo RUGANI 
Associé : M. Marco BOZZI (31/5/2023)

VAYDENA (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ Associé : 
M. Simon LLOYD (31/5/2023)

AFAREET IRE (2020) Dirigeant : M. BARATTI (s) Associé : 
M. Alessandro MARCONI (1/6/2023)

GORL PIT (2019) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI 
Associés : ECURIE DESJARDINS, M. Eddir LOUNGAR 
(1/6/2023)

JANYDOR (2019) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (1/6/2023)

LE SICILIEN (2019) Dirigeant : CHRIS STEFAN RACING 
Associés : ECURIE VIVALDI, S. WATTEL (s) (1/6/2023)

LE TOUQUET (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Pascal TADDEI, M. David WINDRIF 
(1/6/2023)

LIDISBARN (2020) Dirigeant : JPH RACING Associé : 
M. Serge QUILLET (1/6/2023)

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
M. Oscar GONZALEZ LOZANO, GEMINI STUD (1/6/2023)

WISKALINA (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (1/6/2023)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (1/6/2023)

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (2/6/2023)

RUE MIA (2021) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : S. 
CACERES (s), FX. CHEVIGNY (s), ECURIE X (2/6/2023)

SHENGLI DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Yannick PINGLIEZ (2/6/2023)

BENFAS (2021) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associés : 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN 
(3/6/2023)

KASSAR SAID (2020) Dirigeant : M. Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme Amel BEN HASSINE (3/6/2023)

LAOCOON (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN 
Associé : M. Laurent D’AGNESE (3/6/2023)

MONSIEUR EMILE (2018) Dirigeant : M. Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme Amel BEN HASSINE (3/6/2023)

BAL BULLIER (2020) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL 
Associés : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, 
M. Jean-Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (4/6/2023)

BELLE CITY (2015) Dirigeant : Mme Marylin BONNIN Associé : 
M. Thierry POCHE (4/6/2023)

BENKHOV IRE (2019) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL 
Associés : M. Kevin MOYSSET, Mlle Charley LAUFFER 
(4/6/2023)

BLASON D’OR (2011) Dirigeant : Comte Eric de SAINT 
PIERRE Associés : M. Charles DREUX, M. Richard BEDOUET, 
M. Guy HAMARD, GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre 
PUCHEU (4/6/2023)

ELEHONORE DE DIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
HENSELER-CAMPANA Associés : Mlle Celia COUTURON, 
M. Joseph FRIGARA, Mlle Nelly MURE-RAVAUD (4/6/2023)

HERE I AM (2017) Dirigeant : Comte Eric de SAINT PIERRE 
Associés : GAB . LEENDERS (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Alexandre PUCHEU (4/6/2023)

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : M. Victor CARME 
Associés : PALMYR RACING, M. Zakaria ARAB, M. Germain 
CARME, TILBURY BLOODSTOCK (4/6/2023)

HUBERT (2020) Dirigeant : M. Philippe DEVILLARD 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS 
(4/6/2023)

IDYLLE MAG (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : S. DEHEZ (s) (4/6/2023)

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : M. Norbert 
LEENDERS Associés : Mlle Aurelie DUVERGER, M. Jean-
Baptiste DUVERGER, M. Matthieu DUVERGER (4/6/2023)

LOGICAL SONG (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : Mlle Giada MENATO (4/6/2023)

NEPTUNE DU LUY (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Bernadette PERIGOIS, 
M. Xavier LAVABRE (4/6/2023)

PICWOCKY (2019) Dirigeant : Mme Chantal TALON Associé : 
Mme Thierry LEMER (4/6/2023)

PLEASE MY LOVE (2019) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Philippe DEVILLARD (4/6/2023)

PRIMCO (2018) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
(4/6/2023)

SAVINES LE LAC (2016) Dirigeant : M. Marcel BASSET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (4/6/2023)

SIRTAKI (2020) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Gary BARBER (4/6/2023)
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THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (4/6/2023)

BOLT OF THUNDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TLV 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (5/6/2023)

EXAGONAL (2014) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET 
Associés : F. HAYERES (s), M. Claude DEROUET (5/6/2023)

FRIST GLORY (2021) Dirigeant : M. Armand MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (5/6/2023)

GOLDEN YEARS (2016) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
M. Roger-Yves SIMON (5/6/2023)

GOODBYE LA BARDE (2017) Dirigeant : M. Thierry de 
LAURIERE Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (5/6/2023)

GUMER (2020) Dirigeant : M. Carlos VAZQUEZ GONZALEZ 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (5/6/2023)

HASHKILLE (2017) Dirigeant : ECURIE JAB Associé : M. Luc 
JOSSE (5/6/2023)

MADARA (2019) Dirigeant : RACING STARS Associés : 
M. Franck AMAR, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-Paul 
MERCIER (5/6/2023)

MEHGAWAY (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associé : HF. DEVIN (s) (5/6/2023)

PLAGE KELLER (2016) Dirigeant : M. Gerard COHEN 
Associé : D&P . PROD’HOMME (s) (5/6/2023)

PRUNELLI (2018) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (5/6/2023)

QUIETLY CONFIDENT GB (2019) Dirigeant : M. Alexis 
ANDRIEU Associés : M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, 
M. Christophe DEHONDT, L. PONTOIR (s) (5/6/2023)

SANS PEINE (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (5/6/2023)

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : M. Armand MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (5/6/2023)

TOMBEE DU CIEL (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (5/6/2023)

CA VA SEUL (2017) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (6/6/2023)

CIAO MA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/6/2023)

DYNA FEMME (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/6/2023)

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : M. Nessim TOUMI (6/6/2023)

HOLIDAYS (2017) Dirigeant : M. Francois L’ALLINEC 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/6/2023)

IDOLINE (2018) Dirigeant : M. Francois L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (6/6/2023)

LADY ONE (2018) Dirigeant : M. Laurent ASSIER DE 
POMPIGNAN Associé : M. Thierry HAYOT (6/6/2023)

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : P. DECOUZ (s), ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE (6/6/2023)

MISS MANZOR GB (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associé : C&Y . LERNER (s) (6/6/2023)

NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. David GEORGES-PICOT, GL RACING, Mme Cyril 
MORANGE (6/6/2023)

PIU DREAM (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/6/2023)

TORNILLA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/6/2023)

TRULLY THE BEST (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Stephen LAHMI (6/6/2023)

TRUST (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associés : M. Philippe ALLAIRE, ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
Y. BARBEROT (s) (6/6/2023)

YERATEL (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (6/6/2023)

BAKHILOVA (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
BALLYLINCH STUD (7/6/2023)

BELLIE STAR (2020) Dirigeant : Mlle Christelle COURTADE 
Associé : M. Gilles LECA (7/6/2023)

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Maxime BIOTTEAU, 
M. Eddy DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD 
(7/6/2023)

PRODEO IRE (2020) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : ECURIE DU SUD, ECURIE GRIBOMONT (7/6/2023)

PRODIGAL SON (2020) Dirigeant : M. William LERENDU 
Associés : M. Hubert de NICOLAY, Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS (7/6/2023)

KALBARRI IRE (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(8/6/2023)

TREMENDOUS MACHINE USA (2020) Dirigeant : Mme Wendy 
O’LEARY Associé : TIM . DONWORTH (s) (8/6/2023)

ACREGATE GB (2019) Dirigeant : M. Philippe STEIN Associé : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (9/6/2023)

BLINDMAN (2020) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (9/6/2023)

GRAND BALCON (2019) Dirigeant : Mme Sophie MIDY 
Associé : FREE MAN RACING (9/6/2023)

HONG LO (2014) Dirigeant : M. Robert MATOSSIAN Associé : 
M. Jean-Raymond BRETON (9/6/2023)

KOURKING (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Charles-Henri BONNIER, 
M. Pierre BONNIER, M. Philippe STEIN (10/6/2023)

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, 
M. Philippe STEIN, M. Charles-Henri BONNIER (10/6/2023)

FICTIF GRAVEL (2015) Dirigeant : Mme Nicolas DEVILDER 
Associé : Mlle Lina SEURIN (11/6/2023)

HONNEUR DES OBEAUX (2014) Dirigeant : Mme Nicolas 
DEVILDER Associé : Mlle Lina SEURIN (11/6/2023)

KAPRILIA (2020) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : M. Julien JOUIN (11/6/2023)

KATORZ (2020) Dirigeant : Mme F. de MAUPEOU D’ABLEIGES 
Associés : Mme Maud LE GALL, M. Come de MAUPEOU 
D’ABLEIGES (11/6/2023)

MOREA (2019) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Alain LERAY (11/6/2023)

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (11/6/2023)

BALTAYA (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/6/2023)

CHARM OF LOVE (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Guy BELLON, M. Steeve PUGLIA 
(12/6/2023)

EAU VOL (2017) Dirigeant : M. Serge MOUNICOU Associés : 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Pierre MOUNICOU 
(12/6/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (12/6/2023)

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (12/6/2023)
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MARESHALAA (2018) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associés : 
HARAS DES SABLONNETS, Suc. Herve de TALHOUET-ROY 
(12/6/2023)

MARTINE A LA PLAGE (2019) Dirigeant : M. Kevin 
HOUDEMOND Associé : M. Edouard THUEUX (12/6/2023)

RISKY JANE (2017) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associés : Mlle Adelaide BUDKA, Mme Christine LE 
BESNERAIS, Mme Edwige BUDKA, M. Quentin BRADIER 
(12/6/2023)

SHAMDAK (2017) Dirigeant : ECURIE JAB Associé : M. Paul 
TERPEREAU (12/6/2023)

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET 
Associés : INFINITY NINE HORSES, M. Charles LECLERC, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES 
(13/6/2023)

KANZA (2020) Dirigeant : M. Richard Mark VENN Associés : 
M. Christopher John EDWARDS, M. Paul de CHEVIGNY 
(13/6/2023)

LEWIS BERE (2021) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Patrice BITON, M. Alain JACOB, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s) (13/6/2023)

RUBICA (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Associés : M. Nicolas CYPRES, GAB . LEENDERS (s) 
(13/6/2023)

CRAZYDREAM (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : Mlle Giada MENATO (14/6/2023)

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associés : M. BRASME (s), GALLOP AWAY 
(14/6/2023)

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M. Emmanuel CHEVALIER 
DU FAU Associés : H. MERIENNE (s), M. Alban CHEVALIER 
DU FAU, M. Patrice de BROUCKER (14/6/2023)

LITTLE ITALY (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), COFINVEST, HARAS D’ETREHAM 
(14/6/2023)

LOVE THE STARS (2019) Dirigeant : M. Norbert JEANPIERRE 
Associé : M. Jonathan LEROY (14/6/2023)

NOBODY’S (2017) Dirigeant : JPH RACING Associé : M. Julien 
PHELIPPON (14/6/2023)

STRAY BULLET (2020) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associé : M. Simone BROGI (14/6/2023)

HERMES SACRE (2017) Dirigeant : M. Christophe MASLE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/6/2023)

SALVATOR MUNDI (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, Mme Marine PINEDA 
(15/6/2023)

SWISS MONEY (2020) Dirigeant : M. Mohammad JOOMUN 
Associé : Y. BARBEROT (s) (15/6/2023)

AUENWOLF GER (2014) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
JPH RACING (16/6/2023)

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, M. Roberto SEALTIEL, M. Boris 
HURTRET (16/6/2023)

SKIMBLESHANKS (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : L. GADBIN (s), Mme Victoria GADBIN, M. Alain 
JACOB (16/6/2023)

ZOAH (2021) Dirigeant : M. F. GONCALVES DOS SANTOS 
Associés : Mme Ana VENTENA ALVES, M. VH. MENDES DOS 
SANTOS (16/6/2023)

JAZZ BERE (2019) Dirigeant : M. Dominique NEAU Associés : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, 
M. Renaud HOURI, Mme Caroline de WATRIGANT (17/6/2023)

AZUREEN (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Stephane CERULIS, SOMEC-CDS (18/6/2023)

CYRANO CHART (2018) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (18/6/2023)

GOLDEN VAL (2014) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Xavier LIBBRECHT 
(18/6/2023)

JISKAYA (2019) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : S. 
GOUYETTE (s), ECURIE BRED TO WIN SC (18/6/2023)

KARABABA (2016) Dirigeant : M. Fabien COSSOU Associé : 
M. Raymond SAINTE ROSE (18/6/2023)

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alexis 
ACKER, M. Daniel VERMOT (18/6/2023)

QUARTZDARGENT (2018) Dirigeant : M. Thierry DELEGUE 
Associé : Mlle Berit WEBER (18/6/2023)

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M. Bertrand LACROIX 
Associés : M. Victorien BARILLOT-MYRTIL, M. Rudy 
SINGARIN (18/6/2023)

BALBOA (2019) Dirigeant : Mme Carina HORN Associé : 
M. Lars HAASE (19/6/2023)

CALLIOPE (2018) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : B. MONTZEY (s) (19/6/2023)

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
(19/6/2023)

FLEXIBILITY (2020) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT 
Associés : L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN 
(19/6/2023)

GOLDENA (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Eric CIECHANOWICZ (19/6/2023)

JANVIL MORINIERE (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : J. PLANQUE (s) (19/6/2023)

LOVE TRUE (2020) Dirigeant : M. Patrick BELLAICHE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (19/6/2023)

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (19/6/2023)

MAINVILLIERS (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Ctsse 
Bertrand de TARRAGON (19/6/2023)

NORTHLANDS GB (2013) Dirigeant : Mlle Maud QUINTON 
Associé : P. QUINTON (s) (19/6/2023)

NUMEIRA GB (2018) Dirigeant : BROADHURST AGENCY 
Associé : M. Olivier DUCASS (19/6/2023)

OCEAN VISION IRE (2020) Dirigeant : M. Jonathon 
KIRKLAND Associé : Mme Geraldine RYAN (19/6/2023)

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN, 
M. Serge ASSOUS, M. Patrick MADAR (19/6/2023)

WINNING SIDE (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : ECURIE ADES HAZAN, M. Eric 
PUERARI (19/6/2023)

A FLY GIRL (2020) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associé : 
Mme Frederique DETOUILLON (20/6/2023)

BALLY VOICE (2018) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Yannick HENRY, M. Emmanuel VARIN (20/6/2023)

CELESTIAL SANDS (2017) Dirigeant : M. Christopher John 
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, H. MERIENNE (s) 
(20/6/2023)

INTERVAL (2018) Dirigeant : M. Jacques LEYLAVERGNE 
Associés : Suc. Daniel LASSAUSSAYE, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (20/6/2023)

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : ROB . COLLET (s) 
Associé : M. Adel SEFIANE (20/6/2023)
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LILLEHAMMER (2019) Dirigeant : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Associé : M. Frederic BRICKA (20/6/2023)

TIMON D’ATHENES (2018) Dirigeant : Mme Ingrid 
MONTENEGRO Associé : M. Frederic BRICKA (20/6/2023)

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM HOGDALA 
A.B. Associés : M. Giovanni ROSADONI, M. Frederic BARDIN 
(20/6/2023)

ANGE L’HERMITAGE (2018) Dirigeant : W. MENUET (s) 
Associé : M. Jean-Marie ARNOUX (21/6/2023)

FLOWERSPRING (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, ECURIE OLIVIER MOREL 
(21/6/2023)

FRANCE ANTARTIQUE (2017) Dirigeant : M. Maxime de 
BODINAT Associés : E. CLAYEUX (s), Mise de TRACY 
(21/6/2023)

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : Mlle Marsha NAIFY, M. Craig BERNICK, Mme Laura 
de SEROUX (21/6/2023)

MONA LISA (2018) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : Mlle Charley LAUFFER (21/6/2023)

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M. Eric PIQUEE Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, Mlle Cristel MARTINA (21/6/2023)

MISTER CARNAVAL GB (2020) Dirigeant : GL RACING 
Associés : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), CHR 
. HEAD (s) (22/6/2023)

N. par PURSUIT OF GLORY USA (2019) Dirigeant : HARAS 
D’ETREHAM Associé : M. Hiroo SHIMIZU (22/6/2023)

SWEET DODVILLE (2020) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER 
Associés : ECURIE FABIO, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) (22/6/2023)

FAVORY CHOP (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (23/6/2023)

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille 
BEAUNEZ Associés : M. Bruno MAZURE, M. Xavier 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET 
(23/6/2023)

KERKO (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(23/6/2023)

VARENNES DEGEBE (2017) Dirigeant : Mme Laurence 
THULEAU Associés : M. Franck GODICHEAU, Mme Veronique 
GODICHEAU (23/6/2023)

BELLAELO IRE (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Christophe ESCUDER, 
ECURIES PUGLIA, M. Steeve PUGLIA (24/6/2023)

CANNELLO (2016) Dirigeant : M. David POCHE Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Stephane LOUVARD (24/6/2023)

DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Christian BARBAUD 
Associés : Mme Nathalie COLLIGNON, M. Stephane 
GRANDIN (24/6/2023)

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M. Astier NICOLAS Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Lionel BRUCKER (24/6/2023)

HAVANIA (2018) Dirigeant : ECURIES DIANE GONTIER 
Associé : M. Gerard LEQUEUX (24/6/2023)

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (24/6/2023)

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(24/6/2023)

BLACK FEATHER (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (25/6/2023)

CHAPEAU DE PAILLE (2018) Dirigeant : M. Xavier 
LIBBRECHT Associé : M. Gilles CHAIGNON (25/6/2023)

CHIQUITA PICONERA (2019) Dirigeant : M. Dominique 
DUPERRET Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier 
HUMBERT, Mme Michel ROVEL, M. Gilles DUPERRET 
(25/6/2023)

DUBAI MEMORIES (2019) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (25/6/2023)

GARDE KAP (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : M. Herve LAIR (25/6/2023)

INHARMONY (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (25/6/2023)

KALEOTIC (2020) Dirigeant : Mme Paola PALMIERI Associés : 
Mlle Giada MENATO, Mme Louisa NAIDJI, M. Guillaume 
QUESTE, M. Benjamin GAUTHIER (25/6/2023)

MELOMANE (2020) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), M. Gilles HENRY, Mme Sebastien VALERIO 
(25/6/2023)

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE MG, ECURIE 
SKYMARC FARM (25/6/2023)

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, M. Stephane CERULIS, ECURIE BERND 
& TORSTEN RABER (26/6/2023)

COW BOY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (26/6/2023)

EBENE DE LA ROCHE (2017) Dirigeant : M. Patrice LE 
BASTARD Associés : JP. GALLORINI (s), M. Artus ADELINE 
DE BOISBRUNET (26/6/2023)

GEGE ST GOUSTAN (2018) Dirigeant : M. Albino BASSI 
Associé : M. Dominique BRESSOU (26/6/2023)

GRAND CHOEUR (2019) Dirigeant : M. Yannick GONTIER 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (26/6/2023)

IMPECCABLE MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-
Julien LECLERC Associé : M. Noam CHEVALIER (26/6/2023)

LOU BUCK’S (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Olivier 
RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (26/6/2023)

PIANINO (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : SCEA CARANT (26/6/2023)

RAGNAROK (2020) Dirigeant : YELLOW AGENCY Associés : 
LA FAYETTE PARTNERSHIP SAS, N. CLEMENT (s) (26/6/2023)

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER 
(26/6/2023)

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Franck NOBILE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Patrick BOITTIN, 
M. Stephane GENDROT, M. Martial PROUHEZE (26/6/2023)

DIFFERENT LIGHT IRE (2020) Dirigeant : Mme Fitriani 
HAY Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(27/6/2023)

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Davide SATALIA (27/6/2023)

RED NUDE ROUGE GB (2018) Dirigeant : ECURIE CAMA 
Associé : M. Mickael MARCADE (27/6/2023)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associés : M. Simon LLOYD, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (27/6/2023)

BOROVSK (2019) Dirigeant : M. Loic FERTILLET Associés : 
M. Gilles MARY, Mme Agathe FOUASSIER (28/6/2023)

DAMINA (2019) Dirigeant : Mme Melanie FONTAINE 
Associés : M. Alain de ROYER DUPRE, M. Antoine FONTAINE 
(28/6/2023)

DOCTOR CHOPPER (2020) Dirigeant : M. Frederic 
DEVAUCHELLE Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE 
(28/6/2023)
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GAME ON (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG, C. FEY (s), M. Florent LAROCHE (28/6/2023)

GOFAS (2021) Dirigeant : HARAS DES PYRENEES Associé : 
ED. MONFORT (s) (28/6/2023)

HAARICIA (2020) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN Associé : 
M. Simon LLOYD (28/6/2023)

HONDLEEN (2017) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Luc JOSSE, 
M. Francois AUDOIN, M. Freddy GOITTE (28/6/2023)

PARMENIDE (2020) Dirigeant : M. Jacky BOUVRY Associés : 
M. Joseph BARRAIS, M. Bernard DASRAS (28/6/2023)

QUEEN BAY (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (28/6/2023)

CAPTAIN’S CHOICE (2020) Dirigeant : M. Jim KELLY 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (29/6/2023)

CARDINALE (2021) Dirigeant : M. Alessandro Daniele 
VERGANI Associés : A&G . BOTTI (s), M. Didier PROVOST 
(29/6/2023)

CHATEAU FORT (2019) Dirigeant : M. David POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (29/6/2023)

CHOCADY (2012) Dirigeant : M. David POCHE Associés : 
M. Thierry POCHE, Mme Sylvie BERTIN, M. Stephane 
LOUVARD (29/6/2023)

GREGGY GB (2019) Dirigeant : Mlle Jessica DUPONT-FAHN 
Associé : Mme Arthemise TORRES (29/6/2023)

GRINGA WOOD (2016) Dirigeant : M. Albert PAGLIAROLI 
Associés : M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO 
(29/6/2023)

IMAGINE NATION (2018) Dirigeant : M. Pascal MILLOT 
Associés : M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT 
SEBASTIEN, M. Franck LEBLANC (29/6/2023)

INSTANT DU LARGE (2018) Dirigeant : M. Christopher 
STEDMAN Associés : D. COTTIN (s), Suc. David Georges 
POWELL (29/6/2023)

KAP DU SUD (2020) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE COURTOIS 
(29/6/2023)

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : P. DECOUZ (s), ECURIE THOMAS LEVESQUE, 
M. Boualem MEKKI, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
(29/6/2023)

LOVE SYMPHONY GB (2021) Dirigeant : Mlle Esthel 
CHOMARD Associé : ECURIE EQUUS RACING (29/6/2023)

MIGNONNE DES PINS (2020) Dirigeant : M. Alain PINOT 
Associé : Mme Mathilde PINOT (29/6/2023)

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M. Laurent FARNARIER 
Associé : M. Franck FORESI (29/6/2023)

CAPITANA (2019) Dirigeant : M. Philippe MATTELIN 
Associé : M. Vincent CHATELLIER (30/6/2023)

COME SAY HI (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Gerome SALUSSOLIA (30/6/2023)

KAJAANI (2018) Dirigeant : Mme Lucilla BIETOLINI Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (30/6/2023)

RAFFLES PARK (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (30/6/2023)

WALTZELINA (2020) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
Associé : L. VIEL (s) (30/6/2023)

ZALAMO (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (30/6/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS

MACONDO ITY (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M. Luigi ROVEDA (27/5/2023)

PRINCE DE LA PREE (2020) Locataire : M. Guillaume 
MOUSNIER Bailleurs : M. Michel FROISSARD, M. Guillaume 
MOUSNIER (27/5/2023)

SIRBA (2016) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (27/5/2023)

STORMY BABY (2018) Locataire : M. Jean-Philippe 
SAUVAGE Bailleur : M. Fredy EYERMANN (27/5/2023)

GALANT DES BOULATS (2016) Locataires : M. Gilles 
BARATOUX, B. LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean BREST 
(28/5/2023)

HALEEMA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (28/5/2023)

HIGHEST STATE (2015) Locataire : M. Francois KENNEL 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (28/5/2023)

JOLLY JACKING (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Eric CHAPEL (28/5/2023)

UN AMOUR DE RISK (2014) Locataire : Mlle Alice BAUDRELLE 
Bailleurs : Mme Christiane DICHAMP, Mlle Helene DICHAMP 
(28/5/2023)

ALISSA (2017) Locataires : M. Emile EYVASO, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Emile EYVASO (29/5/2023)

BICHETTE (2019) Locataire : Mlle Gwendolina GADBLED 
Bailleur : SARONA FARM (29/5/2023)

EMOTIVE (2018) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (29/5/2023)

FIRST ONE ALLEN (2015) Locataires : M. Andre LE SOLLIEC, 
M. David BERRA Bailleur : M. Bruno VAGNE (29/5/2023)

ISEULT DU PACS (2018) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX Bailleur : HARAS DU PECOS 
(29/5/2023)

PLAZA (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (29/5/2023)

RIVER OF TANGO (2017) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO 
Bailleur : Mme Andree DYVRANDE (29/5/2023)

TARGUI (2019) Locataires : Mme Nathalie COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Francois MASSOT 
(29/5/2023)

THORIN OAKENSHIELD IRE (2018) Locataire : 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : 
M. Guido BERARDELLI (29/5/2023)

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M. Jean-Maurice 
JOUTEAU Bailleur : M. Francis DAVID (30/5/2023)

JOKANA (2019) Locataires : Mlle Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, Mlle Pauline-Marie DAVID, Mme Isabelle 
MOUNEYRES Bailleur : COUETIL ELEVAGE (30/5/2023)

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Locataires : M. Geoffrey 
DUMONT, M. Yvon LAMBRUN Bailleur : HARAS DE 
MAGOUET (30/5/2023)

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M. Thierry DELEGUE 
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (30/5/2023)

ASTRA DREAM (2021) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleur : M. Jacky THOMAS (31/5/2023)

CRUELLA DE VIL (2018) Locataire : Mme Kay Frances 
MINTON Bailleur : Mlle Sandrine GREVET (31/5/2023)

IL DIAVOLO (2019) Locataire : M. Jeremy DA SILVA Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(31/5/2023)

KONIG GOLD (2015) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : M. Herve PAIMBLANC (31/5/2023)

REDOIS DE GOHAUD (2021) Locataires : M. Michael 
FEVRIER, L. GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (31/5/2023)
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SEVENTY (2017) Locataires : M. Anthony GABRYSZEWSKI, 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE, M. Antoine DIAZ Bailleurs : M. Lucien BERMOND, 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE, M. Antoine DIAZ (31/5/2023)

SPEED WAY (2019) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, Mme Christine BROIS 
(31/5/2023)

TCHORO (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleurs : 
M. Sylvain VIDAL, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, SAS 
RACING D, M. Thibault de SEYSSEL (31/5/2023)

BALMORAL (2018) Locataires : CS PORTE, M. Davide 
SATALIA, Mme Beatrice NICCO, M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN Bailleur : M. Louis de ROMANET 
(1/6/2023)

CUTTING KING (2012) Locataire : M. Alvaro VIEIRA 
CARVALHO Bailleurs : M. Ian KELLITT, M. Nicolas MADAMET 
(1/6/2023)

GARDIEN DE MUSEE (2020) Locataires : Mlle Helene 
DICHAMP, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
Mlle Helene DICHAMP (1/6/2023)

JADYSSE (2019) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Serge DUCHENE (1/6/2023)

JAMAIS (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleur : 
M. David ROBERT (1/6/2023)

KASKAD COKO (2017) Locataires : M. Guy VACHER, ECURIE 
MAGNIEN, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (1/6/2023)

SODAN HOPE (2016) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (1/6/2023)

COKEAU DU POUEY (2016) Locataires : M. Christophe 
TOUSSAINT, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Christophe TOUSSAINT (2/6/2023)

DUNDEE (2013) Locataires : M. Daniel-Georges RIVIERE, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE 
(2/6/2023)

FANTAISIE MUSICALE (2015) Locataires : Vcte Marcy 
de SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s), Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (2/6/2023)

FORTUNA BELLA (2015) Locataires : M. Guy HENROT, P&C 
. PELTIER (s) Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE 
(2/6/2023)

HEURE DE GLOIRE (2017) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (2/6/2023)

KALIXOS (2013) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Marie-
Claude CLAUDE Bailleur : M. Jean-Claude AVRANCHE 
(2/6/2023)

KLEM LANGY (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (2/6/2023)

KONQUETE D’ARON (2020) Locataires : M. Bernard 
BEAUNEZ, E. GRALL (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, 
M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (2/6/2023)

LADY ZARTOTA (2020) Locataires : M. Norbert JEANPIERRE, 
M. Jonathan LEROY, M. Jerome BATAIS Bailleur : M. Jerome 
BATAIS (2/6/2023)

BOMHAL (2019) Locataire : M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleur : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL (3/6/2023)

LOUSTIC BERE (2021) Locataires : M. Oliviero PALERMI, 
M. Simone BROGI, THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY Bailleurs : M. Simone BROGI, M. Oliviero PALERMI, 
M. Guido BERARDELLI (3/6/2023)

SHOWMAN (2019) Locataires : M. Yves LE LOUARGANT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF 
Bailleur : Mme Jacques CYGLER (3/6/2023)

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M. Rocco STASI, 
Mlle Alexandra STASI, Mme Josiane ROVISSE, M. Alain 
GUIBERT, Mme Stephanie STASI, Mme Cecile ZIELONY 
Bailleur : M. Rocco STASI (4/6/2023)

LUCIFERE DETEILLEE (2019) Locataires : Mme Elise 
TOUVAIS, A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, Mme Elise TOUVAIS (4/6/2023)

ANYA ARISTO (2018) Locataires : M. Olivier de MONTZEY, 
M. Jean REYMOND Bailleur : M. Jean REYMOND (5/6/2023)

C’LARTIST MAULDE (2012) Locataires : M. Michel ASSERAY, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Pierre DOLLEY (5/6/2023)

EASY DU REPAS (2014) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Michel LEMIERE (5/6/2023)

HAITI DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Pascal MAGNE, 
ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, HARAS DU BERLAIS Bailleur : 
HARAS DU BERLAIS (5/6/2023)

HAOUDA DE NIELLANS (2017) Locataire : M. Thierry de 
LAURIERE Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (5/6/2023)

HAVANE ARISTO (2017) Locataires : M. Olivier de MONTZEY, 
M. Jean REYMOND Bailleur : M. Jean REYMOND (5/6/2023)

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Gerard CARON (5/6/2023)

ISSI DE NIELLANS (2018) Locataire : M. Thierry de 
LAURIERE Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (5/6/2023)

SAGATHOR (2020) Locataires : M. Hubert BRUCKMANN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick 
FOUIN (5/6/2023)

SANT’AGNESE (2018) Locataires : J. PLANQUE (s), SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (5/6/2023)

CUTTING KING (2012) Locataire : M. Alvaro VIEIRA 
CARVALHO Bailleur : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
(6/6/2023)

HAVEN POST D’ANA (2017) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (6/6/2023)

JEDUSOR (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (6/6/2023)

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme Vincent 
LASTRAJOLI, Mlle Brigitte CASTELLI, M. Lionel 
LESEGRETAIN, M. Kevin TAVARES Bailleur : M. Lionel 
LESEGRETAIN (6/6/2023)

N. par LADY GLITTERS (2021) Locataire : Mme Hilary 
ERCULIANI Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
Mme Hilary ERCULIANI (6/6/2023)

PAPATEOU (2020) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (6/6/2023)

PRINCE DU MAS (2017) Locataires : M. Hubert de 
CHAISEMARTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : 
M. Adrien VAN DIJK (6/6/2023)

PRINCESS GLITTERS (2019) Locataire : Mme Hilary 
ERCULIANI Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
Mme Hilary ERCULIANI (6/6/2023)

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE 
(7/6/2023)

EL CHAPO (2018) Locataires : Mme S. RAKOTONIAINA, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : M. Pierre FONTAN (7/6/2023)

HADELE LIGHT (2017) Locataire : M. Felix-William 
GEFFRIAUD Bailleur : M. Guy HARDY (8/6/2023)

IBRIDE DES BROSSES (2018) Locataire : M. Felix-William 
GEFFRIAUD Bailleur : M. Pierre Michel LECOQ (8/6/2023)
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NEXT TO YOU (2019) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(8/6/2023)

ZIHA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (8/6/2023)

LA GOKENINDIA (2020) Locataire : M. Jean-Pierre 
DOMALAIN Bailleur : M. Steven TREVIEN (9/6/2023)

TAMERLAN (2020) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (9/6/2023)

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M. Felix-William 
GEFFRIAUD Bailleur : M. Ollivier PENAUD (9/6/2023)

BELLE EVASION (2018) Locataires : ECURIE NOEL 
FORGEARD, Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER 
Bailleur : Earl TOUCHSTONE (10/6/2023)

SHEHIYR (2013) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU (10/6/2023)

KALA CONTI (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Dominique BRESSOU Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(11/6/2023)

FIESTA DU TRIANON (2015) Locataire : M. Jean 
CHAPDELAINE Bailleur : ECURIE BRED TO WIN SC 
(12/6/2023)

JOLIE GIRL III (2019) Locataire : D. GUILLEMIN (s) Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (12/6/2023)

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick 
GARRIGUE, M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY Bailleurs : 
M. Geralde GERBELLA, FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, M. Jerome JUILLARD, 
M. Eric LALOY (12/6/2023)

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M. Kevin PLISSON, 
M. Damien MAUDUIT Bailleurs : M. Damien MAUDUIT, Suc. 
Bruno PELTIER (12/6/2023)

EAU DE LOURDES (2017) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE BIRABEN Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, ECURIE BIRABEN (13/6/2023)

FORT JOLIE (2015) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Patrice RABINEAU, 
M. Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (13/6/2023)

ICONE JOLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(13/6/2023)

IN CAPRI (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/6/2023)

INDEPENDENCIA (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (13/6/2023)

INTRIGANTE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/6/2023)

JAZZ EN MORVAN (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Jacques 
CYPRES (13/6/2023)

JEAN DE MONTS (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE BIRABEN, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, ECURIE 
BIRABEN (13/6/2023)

JOLIRIKOISE (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (13/6/2023)

JYPSY (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(13/6/2023)

MANARENIX (2019) Locataire : M. Thierry ASSET-LETORT 
Bailleur : M. Jean ARNAUD (13/6/2023)

MON SIOUX GB (2020) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Azeddine SEDRATI (13/6/2023)

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataire : Mme Luana DUPELIN 
LALUNG Bailleur : Mme Line-Rose RUSTER (13/6/2023)

YASSAMIN AL CHAM (2018) Locataire : M. Faiz AL ELWEET 
Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI 
(13/6/2023)

ILLIKO DES PLANS (2018) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-
VOIR (14/6/2023)

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, Mlle Solene BERENGER, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre PERTHUIS, FOUESNANT, M. Michel ADAM, 
Mlle Solene BERENGER, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc 
DEHAUDT (15/6/2023)

GREAT QADOR (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Xavier DENOIX DE 
SAINT MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY 
(15/6/2023)

ILLUSION LIBRE (2018) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, M. Georges 
RICHARDOT (15/6/2023)

IRON SACRE (2018) Locataires : M. Christophe MASLE, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE (15/6/2023)

JANE CALAMITY (2019) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE, M. Mathieu PITART, 
M. Gwennael HAMOT, Mme Myriam LAZARD, M. Frederic 
LEPIED Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (15/6/2023)

MAI KHON DIAO (2021) Locataires : M. Patrick JEANNERET, 
WH & SOURCING Bailleur : M. Claude MAYNARD (15/6/2023)

ZELZA (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, O. TRIGODET (s) 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD, 
M. Jacques LARRERE (15/6/2023)

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Manuella GIGUET, 
Mme Emma GIGUET (16/6/2023)

GELISKA (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleurs : M. Remy BUCHOT, Mme Gyslaine HUET 
(16/6/2023)

HARMONY DANCER (2017) Locataires : M. Xavier-Louis LE 
STANG, M. Jean-Yves ALLAIN Bailleur : M. Jean-Yves ALLAIN 
(16/6/2023)

ISEULT DE KERNIN (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : Mme Catherine LE POUL (16/6/2023)

ELSENEUR (2020) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Louis 
de ROMANET (17/6/2023)

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (17/6/2023)

MAJORETTE (2018) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : 
ECURIE JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT 
(17/6/2023)

ASSLAN AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (18/6/2023)

FUSEE A MAMAN (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleurs : Mme Charline CATALA, M. Thierry MALVAUX 
(18/6/2023)

GARDEVA (2018) Locataire : Mme Catheline CHARRIER 
Bailleur : M. Regis CLAUDE (18/6/2023)
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HANDHY (2019) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (18/6/2023)

HERMES DES SOURCES (2017) Locataire : E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (18/6/2023)

JIMINI (2019) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleur : 
Mme Catherine PLOUZEAU (18/6/2023)

KATHINA (2020) Locataires : M. John Robert POWELL, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (18/6/2023)

KISS MARTINE (2019) Locataires : Mlle Beatrice MARIE, E. 
GRALL (s) Bailleur : Mlle Beatrice MARIE (18/6/2023)

NYSSA DE L’ORME (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alain-Francois 
PETER (18/6/2023)

TETE RAIDE (2015) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (18/6/2023)

TIRTZA (2017) Locataire : M. Nessim COHEN Bailleur : 
M. Alain HADDAD (18/6/2023)

ANGEL DINA (2019) Locataires : M. Patrick JEANNERET, 
WH & SOURCING Bailleur : WH & SOURCING (19/6/2023)

CARUSO DE LA BARRE (2018) Locataires : M. Pierre 
RAUSSIN, M. Jean-Francois BRACQ, M. Laurent GODRET, 
M. Herve TREMBLAYE Bailleur : M. Remi BESNARD 
(19/6/2023)

FICTION DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Eric AUBREE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Eric AUBREE (19/6/2023)

TURBULENCE VAL (2020) Locataires : P&C . PELTIER 
(s), M. Philippe PELTIER Bailleur : M. Philippe PELTIER 
(19/6/2023)

WHYDAH GALLY (2020) Locataires : Mme Dominique 
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL, M. Julyan BRISET 
Bailleur : M. Julyan BRISET (19/6/2023)

BERYL BAIE (2011) Locataires : M. Stephane HUTEAU, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (20/6/2023)

CALOTIN (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN 
(20/6/2023)

CHICALINDA D’AUNOU (2019) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleur : M. Frederic FOUCHER (20/6/2023)

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M. Matheo VIEL, L. 
VIEL (s), M. Vincent JEROME Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Lilian BLONDELLE (20/6/2023)

GAVOTTE LADY (2016) Locataire : M. Alphonse 
KLEINDIENST Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/6/2023)

GREGORIENNE (2016) Locataire : M. Alphonse 
KLEINDIENST Bailleurs : Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, 
Mme Laure RAUDOT DE CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, 
Vcte Yves de SOULTRAIT (20/6/2023)

HOLLY D’AUNOU (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleurs : M. Frederic FOUCHER, BAUDRON (s) (20/6/2023)

ITATIAIA (2018) Locataire : M. Eric AUBREE Bailleur : Scea 
TERRES NOIRES (20/6/2023)

KAZADOR DE KERSER (2020) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (20/6/2023)

LA REBELLE (2020) Locataires : M. Frederic BARDIN, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : M. Florent PICARD, 
M. Frederic BARDIN, M. Christophe ESCUDER (20/6/2023)

NUEVITAS (2018) Locataire : M. Cyril COSTE Bailleur : 
Mme Sabine TORTIGER (20/6/2023)

SHALAM (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Nicolas BAUDRON, Mme Veronique DUBOIS, HERALD 
BLOODSTOCK LTD (20/6/2023)

VISION DE MAITRE (2013) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleurs : M. Frederic FOUCHER, BAUDRON (s) (20/6/2023)

IAROUSSE (2018) Locataires : M. Jean-Philippe MONCLIN, 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
Bailleur : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (21/6/2023)

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : W. MENUET (s), M. Didier 
DAUVERNE Bailleur : M. Didier DAUVERNE (21/6/2023)

KOHAMA (2020) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Antoine TAILLANDIER Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(21/6/2023)

LAFAFA DE LA BARRE (2019) Locataires : Mme Agnes 
BESNARD, M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Remi BESNARD 
(21/6/2023)

NAVIDAD (2017) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(21/6/2023)

PATZEFREDO (2017) Locataires : M. Patrick-Alain SAUVAT, 
M. Jean-Claude SARAIS, GOUSSERIE RACING Bailleur : 
GOUSSERIE RACING (21/6/2023)

EVALAURA (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Gerard-Michel BRILLET (22/6/2023)

IDESLYS (2018) Locataires : M. Jerome ROYER, 
Mme Catherine BALAVOINE-ANGAU, M. Lorenzo DONATI 
Bailleur : Mme Helena LEGO (22/6/2023)

IYOKO (2018) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (22/6/2023)

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Jerry 
PLANQUE, M. Hubert GUILLE Bailleurs : M. Ghislain 
FREUCHET, M. Hubert GUILLE (22/6/2023)

JAMIYA (2019) Locataire : M. Pascal-Edouard GUERIN 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (22/6/2023)

KEEP CALM DARIYAN (2020) Locataires : M. Paul 
TERPEREAU, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Philippe 
DESMARD, M. Vincent LE ROY, M. Philippe THIRIET 
(22/6/2023)

LORD MONCHABLON GB (2018) Locataires : M. Xavier 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Diane VILAIN Bailleurs : Mme Sylvie 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET, Mme Ingrid HUMBERT 
(22/6/2023)

MAGISTADOR (2012) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleur : M. Jacques SEROR (22/6/2023)

MILORD DU LEMO (2019) Locataire : M. Pascal-Edouard 
GUERIN Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan 
HAMELIN, M. Gerard LECOMTE (22/6/2023)

FOU FURIEUX (2021) Locataires : M. Tanguy de WATRIGANT, 
D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (23/6/2023)

KENVERNA (2017) Locataire : M. Marc FOURSIN Bailleur : 
Earl BOIS HUE (23/6/2023)

KENDALC’H KERBARH (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Jean-Michel GAUTIER (24/6/2023)

OLYMPE TEA (2019) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES 
(24/6/2023)

WHIPPIERRE (2018) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Christophe PAUTIER, M. Mathieu FLANDROIS Bailleurs : 
M. Pierre DUCOS, M. Jean-Paul HERAU (24/6/2023)

FRIPON DU SEUIL (2015) Locataires : Mme Etienne 
LEENDERS, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : Sc ECURIE 
COUDERC, ECURIE PATRICK JOUBERT (25/6/2023)

GARDE CONTRE (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY, Sc ECURIE COUDERC 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC 
(25/6/2023)

ITOLLE (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
Sc ECURIE COUDERC, ECURIE PATRICK JOUBERT 
(25/6/2023)
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IVA DELA BARRIERE (2018) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (25/6/2023)

NUIT D’ORAGE (2018) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleur : M. Ghislain COUTRE (25/6/2023)

OSAXA (2015) Locataires : M. Malick DROUECHE, BUTEL & 
BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Philippe DESMARD (25/6/2023)

BROCK CAFE (2021) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : GEMINI STUD (26/6/2023)

DARKSTARHON (2019) Locataire : M. Philippe LEBLANC 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (26/6/2023)

DERICK DU CONNORS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
SARRET, D. MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre SARRET 
(26/6/2023)

FLAVILAND STARS (2020) Locataire : M. Glen BRAEM 
Bailleurs : M. Christophe LAHEU, M. Yves LETORT 
(26/6/2023)

IPERFLYTH (2018) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER, M. Alain HUMEAU, Mme Armand 
HUMEAU Bailleur : M. Guillaume FOURRIER (26/6/2023)

CAP POWER (2016) Locataires : M. Maxime LETOURNEUX, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Maxime LETOURNEUX 
(27/6/2023)

CORDIALE (2021) Locataires : M. Olivier de MONTZEY, 
M. Guy ARDRINO Bailleur : ECURIE PLESSIS (27/6/2023)

FAIT MARQUAND (2019) Locataire : M. CESANDRI (s) 
Bailleur : BLOODSTOCK AGENCY LTD (27/6/2023)

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : H. MERIENNE (s), 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN 
(27/6/2023)

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Locataires : Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleurs : M. Christophe 
ORE, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, SEROR (s) (27/6/2023)

JAGUAR DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (27/6/2023)

JAKPOT DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (27/6/2023)

IDA DE BONCOEUR (2018) Locataire : M. Michel CHAPURON 
Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (28/6/2023)

ISCA DE THAIX (2018) Locataire : M. Michel CHAPURON 
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (28/6/2023)

PASTILLE (2020) Locataires : M. Olivier SEITE, M. Jean-
Louis BESSON, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (28/6/2023)

RUE DE LA MER (2020) Locataire : F. VERMEULEN (s) 
Bailleur : M. Eric PUERARI (28/6/2023)

TCHUCKY CHOP (2015) Locataires : Mme Sylvie COLLET, 
Mme Roger LABATE Bailleurs : M. Charles KAKOU, M. Jean-
Pierre SIMARD (28/6/2023)

TITU BEY (2018) Locataires : Mme Claudine LAIGRE, M. Julien 
MERIENNE, ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Pierre LAMY 
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (28/6/2023)

BACQUEVILLE (2011) Locataires : M. Eric WISSER, M. Alexis 
ACKER Bailleur : M. Remi COTTIN (29/6/2023)

FATALE DES ONGRAIS (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (29/6/2023)

FEE SPECIALE (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (29/6/2023)

FILOU DES PLANCHES (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (29/6/2023)

ILEROYALE DU REPAS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Michel LEMIERE (29/6/2023)

JAROLD DU CLOS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (29/6/2023)

JAZZ EN BAIE (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (29/6/2023)

JOLICOEUR (2019) Locataires : M. Albert PAGLIAROLI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Jean BREST (29/6/2023)

LE ZINO (2016) Locataires : M. Eric WISSER, M. Alexis 
ACKER, Mlle Valerie KIENTZ, M. Pierre LAMY Bailleurs : 
M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) (29/6/2023)

MAGNOLIA (2019) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (29/6/2023)

SECRET CONTACT (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON 
Bailleur : M. Jean-Alain PIGEON (29/6/2023)

TOTHEMOONBARELIERE (2016) Locataire : M. Yves DAUCE 
Bailleur : M. Jose Luis GOMEZ MARTINEZ (29/6/2023)

CRUELLA DE VIL (2018) Locataires : Mme Kay Frances 
MINTON, Mlle Marie ROLLANDO Bailleur : Mlle Sandrine 
GREVET (30/6/2023)

GERARDUS (2019) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (30/6/2023)

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locataires : Mme Isabelle 
ELEDO, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Jean-Luc DESILLE, 
M. Patrick DESILLE, M. Dimitri DESJOUIS Bailleur : M. Jean-
Luc DESILLE (30/6/2023)

SILVER D’ARGENT (2015) Locataires : M. Benjamin BITOUN, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Benjamin BITOUN, M. Yannick 
FOUIN (30/6/2023)

CAVALIERES
GUILLEMIN Camille

KLEIN Jessica

ROULOIS Lise

SZCZESNIAK Wiktoria

Renouvellement :

FREBY Annabelle

GOURDAIN Solange

ROTH LE VAILLANT Manon 

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
BERTRAND Antoine

BIGUEY Fabienne

BOUDEHEN Françoise

CUESTA NAZABAL Carlos-Santiago

FANTON Marie-Christine

GUILLAUME Bertille

JANORSCHKE Frank

LABAUNE Yannick

NEMORIN Jean Marc

TARDIEU DE MALEISSYE MELUN Eloi

CAVALIERS
MAGNIEZ Julien

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BUGEAT Yona 
(Mme I. Gallorini)
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FLAMENT Brandon 
(D. Smaga)

MOURA Héloïse 
(Sté d’Ent. P. Adda & F. Renaut) 

NICAUD Chloé 
(F. Sanchez)

PEHU Rafaël 
(Sté d’Ent. A. Fabre)

POINCOT Rayan 
(Sté d’Ent. Dehez)

Renouvellement :

JUST Sébastien

VIRGILIO Davide

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire Basse-Normandie RIBOT Gilles
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 
213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Hugo DA COSTA TORRES dont l’analyse 
du prélèvement biologique, effectué le 2 avril 2023 sur l’hippodrome de SAUMUR a révélé la 
présence d’une substance prohibée classée comme stupéfiant, COCAINE et ses métabolites 
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 2 mai 2023, la Commission médicale a informé le jockey, d’une part, du résultat de son 
prélèvement biologique effectué et, d’autre part, lui a demandé de lui faire parvenir des 
explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la 
possibilité de demander dans ce même délai, une analyse de contrôle sur la seconde partie 
du prélèvement ; 

Dans ce même courrier le médecin conseil de France Galop a informé ledit jockey qu’il avait 
immédiatement pris une mesure conservatoire à son encontre visant à protéger sa santé et lui 
interdisant de monter en courses en France jusqu’à l’audience de la prochaine Commission 
médicale de France Galop, conformément au Code des Courses ;

Le 12 mai 2023, le jockey Hugo DA COSTA TORRES a transmis un courrier à la Commission 
médicale dans lequel il ne reconnaît pas la prise de la substance prohibée, mais indique avoir 
été dans un environnement au sein duquel il a pu y être exposé, tout en ne sollicitant pas 
d’analyse sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 23 mai 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir pris connaissance des 
éléments médicaux du dossier, des explications du jockey Hugo DA COSTA TORRES et l’avoir 
entendu par visio-conférence et après en avoir délibéré, en dehors de la présence du médecin 
conseil de France Galop, la Commission médicale a décidé de maintenir à l’égard dudit jockey 
la contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France et a décidé que pour 
pouvoir continuer à monter en courses, il devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser un entretien dans un centre d’addictologie référencé pour s’assurer de la 
non-dépendance au produit en contactant le médecin conseil de France Galop ;

- au vu de cet entretien, il sera précisé audit jockey les conditions médicales à remplir 
pour lever la contre-indication à la monte en courses ; 

La Commission médicale a demandé au jockey de ne plus s’exposer à ce type de situation 
et de s’informer sur les effets néfastes sur la santé d’une consommation de ce produit en 
consultant le site www.drogues-info-service.fr ;

Le 5 juin 2023, s’agissant de substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er 
de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier 
aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Hugo DA COSTA TORRES à se présenter à la réunion fixée 
au 21 juin 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ; 

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu la copie du rapport de la Commission médicale en date du 5 juin 2023 adressé aux 
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Commissaires de France Galop et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance 
classée comme stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter en 
courses ce dernier devra remplir les conditions susvisées ; 

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-
indication médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des 
démarches demandées ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux 
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la 
régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une 
course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard, celui-ci ne contestant pas la 
positivité tout en indiquant simplement ne pas se l’expliquer précisément, mais avoir été dans 
un environnement pouvant l’expliquer ;

Qu’il y a donc lieu en l’espèce : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Hugo DA COSTA TORRES et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey 
devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remplir 
les conditions requises pour pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Hugo DA COSTA TORRES, au vu de son infraction au Code des 
Courses au Galop et de la substance en cause, de monter dans toutes les courses 
régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois, celui-ci, en qualité 
de jockey professionnel, ayant un devoir concernant sa santé et sa sécurité et un 
devoir de précaution quant à son environnement ; 

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey 

Hugo DA COSTA TORRES et des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer 
à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir obtenir les conditions 
pour pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire au jockey Hugo DA COSTA TORRES, au vu de son infraction au Code des 
Courses au Galop et de la substance en cause, de monter dans toutes les courses 
régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois. 

Boulogne, le 21 juin 2023  
G. HOVELACQUE – N. LANDON – K. HUYBERS

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits antérieurs :

Le 23 avril 2011, le jockey Franck MOURARET DE VITA a fait l’objet d’un prélèvement sur 
l’hippodrome de MARSEILLE BORELY dont l’analyse a révélé la présence de substances 
prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 11 août 2011, les Commissaires de France Galop avaient décidé d’autoriser ledit jockey à 
se présenter devant un médecin agréé de France Galop, désigné par la Commission Médicale, 
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à compter du 25 janvier 2012, soit 6 mois après la prise d’effet de la suspension médicale et 
de ne l’autoriser à remonter en courses publiques en France, qu’après l’avis favorable de 
la Commission médicale et dudit médecin agréé, étant observé que ce dernier lui aura fait 
subir au préalable une visite médicale comportant de nouveaux prélèvements biologiques 
successifs et journaliers, à ses frais, pour la recherche de substances prohibées pendant une 
semaine consécutive, dont les résultats d’analyse devront être jugés satisfaisants ;

Le 7 décembre 2019, le jockey Franck MOURARET DE VITA n’a pas été en mesure de satisfaire 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur le 
rapport de contrôle infructueux :

« M. MOURARET était sec et n’avait pas envie d’uriner. Il a quand même émis 15ml d’urine en 

ma présence que, malgré le volume insuffisant, j’ai adressé selon le protocole, au laboratoire 

d’analyse » ;

Le 9 décembre 2019, le jockey Franck MOURARET DE VITA a été informé qu’il n’était pas 
autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite 
de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement biologique 
auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 20 décembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du 
médecin conseil de France Galop concernant la situation ;

Le 8 janvier 2020, lesdits Commissaires ont décidé :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect 

par le jockey Franck MOURARET DE VITA le 11 décembre 2019 ;
- d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au 

Code en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en 
mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité 
majeure pour les Commissaires de France Galop ;

Le 2 juin 2023, le jockey Franck MOURARET DE VITA n’a de nouveau pas été en mesure de 
satisfaire convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le médecin de service en charge du prélèvement, a établi un constat de carence mentionnant 
que bien que le jockey Franck MOURARET DE VITA se soit présenté à l’infirmerie, il n’a pas 
réussi à satisfaire convenablement au prélèvement urinaire ; 

Le 5 juin 2023, ledit jockey a été informé qu’il ne sera autorisé à remonter en courses qu’après 
avoir passé dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du prélèvement insatisfaisant, soit 
avant le 8 juin 2023 inclus, une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un 
médecin agréé par France Galop attestant de sa non contre-indication à la monte en courses ;

Le 7 juin 2023, le jockey Franck MOURARET DE VITA a effectué une visite médicale assortie 
d’un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop ; 

Le 21 juin 2023, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop, s’agissant d’une récidive, puisque ledit jockey avait fait l’objet, le 8 
janvier 2020, d’une interdiction de monter d’une durée de huit jours suite à un prélèvement 
infructueux en date du 7 décembre 2019 pour lequel il avait été désigné sur l’hippodrome de 
PAU ; 

* * *

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant mardi 27 juin 
2023 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Franck MOURARET DE VITA, en date du 26 juin 2023, indiquant 
notamment :

- qu’avant la course, il avait un peu de poids à perdre et qu’il était au régime, ayant 
effectué plusieurs bains chauds la veille et le matin de la course ; 

- qu’il n’a pas bu d’eau ni autre boisson avant la course, et que c’est pour cela qu’il n’a 
malheureusement pas pu réaliser le prélèvement biologique, espérant ne pas être 
sanctionné pour cela ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Franck MOURARET DE VITA a fait l’objet d’un constat de carence le 
2 juin 2023 à TOULOUSE selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire 
convenablement à son prélèvement biologique ;

Que ledit jockey a été informé qu’il ne sera autorisé à remonter en courses qu’après avoir passé 
dans un délai de 5 jours ouvrés à compter du prélèvement insatisfaisant une visite médicale 
incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de 
sa non contre-indication à la monte en courses ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 7 juin 
2023, la visite demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
été autorisé à remonter en courses par ledit Service à compter du résultat négatif de l’analyse 
réalisée, conformément audit Code ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur 
l’hippodrome susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour 
se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction lorsqu’une récidive est mise en évidence 
en la matière ;

Que le jockey Franck MOURARET DE VITA doit être sanctionné étant observé que les 
Commissaires de France Galop ont déjà rendu une décision récente à son encontre :

- le 8 janvier 2020, par laquelle il a été interdit de monter en courses pour une durée de 
8 jours pour ne pas avoir été, déjà, en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné le 7 décembre 2019 sur l’hippodrome de PAU et qu’il lui 
avait été rappelé la nécessité de satisfaire à ce type de prélèvement ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France 
Galop :

- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit 
jockey le 7 juin 2023 ;

- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour 
cette seconde infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques en moins de 5 ans, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses 
obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent, pour la seconde fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de 
montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa 
santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des 
jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect 

par le jockey Franck MOURARET DE VITA ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette 

seconde infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
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biologiques en moins de 5 ans ;
- de rappeler pour la seconde fois audit jockey la nécessité de ne pas accepter de 

montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa 
santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des 
jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop. 

Boulogne, le 28 juin 2023 
L. GISCARD d’ESTAING – P. SABAROTS – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Rappel des faits :

Le 2 juin 2023, l’entraîneur particulier Natacha LERNER a adressé aux Commissaires de France 
Galop des factures relatives à la pouliche UP TO THE MOON (IRE), émanant de la société 
SARONA FARM à l’attention de M. Poojitha PREENA ;

Au regard des éléments communiqués auxdits Commissaires susceptibles de constituer 
une situation passible de sanctions concernant notamment les déclarations de propriété et 
facturations effectuées, lesdits Commissaires ont dûment appelé la société SARONA FARM, 
M. Jérémy ORLOWSKI, gérant de ladite société, et l’entraîneur particulier Natacha LERNER à se 
présenter à la réunion fixée au mercredi 28 juin 2023, pour l’examen contradictoire du dossier ;

Après avoir constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’entraîneur particulier 
Natacha LERNER, assistée de l’entraîneur Carlos LERNER ; 

Après avoir pris connaissance des explications de M. Jérémy ORLOWSKI, de l’entraîneur 
particulier Natacha LERNER et des déclarations de cette dernière et de l’entraîneur Carlos 
LERNER, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations, possibilité non utilisée;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur particulier Natacha LERNER en date du 8 juin 2023 ;

Vu le courrier de procédure de M. Jérémy ORLOWSKI, en date du 23 juin 2023, mentionnant 
notamment:

- que l’activité de SARONA FARM va s’arrêter, ajoutant qu’ils n’ont malheureusement 
pas réussi à effacer l’image de BERNESQ et qu’ils n’ont pas trouver leur clientèle ;

- qu’il est ainsi inutile de faire une réunion, tout en demandant de lui préciser simplement 
le montant des avoirs à réaliser et à qui, car il suit cela de très loin ;

- qu’il pense que la société fermera officiellement en fin d’année ;

Attendu que l’entraîneur particulier Natacha LERNER a déclaré en séance : 
- qu’elle intervient pour se protéger, car M. Poojitha PREENA va demander des 

explications pour savoir pourquoi il ne s’est pas vu délivrer l’autorisation d’associé 
qu’il a demandée et où est passé son argent à ce titre ;

- qu’il a versé des frais de dossier à SARONA FARM, mais que France Galop n’a pas été 
payée ;

- que M. Jérémy ORLOWSKI va dire que ce n’est pas la faute de SARONA FARM, mais la 
sienne, alors qu’elle avait indiqué les démarches à effectuer, ce qu’ils n’ont pas fait ;

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a rappelé que SARONA FARM s’est vu délivrer une 
autorisation de faire courir en France en 2019, ce à quoi l’entraîneur Natacha LERNER a précisé 
avoir une autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur particulier ;
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Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé combien de chevaux elle avait entré à 
l’effectif, l’entraîneur Natacha LERNER indiquant 4 à 5 dont la jument UP TO THE MOON (IRE) ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré :
- qu’il a rencontré M. Jérémy ORLOWSKI lors des ventes ARQANA, qu’il lui a demandé 

de « prendre » la moitié d’un cheval qu’il venait d’acheter, mais qu’il s’est heurté à des 
impayés entraînant d’importants frais bancaires ;

- qu’un jour M. Jérémy ORLOWSKI lui a mal parlé et que l’entraîneur Carlos LERNER lui 
a indiqué que c’était fini entre eux, qu’il ne payait pas à 6 mois, que ça ne l’intéressait 
pas, qu’ils ont eu un différend avec SARONA FARM devant les Commissaires de France 
Galop qui s’est clôturé après qu’ils ont trouvé un accord ;

Que l’entraîneur particulier Natacha LERNER a précisé :
- qu’ils se sont sentis escroqués, que cet hiver en rentrant de vacances M. Jérémy 

ORLOWSKI a dit que c’était fini et a lancé des licenciements économiques, ainsi que 
les ventes OSARUS pour faire partir les chevaux ;

- qu’elle avait voulu relever le défi de faire revivre le haras, mais que cela a tourné au 
cauchemar et qu’elle veut se protéger ;

Que M. Louis GISCARD d’ESTAING a indiqué qu’il s’agissait d’un problème de factures et de 
vente de parts de propriété d’une pouliche à une personne ne disposant pas d’autorisation 
délivrée par les Commissaires de France Galop ; 

Que M. Patrick SABAROTS a demandé à l’entraîneur Natacha LERNER si c’était elle qui établissait 
les factures, ce à quoi cette dernière a indiqué que non et que le service de facturation de 
SARONA FARM est à SAINT-ETIENNE ;

Que M. Patrick SABAROTS a demandé à l’entraîneur Natacha LERNER où elle entraînait, que 
celle-ci a répondu à BERNESQ, ce à quoi M. Louis GISCARD d’ESTAING a précisé que SARONA 
FARM a racheté le haras de BERNESQ en 2019, ledit entraîneur rappelant que c’était un beau 
défi ;

Que l’entraîneur Natacha LERNER a précisé avoir eu un accident du travail, que l’inspection 
du travail de CAEN a adressé 3 courriers recommandés à SARONA FARM, qu’ils ne veulent pas 
la réintégrer, qu’elle habite toujours sur site, car elle est toujours en principe salariée de la 
société ;

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a précisé que la pouliche UP TO THE MOON (IRE) est 
désormais sous l’effectif de Mlle Gwendolina GADBLED et fait l’objet d’un contrat de location ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ;

* * *

Vu les articles 11, 13, 22, 27, 30, 39, 79, 80 et 224 du Code des Courses au Galop

I. Présentation des parties 

Attendu que la société SARONA FARM est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité 
de propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 20 septembre 2019 ;

Attendu que M. Jérémy ORLOWSKI, gérant de la société SARONA FARM, est titulaire 
d’autorisations de faire courir en qualité de gérant et de porteur de parts depuis le 23 novembre 
2021 ; 

Que l’entraîneur Natacha LERNER est titulaire d’une autorisation d’entraîneur particulier 
délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 3 décembre 2021 pour le compte 
de la société SARONA FARM, cette autorisation spécifique d’entraîner étant définie par le 
Code des Courses au Galop comme l’autorisation d’entraîner des chevaux appartenant à un 
propriétaire unique avec lequel ledit entraîneur est lié par un contrat de travail agréé par les 
Commissaires de France Galop ;

Attendu que la demande d’autorisation en tant qu’associé de M. Poojitha PREENA a fait l’objet 
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d’un classement sans suite par le Service des Licences de France Galop le 14 avril 2023 faute 
de paiement des frais de dossier ;

II. Sur la facturation établie par la société SARONA FARM concernant la pouliche UP TO THE 
MOON (IRE) en connaissance de cause par son entraîneur particulier Natacha LERNER 

Attendu que la société SARONA FARM a facturé des frais de pension et d’entraînement 
concernant la pouliche UP TO THE MOON (IRE), à hauteur de 20%, à l’attention de M. Poojitha 
PREENA d’octobre 2022 à mars 2023 ;

Que depuis le 27 mai 2022 ladite pouliche était pourtant déclarée auprès de France Galop sous 
l’effectif de l’entraîneur Natacha LERNER et sous la pleine propriété de la société SARONA 
FARM qui a recours à cet entraîneur particulier ;

Attendu que M. Poojitha PREENA a été destinataire d’une facture de vente de 20% de parts de 
ladite pouliche, facture numérotée PP20221002 et datée du 1er octobre 2022 émanant de la 
société SARONA FARM à son attention personnelle ;

Que M. Jérémy ORLOWSKI confirme cette vente de 20 % de ladite pouliche à M. Poojitha 
PREENA dans un courrier du 13 octobre 2022 ; 

Que l’entraîneur Natacha LERNER a fourni les factures de frais de pension et d’entraînement 
libellées à l’attention de M. Poojitha PREENA d’octobre 2022 à mars 2023 à hauteur de 20%, 
lesquelles sont non conformes aux déclarations de propriété effectuées chez France Galop, M. 
Poojitha PREENA n’étant titulaire d’aucune autorisation en qualité de propriétaire ou d’associé 
suite à un classement sans suite de son dossier faute de paiement des frais de dossier ;

Attendu que la facturation établie par la société SARONA FARM à une personne dépourvue 
d’autorisation, ainsi que les parts de copropriétés mentionnées dans les courriers reçus ne 
sont pas conformes aux déclarations de propriété déposées chez France Galop ;

III. Sur les conséquences disciplinaires de la situation

Attendu que la société SARONA FARM a effectué des déclarations mensongères de propriété 
et facturations, non conformes au Code des Courses au Galop et aux règles régissant 
l’autorisation d’entraîneur particulier de Mme Natacha LERNER, et ce, à la connaissance de 
cette dernière qui est censée respecter le Code des Courses au Galop de manière individuelle 
sans accepter de se mettre en non-conformité, quand bien même la demande émanait de son 
employeur ;

Attendu qu’un tel procédé, portant atteinte à la transparence des situations de propriété et 
d’entraînement et au contrôle de la régularité des mouvements financiers dans les courses 
hippiques, caractérise également un contournement des dispositions du Décret n°97-456 
du 5 mai 1997 et du Code des Courses au Galop relatives aux autorisations de faire courir et 
d’entraîner ; 

Que la déclaration mensongère de propriété est constituée et relève d’une grave faute 
disciplinaire ; 

Qu’au regard de ces infractions tout en prenant acte des explications de M. Jérémy ORLOWSKI, 
gérant de la société SARONA FARM dont il indique que l’activité de cette dernière cessera 
officiellement en fin d’année, il convient de sanctionner la société SARONA FARM et son gérant 
qui a mis la situation en place, par la suspension de leurs autorisations de faire courir en qualité 
de propriétaire, de gérant et de porteur de parts leur ayant été délivrées par les Commissaires 
de France Galop, pour une durée de 3 mois avec un sursis total révocable sur 5 ans ; 

Attendu que concernant l’entraîneur Natacha LERNER, salariée de la société SARONA FARM et 
entraîneur particulier de la pouliche UP TO THE MOON (IRE), les Commissaires de France Galop 
considèrent qu’il y a lieu de lui adresser un avertissement, ledit entraîneur ne pouvant ignorer 
au vu de ses explications que ladite pouliche faisait l’objet d’une propriété non conforme aux 
factures établies, ayant connaissance des parts de propriété de ladite pouliche vendues à M. 
Poojitha PREENA, personnalité juridique sans autorisation délivrée par les Commissaires de 
France Galop ;
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Que si l’entraîneur Natacha LERNER a été dépendante des instructions de son employeur au 
vu de la spécificité de son autorisation d’entraîner, cette autorisation la situant dans un vrai 
lien de subordination avec cet employeur qui avait créé la situation non conforme audit Code, 
toute réitération d’un tel comportement pourra néanmoins conduire à une suspension de 
l’autorisation qu’elle détient ;

PAR CES MOTIFS 
Décident :
- de sanctionner la société SARONA FARM, par une suspension de son autorisation de 

faire courir en qualité de propriétaire pour une durée de 3 mois avec un sursis total 
révocable sur 5 ans ; 

- de sanctionner M. Jérémy ORLOWSKI par une suspension de son autorisation de faire 
courir en qualité de gérant et de porteur de parts pour une durée de 3 mois avec un 
sursis total révocable sur 5 ans ; 

- de sanctionner l’entraîneur Natacha LERNER par un avertissement.

Boulogne, le 28 juin 2023



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
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reprises dans la ligne des épaules. Le hongre OPERA BASTILLE a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 833 3710 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Ligne extérieure du steeple
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 618 5 Masterrose, h, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fabannso (Dream Well), 72 k (721/2 k), Ah, J. Michel 
(G. Re), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 729 2 Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 70 k (691/2 k), A, 
B. Lefevre (s) (C. Riou), B. Lefevre (s)

 682 6 Bi Beach, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 70 k (691/2 k), Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 762 2 Princess Polly, f, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 661/2 k (67 k), 0, 
D. Henderson (L. Zuliani), D. Henderson

 741 1 Gemixa, f, al, 7 ans, par Gemix et Ohana (Evening 
World), 701/2 k (70 k), gh, PH. Lefevre (V. Morin), 
N. Paysan

 762  Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 631/2 k (621/2 k), 
0h, JF. Cuenca (M. Crampe), JF. Cuenca

 762 6 Poplar Square, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 63 k (621/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(T. Lefranc), JF. Cuenca

 762 7 Beni Gods, h, 7 ans, 68 k (681/2 k),  h, Mme H. Cadot 
(O. Jouin), L. Cadot

 759 4 Bibiche Link’, h, 6 ans, 631/2 k, Ah, F. Bedanne 
(G. Richard), J. Jouin

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 526 a
Certif. vétérinaire : Bally Stone

1 long ¼, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 7 long ½, ½ long, 1 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Jean Michel, Dominique Le Breton.

 893 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 527 a Mme Daniela Airaldi.

 365 a Ron Davies.

 203 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.

 142 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 101 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’57’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MASTERROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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LE LION D’ANGERS

0218 166 jeudi 15 juin 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Dominique BOISRAME – M Laurent THIBAULT – Gilles LUSSON

 832 3709 PRIX CHARLES DE NOBLET

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids :  67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Kap De Mee, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Carisha [Silver Frost (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 718 3 Opera Bastille, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Air Theatre [King’S Theatre (IRE)], 68 k (641/2 k),  h, 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Wood Kay, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Elusive 
Kay [Elusive City (USA)], 67 k (661/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   State Of Mind, h, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Spotless Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 67 k (671/2 k), 
gh, JPJ. Dubois (A. Merienne), J. Baudron

 652  Blue Borana GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Listen 
To The Man IRE (Court Cave IRE), 67 k (671/2 k),  h, 
Mme SA. Bramall (L. Zuliani), Gab. Leenders (s)

   Kita Coeur Du Nord, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Teedouna [Lost World (IRE)], 65 k (641/2 k),  h, J. Jouin 
(R. Mayeur), J. Jouin

 750 6 Kabeir Pit, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 67 k (671/2 k), gh, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 621 a
1 long ½, 5 long ½, 2 long, 4 long, 3 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.

 956 a Gerard Samama.

 540 a Mme Annie Delarue.

 374 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 187 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 124 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

 62 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Alison Tait.

Temps total : 4’33’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adrien MERIENNE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
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 734 1 Cullinan, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Diamond 
Star IRE (Daylami IRE), 67 k (671/2 k), gh, JM. Callier 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 655 2 Quel Bonbon, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Qindaba [Sinndar (IRE)], 69 k (651/2 k),  h, 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

 655 7 Farceur De Teillee, h, gr, 4 ans, par Kamsin GER et 
Venus De Teillee [Martaline (GB)], 70 k (701/2 k), gh, 
Brosseau et Fils (L. Zuliani), P. Journiac

 627 3 Checkmate Forlonge, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 70 k (691/2 k), Ah, 
P. Noirot (A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 701 1 Rise And Run, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Roche 
Rose (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 69 k (661/2 k), gh, 
J. Baudron (Bougon Bougeard), J. Baudron

 471 6 Vrheliga, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Pegase (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 655 3 Pluie D’Araize, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Bring 
It On [Martaline (GB)], 68 k (671/2 k), Ah, D. Poche 
(D. Thomas), T. Poché

 580 2 Emir Chop, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), gh, A. Chopard 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 773 2 Typhoon Wilma, f, 4 ans, 66 k (621/2 k),  h, G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
972 a
Eng. Sup. : Rise And Run, Pluie D’Araize

¾ long, 2 long, 1 long, 4 long, 6 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Gribomont.

 956 a Charles-Hubert De Chaudenay, Arnaud Bochet.

 540 a Brosseau Et Fils.

 374 a Pierre Noirot, Mme Cecile Lemaire.

 187 a Ecurie Des Charmes.

 124 a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

 62 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

Temps total : 4’31’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Antoine MORICEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction). 
La pouliche QUEL BONBON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 836 3713 PRIX SUPER U CRAON (PRIX TELOPEE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
gagné un steeple-chase de dotation totale de 33.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 12.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 607 2 Gentilhomme, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Sanouva [Muhtathir (GB)], 69 k (691/2 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 754 3 Vif Ardent, h, gr, 9 ans, par Network GER et 
Virgata [Turgeon (USA)], 69 k (691/2 k), A, G. Henrot 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

 754 2 Bimbo Has, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Big 
Miss Take (IRE) (Sinndar IRE), 69 k (691/2 k), g, 
SCEA Hamel Stud (R. Julliot), Ch. Dubourg (s)

 336 2 Bandito Conti, h, b, 12 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (711/2 k), A, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 754 4 Rikita De L’Orme, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et 
Lolita De L’Orme (Subliminal), 66 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Franck Boucey (P. Lotout), E. Lecoiffier

 656  Saint Dubawi, h, 6 ans, 69 k (661/2 k),  h, M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Bolid Du Mathan, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), gh, A. Chaille-
Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 703 1 Forza Conti, f, 8 ans, 67 k (651/2 k), 0, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
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 834 3711 PRIX PAUL COCHARD

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 17.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant 
pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 7.000. Poids :  5 ans, 67 k. ; 6 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 692 3 Adsum, f, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 68 k (651/2 k), Agh, H. Gouabau 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 528 2 Harmony Rodino, f, b, 6 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 68 k (671/2 k), gh, 
T. Le Teno (V. Bernard), J. Zuliani

 737 2 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 74 k (731/2 k), 0h, GIL. Baratoux (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 743 5 Speed Des Landes, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 71 k (681/2 k), Ah, 
Mme B. Paysan (Q. Defontaine), N. Paysan

 593 1 Coulee Verte, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Cite Martignac (Spirit One), 70 k (701/2 k), V. Chatellier 
(R. Julliot), V. Chatellier

 723 3 Wald’Or, h, n, 6 ans, par Waldpark GER et Folidor 
(Vertical Speed), 69 k (661/2 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 754  Tina De Lenzac, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 70 k (701/2 k),  h, Mme F. Touzac 
(Q. Bouron), L. Cadot

 644 5 Magic Breizh, h, 6 ans, 69 k (691/2 k), Ah, B. Chevet 
(E. Bureller), T. Boivin

 684 1 Hun Ange Vint, h, 6 ans, 71 k (701/2 k), Ah, J. Marion (s) 
(C. Riou), J. Marion (s)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
132 a
Eng. Sup. : Harmony Rodino

3 long ½, 9 long, encolure, 3 long, 7 long ½, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).

 867 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 490 a Eric Leray.

 339 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 169 a Jacques Beres.

 113 a Christian Cannesson.

 56 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 6’14’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ADSUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CRAON

0212 167 vendredi 16 juin 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Marc PRIOUL – M Bernard DERSOIR – 
Thierry BLAVET – M Anthony GIRARD

 835 3712 PRIX SEE YOU SUN (PRIX ARCHY BALD)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 9.500, ni été classés 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 38.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
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BO 2023/13 – obstacle 3

Les hongres INCOLLABLE et GALLIPOLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 838 210 PRIX DU VESINET

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 
6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout 
cheval ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 10.000 portera 2 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 614 5 Herve Du Seuil, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 73 k (701/2 k),  h, (17 
000), Mme MG. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 748 4 Invicter, h, al, 10 ans, par Sholokhov IRE et Presidence 
[Nikos (GB)], 73 k (701/2 k),  h, (17 000), P. Goral 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   King Of Run, h, al, 8 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 73 k (701/2 k),  h, (17 
000), P. Ponsot (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 711 5 Nile Paris, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 71 k (681/2 k),  h, (13 000), D. Mahe 
(Q. Defontaine), E. Bertin

 752 7 Pollexfen GB, h, b, 7 ans, par Yeats IRE et La 
Zingarella IRE (Phardante), 73 k (691/2 k), 0h, (17 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Oscars Leader IRE, h, b, 10 ans, par Oscar IRE et 
Lead’Er Inn IRE (Supreme Leader GB), 70 k (671/2 k), 0, 
(11 000), JL. Marriott (H. Nugent), Mme J. Candlish

   Clear On Top IRE, h, 7 ans, 73 k (731/2 k), 
Ah, (17 000), Mme SC. Nelson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Inventif, h, 5 ans, 71 k (691/2 k),  h, (17 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Speedful GB, h, 5 ans, 70 k (691/2 k), (15 000), 
C. Le Veel (R. Mayeur), C. Le Veel

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 427 a
2 long ½, 4 long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Marc Boudot.

 867 a Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.

 490 a Ecurie De La Verte Vallee.

 339 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 169 a N. G Cooper, prime non attribuée.

 113 a Philip Heaney, Mme Philip Heaney, prime non attribuée.

Temps total : 4’14’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Gauvain FAIVRE PICON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction, jeune jockey) pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ en prenant le galop avant que le juge du départ n’ait abaissé 
son drapeau.
Le hongre HERVE DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 839 212 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Conditions particulières :
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5  et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase depuis le 1er novembre 
de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 50.000, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 cette année et par 
35.000 l’année dernière.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire, à 

l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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4 400 m

2 long, 8 long, 6 long, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.

 1 000 a Ecurie Haras Des Marais.

 565 a Scea Hamel Stud.

 391 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.

 195 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 6’51’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Le hongre GENTILHOMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 168 samedi 17 juin 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Nicolas LANDON – 
Amaury de LENCQUESAING – M Melchior-François MATHET – 

Pascal PIGNOT

 837 213 PRIX RIGOLETTO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

(Listed)

114 000 c (51 300, 25 080, 14 820, 10 260, 5 700, 3 990, 2 850)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 58 k.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +4 ; 1 ans et +, +6.

 714 2 Incollable, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Bonne A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 66 k (67 k), 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), H. Merienne (s)

 671  Flanker, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 64 k (641/2 k), gh, P. Lauga 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 674  Gallipoli, h, b, 6 ans, par Gleneagles IRE et Lockup 
(IRE) (Inchinor GB), 641/2 k (65 k), Ah, T. Storme 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 308  Becquarainbow, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 681/2 k 
(69 k),  h, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 571 6 Saint Patis, h, n.p, 6 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 661/2 k (67 k), 0, Ecurie Sagara (J. Charron), 
L. Carberry (s)

 677  General En Chef, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 73 k (731/2 k), gh, 
A. Peake (de F. Giles), D. Cottin (s)

 375 5 Le Lude, h, 7 ans, 70 k (701/2 k), 0h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 671 6 Alce, f, 5 ans, 64 k (641/2 k), gh, M. Delaunay 
(G. Richard), P. Quinton (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 878 a
1 long, tête, 1 long, 1 long, 2 long.
51 300a – 25 080a – 14 820a – 10 260a – 5 700a – 3 990a

Primes aux éleveurs :

 7 438 a Haras De Saint-Voir.

 3 636 a Pierre Lauga.

 2 148 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

 1 487 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 826 a Suc. Gaetan Gilles.

 578 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’29’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Charlotte PRICHARD, les Commissaires lui ont adressé 
des observations, pour avoir cessé de solliciter, trois foulées, à 
environ 20 mètres du poteau d’arrivée le hongre GALLIPOLI, qui 
faiblissait nettement et n’aurait en aucun cas pu conserver la 
deuxième place.
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 512  Flash Davier, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 67 k (671/2 k),  h, A. Clavier 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

 670 3 Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k), g, 
BDI Racing Team (de F. Giles), H. Merienne (s)

 712  West End Girl, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Zutera [Soave (GER)], 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 701  Emerald River, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), gh, W. Menuet (s) 
(A. Renard), W. Menuet (s)

 567  Edwina, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 309 a
1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 2 long, encolure, 1 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 9 720 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 4 752 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 2 808 a Jean Michel, Dominique Le Breton.

 1 944 a Ecurie Cerdeval.

 1 080 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 756 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 540 a Francois Nicolle.

Primes F.E.E. :

 10 800 a Javanaise.

 6 000 a Impulse Precieuse.

 3 200 a Mandurose.

Temps total : 4’14’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JAVANAISE et la jument IMPULSE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 841 214 PRIX GILBERT GALLOT

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 16.500. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 712 2 Canichette, f, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 74 k (741/2 k), g, L. Monnet 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 719 1 Greatta, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Kendoretta (Kendor), 65 k (651/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(A. Zuliani), Gab. Leenders (s)

 788 1 Imposante D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 70 k (701/2 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 36 5 Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 68 k (641/2 k), gh, 
Mme G. Seror (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 796 4 Happy Roque, f, b, 6 ans, par Crillon et Volte De La 
Roque [Laveron (GB)], 68 k (641/2 k),  h, Mme C. Laigre 
(D. Salmon), J. Merienne

 723 2 Jess Tavel, f, 5 ans, 69 k (691/2 k), Mme D. Bureller 
(E. Bureller), JV. Chaignon

 695 1 Bally Voice, f, 5 ans, 68 k (661/2 k),  h, D. Bonne 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 597 4 Lovely Kap, f, 5 ans, 65 k (651/2 k),  h, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 338 a
4 long, 4 long ½, 3 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

 1 967 a Mme Laurence Gagneux.

 1 112 a Stephane Milaveau.

 769 a Mathieu Daguzan-Garros.

 384 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’24’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 621 1 Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 69 k (691/2 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 468 1 Inga Kam, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix 
Du Nord), 65 k (651/2 k), Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 724 1 Highlander, h, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Vaudaire [Astarabad (USA)], 68 k (681/2 k),  
h, Ecurie Patrick Joubert (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 252  Hallegro, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Precieuze (Video 
Rock), 68 k (681/2 k),  h, A. Nicolas (A. Zuliani), F. Nicolle

 762 1 Ivanohe, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 66 k (661/2 k), 0h, JL. Alnet 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 656  Havanea, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silverlea [Shaanmer (IRE)], 70 k (701/2 k), gh, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme C. Prichard), 
P. Quinton (s)

 671 5 Iorana Vallis, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 67 k (671/2 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 714 3 Igor, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 623 2 Hachasson, h, 6 ans, 68 k (681/2 k), de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

 621 3 Image De Marque, f, 5 ans, 66 k (661/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 845 a
Certif. vétérinaire : Inea Jap

1 long ½, 9 long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 1 long, ¾ long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Jean-Louis Devillard.

 3 168 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 790 a Patrick Joubert, Haras Du Hoguenet.

 1 239 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 619 a Herve D’ Armaille.

 413 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 206 a Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 5’32’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gaetan MASURE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 6e infraction).
Les hongres INEDIT DE CIERGUES et HIGHLANDER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 840 209 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN

(Haies - Groupe III - Femelles)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Des primes de 10 800, 6 000, 3 200 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 67 k. Les pouliches et juments ayant gagné, en course 
de haies,depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed 
Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 
3 k. ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 382 5 Javanaise, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Candaline [Martaline (GB)], 65 k (651/2 k), 
. Ecurie Couderc (J. Charron), Mme I. Gallorini

 670 1 Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 68 k (681/2 k), gh, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 716 1 Mandurose, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Fabannso (Dream Well), 67 k (671/2 k), gh, D. Le Breton 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 580 1 Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)
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Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
Les hongres MATNIGHT et FIRSTCLASS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 843 211 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni en courses de haies reçu une allocation de 
32.000, ni en steeple-chase reçu une allocation de 14.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) :1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 667 3 Jamaico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Velocidad 
[Lavirco (GER)], 68 k (681/2 k),  h, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 659 4 Jack Lux, h, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Ulla Banba [Great Pretender (IRE)], 67 k (671/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 768  Jango D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Canzka D’Airy [Anzillero (GER)], 69 k (671/2 k), 
g, SCEA de La Vallee de L’Orne (Q. Samaria), 
H. Merienne (s)

 738 5 Jumiriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Alisarine (Al 
Namix), 65 k (651/2 k),  h, F. Hennequin (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

 710 4 Jeu Sacre, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Aventure Sacree 
[Lavirco (GER)], 67 k (671/2 k), gh, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 708 3 Jad Conti, f, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Toscana Conti (Dom Alco), 67 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Charron), J. Delaunay (s)

 764  Jarretiere, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Quenza 
(Ragmar), 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Magnien 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 667 5 J’Arrive D’Arthel, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), Ah, 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 525 a
Certif. vétérinaire : Jermyn Raffles

6 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long, 1 long, 6 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jacques Cypres, Sarl Winning Bloodstock Agency.

 2 171 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 227 a Claude-Yves Pelsy.

 849 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

 424 a Charles Magnien.

 283 a Earl Patrick Joubert.

 141 a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’21’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Quentin SAMARIA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 5e infraction).
Les hongres JAMAICO et JANGO D’AIRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 844 207 PRIX DANIEL LESCALLE

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 672  Ocastle Des Mottes, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 70 k (701/2 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (J. Charron), Gab. Leenders (s)
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Le jeune jockey Gwen RICHARD s’étant accidenté dans le Prix 
Rigoletto, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument GREATTA par le jeune-jockey Angelo ZULIANI au poids de 65 
kg.
Les juments CANICHETTE et IMPOSANTE D’AINAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 842 208 PRIX DE ROYAN

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

 753  Matnight, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 70 k (661/2 k), 
Ah, Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 673 6 Firstclass, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Fristar 
(Stormy River), 681/2 k (66 k),  h, Ecurie Renk 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 753 3 Annie’S Dream, f, al, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Anna’S Star IRE (Hernando), 70 k (701/2 k), gh, 
Mme V. Devaux (G. Re), S. Dehez (s)

 673 5 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 661/2 k (66 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 673  Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 69 k (691/2 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 738 1 Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 70 k (681/2 k), gh, 
Haras du Mondant (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 665 4 Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k (701/2 k), 0h, D. Gallet 
(A. Renard), S. Dehez (s)

 18 4 Jasmin Blue, h, 4 ans, 69 k (671/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 734 3 Joyau D’Ainay, h, 4 ans, 681/2 k (68 k), gh, A. Gallo 
(T. Vabois), J. Merienne

 709 5 Alibichop, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, C. Greedharry 
(N. Howie), A. Acker (s)

 734 4 Rosso Di Sera, h, 4 ans, 691/2 k (66 k),  h, Gil. Richard 
(D. Salmon), J. Merienne

 673 7 The Great Escape GER, f, 4 ans, 67 k (631/2 k), A, 
T. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Annie’S Dream

6 long ½, 3 long ½, 4 long, 5 long ½, 2 long ½, courte tête.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Butel & Beaunez (S).

 2 182 a Mlle Brigitte Renk.

 1 289 a Patrick Chedeville.

 892 a Earl Haras Saint-James.

 496 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 347 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 248 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

Temps total : 4’15’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
David WINDRIF par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le jockey Quentin GAIGNARD s’étant accidenté dans le Prix Gilbert 
GALLOT, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre JOYAU D’AINAY par le jockey Teddy VABOIS au poids de 67,5 
kg, ce dernier ne bénéficiant pas du kilogramme accordé au maitre 
d’apprentissage.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Lucas VANDAMME, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir conservé sa trajectoire après le 
saut de l’avant dernière haie en venant chercher l’appui de la lice 
extérieure.
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   Japan Quality, f, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Qualyjenka (Nononito), 66 k (661/2 k), gh, 
Mme MF. Suberville (V. Morin), P. Journiac

   Berlex, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Laydex Du Frene [Layman (USA)], 66 k (661/2 k),  h, 
SC Thierry Pigeon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Crock Of Gold, f, gr, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Goldflake [Turgeon (USA)], 66 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (A. Duvacher), Gab. Leenders (s)

   Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, 68 k (681/2 k), gh, 
P. Terpereau (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   Kap Taillat, f, 3 ans, 66 k (661/2 k),  h, G. Gomas 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Klelia Sport, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), P. Matzinger 
(B. Lynn), B. Lefevre (s)

   Music Stars, h, 3 ans, 68 k (681/2 k),  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (K. Deniel), F. Nicolle

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 385 a
4 long, 4 long, 2 long, 1 long, ½ long, 8 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Franck Leblanc.

 487 a Michel Haski.

 284 a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.

 192 a Suc. Alain Pigeon.

 91 a Mme Henri Devin.

Temps total : 3’39’’13’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Damien THOMAS, lui ont donné une observation pour avoir 
levé le coude au dessus de laligne de l’épaule (Art.171). 
Le hongre JAZZYMIX a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

 846 3715 PRIX D’AUTEUIL

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 635  Idole De Mee, h, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 70 k (661/2 k),  h, 
(11 000), SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 699 3 Ma Lili, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord 
Of Men (GB)], 66 k (621/2 k),  h, (9 000), S. Besnard 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

 732 5 Buen Star, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 70 k (701/2 k), 0h, (9 
000), Mme C. Metayer (R. Julliot), PJ. Fertillet

 778 4 Irus Des Sources, h, b, 5 ans, par Thewayyouare USA 
et Mofa Bere [Saumarez (GB)], 66 k (661/2 k),  h, (7 000), 
R. Boisnard (T. Lemagnen), F. Nicolle

 575 1 Dinomix, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Star Lovina 
(Slickly), 68 k (671/2 k), g, (9 000), JP. Fichaux (V. Morin), 
G. Lassaussaye

 732  Hissehodini, h, 6 ans, 68 k (641/2 k), Agh, (7 000), 
D. Marion (A. Lepage), J. Marion (s)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 94 a
4 long, 1 long ½, 8 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Andre-Marcel Pommerai.

 382 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 223 a Mme Antoine Polard.

 151 a Jean-Luc Rouxel.

 71 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

Temps total : 4’14’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
suite à la chute du jockey Axel LEPAGE (HISSEHODINI) au saut de la 
haie des tribunes à un tour de l’arrivée.
Après vision du film, la chute n’est pas due à l’irrégularité d’un 
concurrent.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Romain JULLIOT, lui ont infligé une amende de 150 euros pour avoir 
levé le coude au dessus de la ligne de l’épaule (1 sollicitation - 
2e infraction) (Art.171). 
Le hongre IDOLE DE MEE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course. 

3

4

5

6

7

8

arr

3 700 m

1

2

3

4

5

t.j

 709 2 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et 
Bonjour Mamie (Manbolix), 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (de F. Giles), Y. Fouin (s)

 673 1 Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 305 5 Baron Zanzi, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 64 k (641/2 k), Ah, J. Seror 
(A. Zuliani), P. Quinton (s)

 713 6 Queen Dino, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Alcina (Kaldounevees), 64 k (641/2 k), Ag, O. Varin 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 672  Scampalo, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Sematha 
[Marchand De Sable (USA)], 661/2 k (67 k),  h, 
Ecurie Renk (Mme C. Prichard), A. Acker (s)

 624  Jury Bleu, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Lili 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 69 k (691/2 k), D. Bressou 
(J. Reveley), D. Bressou

 648 7 Joli Look, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, 
Passion Racing Club (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 713 4 Luna The Great, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), gh, L. Alard 
(G. Re), S. Dehez (s)

 672 3 Jocata, h, 4 ans, 651/2 k (66 k),  h, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 672  Black Track, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Rob. Collet (s) 
(A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

 661 2 Neruas GB, h, 4 ans, 63 k (631/2 k),  h, E. Sauren 
(R. Mayeur), C. Fey (s)

12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 126 a
2 long, 4 long ½, 8 long, 5 long, ½ long, 1 long ¼, 6 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 920 a Earl Ecurie Des Mottes.

 3 872 a Passion Racing Club.

 2 288 a Alain Cucheval, David Dahan.

 1 584 a Jacques Seror.

 880 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

 616 a Mlle Brigitte Renk.

 440 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’20’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Gwen RICHARD s’étant accidenté dans le Prix Rigoletto, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
BARON ZANZI par le jockey Angelo ZULIANI.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en se 
explications le jockey Raphael MAYEUR, sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre NERUAS (GB) avant le saut de la haie du 
Pavillon.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté sans qu’aucune 
faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
Les hongres OCASTLE DES MOTTES et LE ROI DAVID ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

JALLAIS

0216 168 samedi 17 juin 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – M André MARTIN – 
M Jean-Jacques PINEAU – Frédéric GUILLON

 845 3714 PRIX DE LA PIERRE BLANCHE

(Haies)

(Inédits)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Safille De Houelle, f, b, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 66 k 
(661/2 k), gh, F. Leblanc (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Jazzymix, h, al, 3 ans, par Gemix et Bonjour Mamie 
(Manbolix), 68 k (681/2 k),  h, M. Haski (R. Julliot), 
PJ. Fertillet
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Primes aux éleveurs :

 974 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

 487 a Gilles Martin.

 284 a Jean-Pierre Bichon.

 192 a Frederic Boistier.

 91 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’32’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été prélevé.

 849 3729 PRIX DES BENEVOLES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 524 3 Real Des Rocs, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 72 k (721/2 k), g, 
S. Becerra (P. Blot), Mme AL. Guildoux

 824 3 Image De Sivola, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 71 k (711/2 k),  h, 
G. Trapenard (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 288 5 Ilang Ilang, f, b, 5 ans, par Desir D’Un Soir et Kivixia 
[Franc Bleu Argent (USA)], 67 k (631/2 k),  h, G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 782 3 Just Allen, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Quouzeix 
(Robin Des Champs), 65 k (63 k), 0, B. Vagne 
(M. Ferron), E. & G. Leenders (s)

 779  Joriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Urielle 
D’Alene (Voix Du Nord), 65 k (641/2 k), gh, T. Boivin 
(MA. Mermel), T. Boivin

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 203 a
8 long, 1 long, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Haras Des Rocs.

 487 a Gilles Trapenard.

 284 a Sebastien Lacombe, Georges Lacombe.

 192 a Jean-Nicolas Tige, Bruno Vagne.

 91 a Alban Beauzon, Christian Ravier.

Temps total : 4’40’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été prélevé.

 850 3731 PRIX LOUIS DE LA TOUR

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids :  5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 685 1 Esprit De Quartier, h, b.f, 9 ans, par Network GER 
et Pertinente (Robin Des Champs), 74 k (701/2 k),  h, 
Vcte de M. Soultrait (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   C’Lartist Maulde, h, b.f, 11 ans, par Maximum Security 
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 68 k (69 k), 0h, 
M. Asseray (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

   Bolano D’Airy, h, al, 12 ans, par Legolas JPN et Monita 
D’Airy (Oblat), 71 k (711/2 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 724 4 Crystal D’Un Jour, h, gr, 12 ans, par Great Journey 
JPN et Crystal Royal (Royal Charter), 70 k (671/2 k),  h, 
A. Seguy (M. Crampe), A. Seguy

 587  Sententza (GB), h, b, 10 ans, par Manduro GER et 
Forago USA (Forestry USA), 71 k (681/2 k),  h, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

 762 4 Dollar Des Mottes, h, 10 ans, 72 k (73 k), Ah, 
Mme F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle
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 847 3716 PRIX DE LA ROCHARDIERE

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Cesar Du Lemo, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA 
et Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 72 k (721/2 k), Ah, 
Mme S. Prunault (R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 541 1 Furioso GER, h, al, 6 ans, par Hurricane Run IRE et 
Flores GER (Alkalde GER), 74 k (741/2 k),  h, A. Oertel 
(Thi. Journiac), Gab. Leenders (s)

 484 4 Chagos, h, b, 7 ans, par Crossharbour GB et Eclipse De 
Segre GB (Ishiguru USA), 75 k (751/2 k), Ah, D. Cadot (s) 
(Tho. Journiac), D. Cadot (s)

 632  St Regis Olivier, h, b.f, 6 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 68 k (651/2 k), gh, F. Mauger 
(Q. Bouron), J. Zuliani

   Socks De Baune, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et 
Suradana [Dr Fong (USA)], 68 k (651/2 k),  h, JY. Touzaint 
(R. Le Mestre), JY. Touzaint

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 533 a
3 long, loin, 1 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Suc. Maurice Le Floch.

 487 a Stall Logo, prime non attribuée.

 284 a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.

 192 a Francis Mauger.

 91 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 5’14’’84’’’
Le hongre CESAR DU LEMO a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue 
de la course.

LE DORAT

0527 169 dimanche 18 juin 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Alain LADEK – Jacqueline GATEAU – 
M Michel FRUGIER – M Etienne RIFFAUD

 848 3730 PRIX DE MONTBRON

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

   It’S The First, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 71 k (711/2 k),  h, Guy Authier 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 468 5 Grangousie Chaluzy, h, b.f, 7 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 68 k (651/2 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 824 5 Darjeling Bellevue, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et 
Noces D’Or (Agent Bleu), 74 k (701/2 k), Ah, JP. Bichon 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 684 3 Hera D’Aubrelle, f, b, 6 ans, par Racinger et L’Ete 
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 66 k (641/2 k), gh, 
F. Boistier (T. Vodrazka), de A. Boisbrunet (s)

   Campero, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quenza (Ragmar), 69 k (70 k),  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Greatgold, h, 7 ans, 69 k (661/2 k), gh, S. Dory 
(M. Ferron), S. Dory

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 344 a
Sans motif : Putra De Champcour

¾ long, 2 long ½, loin, 1 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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 852 3717 PRIX PEN AR BED

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chases, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids :  67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 769  Quel Patron, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Solenzara IRE (Marju IRE), 71 k (67 k),  h, 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

 630 2 Maurice Le Duc, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Miss 
Reddy (Agent Bleu), 68 k,  h, P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

 555  J’Aimerai Bien, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Posh 
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 65 k (64 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 22  Jimmy Baie, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0h, Mme C. Samson 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

4 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 260 a
Code anomalie CE : Jalkevi Rochelais

¾ long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 522 a Equi - Michel 6.

 304 a Haras De Saint-Voir.

 853 3718 PRIX HERVE MESGUEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000, les 6 ans n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 91  Hoola Hoop, f, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Tadjike (Smadoun), 70 k,  h, Ctesse de B. Tarragon 
(L. Zuliani), Gab. Leenders (s)

 739 1 Instant Precieux, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 71 k (70 k),  h, 
Ecurie JAB (V. Morin), E. & G. Leenders (s)

 719 5 Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 75 k (74 k), A, G. Dumont (A. Moriceau), 
G. Dumont

 742 2 Honoddor, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Ofissore [Assessor (IRE)], 69 k (68 k), Ah, Y. Hedan 
(C. Smeulders), Y. Hedan

 775 5 Mindful, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 64 k (63 k),  h, 
C. Domalain (E. Meunier), C. Domalain

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 339 a
4 long, loin, 2 long ½, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Maulepaire.

 522 a Mme Mylene Priere.

 304 a Ecurie Aulko.

 206 a Yves Hedan.

 97 a J. B. S. Invest N. V. .

ORLÉANS

0411 169 dimanche 18 juin 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Catherine TERRIEN DELAPLACE – 
Emilie LENZI – Eric ESPANET

 854 4078 PRIX DES MAGASINS U

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
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6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 255 a
3 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

 1 183 a Vcte Eric De Soultrait.

 591 a Scea De Maulde.

 345 a Claude-Yves Pelsy.

 234 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

 110 a Francis Montauban.

Temps total : 5’50’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Absence du vétérinaire préleveur, aucun cheval n’a été prélevé.

MORLAIX

0136 169 dimanche 18 juin 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Fabienne LEBRETON – Max CONFRERE – 
Robert CRASSIN

 851 3719 PRIX DE LA VILLE DE MORLAIX (TROPHEE DIDIER 

MESCAM)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 
de dotation totale de 27.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 770 3 Indiana Roque, f, b, 5 ans, par Gemix et Brume De 
La Roque (Cut Quartz), 691/2 k (681/2 k), Ah, P. Vichot 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

 744 5 Galileo De Viette, h, b, 7 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 69 k (68 k), A, Ger. Lecomte 
(A. Moriceau), Ger. Lecomte

 699 2 Hurryup Du Granval, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Vallee (Chef De Clan), 71 k, 0h, de la A. Brosse 
(L. Zuliani), Gab. Leenders (s)

 729 4 Comete Baie, f, n.p, 11 ans, par Elasos et La 
Sultane [Medaaly (GB)], 67 k (66 k), 0h, F. Veillon 
(C. Smeulders), PJ. Fertillet

 774 4 Agar Fan IRE, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 671/2 k (641/2 k),  h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 775 2 Inle De La Noverie, h, 5 ans, 68 k, Ah, JP. Ricoce 
(A. Coupu), JP. Ricoce

 737 5 Hermes De Bellouet, h, 6 ans, 691/2 k, Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Renard), W. Menuet (s)

 781  Star Of Destiny, h, 6 ans, 68 k (67 k), Ah, Ecurie JAB 
(V. Morin), E. & G. Leenders (s)

 729  Project Fear, h, 6 ans, 72 k (69 k), gh, Y. Le Louargant 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

9 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 540 a
4 long, 5 long, nez, courte encolure, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 696 a Domingo Querol San Martin.

 406 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

 275 a Andre-Jean Belloir.

 130 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

Temps total : 5’48’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Elouan MEUNIER, lui ont fait une observation pour un 
usage de sa cravache au dessus de I’epaule (1 sollicitation).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour usage abusif de la cravache 
(6 sollicitations - 2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antoine MONCEAU, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour avoir fait un usage abusif en levant le coude au dessus de 
la ligne de l’épaule (1 sollicitation -2e infraction).
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Mr Hakim TABET s’était trompé de 
parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Mr Hakim 
TABET, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant qu’aucune gêne n’a été occasionné et l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour 
s’être trompé de parcours.
La jument J Y CROIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 856 4080 PRIX JACQUES POISSON

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 732 3 Lulu D’Anjou, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Libre Amour [Lost World (IRE)], 66 k (65,3 k),  h, (7 
000), SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 828 5 Little Queenie, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et 
Life Of Risks (Take Risks), 68 k (65,1 k), Ah, (9 000), 
Mme MF. Besnard (A. Lepage), P. Bourgeais

 739 5 Marina Gamba, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Vista 
[Mr Sidney (USA)], 64 k (61,2 k), A, (7 000), O. Locquet 
(N. Bouajib), O. Locquet

 599  Dom Alron, h, n, 10 ans, par Laveron GB et Marie Des 
Enceints (Dom Alco), 68 k (65 k), (7 000), And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

4 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 184 a
8 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Alain Jollivet, Mlle Florence Leclerc, Mme Manon Hallope, Mme Marie Hallope.

 382 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 223 a Haras Du Quesnay.

 151 a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 5’2’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’art.150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
au départ et le représentant de l’entrainement SEROR représenté 
par Mélina LOMBARD en ses explications, lui ont indiqué que le 
hongre TIME TO RUN serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de s’élancer au laché des élastiques.
A l’issue de la course aucun cheval n’a été réclamé.
Le cheval LULU D’ANJOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
I’issue de la course.

 857 4081 PRIX RENE GERMOND

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 788 5 Ellis Boyd Redding IRE, h, b, 6 ans, par Doyen IRE 
et Daytona Lily IRE (Beneficial GB), 70 k (67,2 k), gh, 
C. Woods (N. Howie), M. Seror (s)

 586 5 Baron Gueulatis, h, gr, 12 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 71 k (68,3 k), 0h, 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 739 3 Italia Wood, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Du Tac 
Au Tac [Sholokhov (IRE)], 65 k (62,2 k), Ah, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 817  Fanion De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et King Story (King Fontenailles), 68 k (65,4 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 796 6 Baby Business, f, 5 ans, 70 k, gh, D. Cottin (s) 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 183 a
7 long ½, 9 long, loin.

4 000 m

1

2

3

4

4 000 m

1

2

3

4

tbé

poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 749 6 Caulfield, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Moon Romance [Nayef (USA)], 72 k, 0h, (11 000), 
B. Angilletta (de F. Giles), D. Cottin (s)

 734  Majadil, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Majacalie 
(Califet), 72 k (69,1 k),  h, (11 000), Mme D. Mele 
(J. Desmonts), Mme D. Mele

 630 5 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 70 k (69,3 k), gh, (9 000), 
J. Detre (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Jackpot De Reve, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rea De Reve [Arnaqueur (USA)], 72 k (68 k), (11 000), 
E. Clayeux (s) (A. Triboulet), E. Clayeux (s)

 633  Nyssa De L’Orme, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Lolita De L’Orme (Subliminal), 68 k (64,3 k), 0, (7 000), 
S. Foucher (A. Lepage), S. Foucher

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 188 a
7 long, 2 long ½, 4 long ½, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Haras De Saint Julien.

 382 a Hubert Langot.

 223 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 151 a Jacques Martin, Holding Du Rompoy, Mme Colette Bidaut, Mme Marie Pierre 

Bernard.

 71 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

Temps total : 4’29’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de I’art.150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course aucun cheval n’a été réclamé.
Le poulain CAULFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 855 4079 PRIX HANDISPORT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

(PRIX DE SOLOGNE)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classées dans les trois premières d’une 
course d’une dotation totale de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 738 3 J Y Crois, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 67 k (64,2 k), gh, Mme I. Pacault 
(A. Seigneul), Mme I. Pacault

   Judy Du Seuil, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Rixia Du 
Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k (63,2 k), Ah, D. Galt 
(N. Howie), M. Seror (s)

 790  Novadedla, f, n.p, 4 ans, par Nom De D’La et Speedy 
Nova [Martaline (GB)], 68 k (64 k),  h, GW. Haine 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 722 2 Mlle De France, f, gr, 4 ans, par Morandi et Crystale 
De France [Northern Crystal (GB)], 69 k (66,2 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 773 4 D’Espelette, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Massana [Red Ransom (USA)], 67 k (66,2 k), Ah, V. Jouet 
(J. Zerourou), V. Jouet

 399 4 Jamie, f, 4 ans, 67 k, g, B. Boitez (H. Tabet), D. Windrif
6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 312 a
2 long ½, 9 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 487 a Mme Marc Boudot.

 284 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 192 a Mlle Carole Boisdron.

 91 a Vincent Jouet.

Temps total : 5’6’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’art.150 du Code des Courses au Galop.
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 722  Katya, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, J. Gendry (V. Bernard), 
J. Gendry

 589 5 Joie De Paques, f, 4 ans, 68 k, Ah, Mme C. Brunetti 
(E. Bureller), Mme C. Brunetti

 526  Loenologue, h, 4 ans, 67 k (66 k), Agh, C. Hamelin 
(C. Bouttier), W. Menuet (s)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
206 a
Eng. Sup. : Joie De Paques

1 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :

 904 a Pascal Priollet.

 452 a Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert.

 263 a S.C.E.A. La Plante.

 179 a Claude Legrand, Francois Orvain.

Temps total : 3’57’’50’’’
Le jockey Alban DESVAUX s’étant accidenté, les Commmisaires 
ont accepté son remplacement par le jockey Dylan SALMON sur le 
cheval BOW ST GOUSTAN (No3).
Le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT s’étant accidenté à l’entraînement, 
les Commmisaires ont accepté son remplacement par le jockey 
Charly BOUTTIER sur le cheval LOENOLOGUE (No5).
La pouliche DELLATREE PHATOM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 860 3722 PRIX ROGER CROSSOUARD

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 604 4 Ixel Du Fruitier, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Rouf Du 
Fruitier (Dom Alco), 68 k, g, H. Alamartine (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 631  Iota D’Enocq, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Lucidrile (Beyssac), 70 k (67 k), Y. Fouchard 
(Y. Delepine), F. Hayeres (s)

   Inferno, h, b, 5 ans, par Tirwanako et Donna Serra 
[Enrique (GB)], 67 k, gh, N. Longere (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

   Is Tra, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 70 k (66 k),  h, JL. Da Silva (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 569  Ino D’Athou, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme D. Bureller 
(E. Bureller), JV. Chaignon

 795  Istanbul (IRE), h, 5 ans, 67 k (63 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Intense Allen, f, 5 ans, 65 k (66 k), Ah, B. Vagne 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 193 a
Eng. Sup. : Ixel Du Fruitier

2 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Hubert Alamartine.

 522 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

 304 a Earl Elevage De Busset, Etienne Raquin.

 206 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.

 97 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 5’32’’5’’’
Le jockey Quentin GAIGNARD s’étant accidenté hier à Auteuil, les 
Commmisaires ont accepté son remplacement par le jockey David 
GALLON sur le cheval INFERNO (No6).
La pouliche IXEL DU FRUITIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 861 3723 PRIX DE BODIO

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
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6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mlle G. Browne, prime non attribuée.

 487 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

 284 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

 192 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’3’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’art.150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ELLIS BOYD REDDING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PONTCHÂTEAU

0145 169 dimanche 18 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Christophe GAUTIER – M Jordan SERO – 
M Marc POTIRON – Armelle MAISONNEUVE

 858 3720 PRIX SAINT-JEAN DE DIEU

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni 
reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 810  Jade De Moliere, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Rose De Moliere (Useful), 65 k (69 k), Ah, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 731  Jelena Rose, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Belena 
(Visionary), 65 k (66 k), Agh, C. Chevreux (E. Metivier), 
E. Metivier

 665 1 Jeu De Role, h, 4 ans, 73 k (641/2 k),  h, Mme K. Perreau 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Jamine Charboniere, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie des Dunes (R. Julliot), P. Quinton (s)

   Julius Du Fenoir, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 119 a
1 long ¾.
7 200a – 3 600a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Armel Androuin.

 522 a Charles Chevreux, Fabrice Foucher.

Temps total : 4’6’’26’’’
Le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT s’étant accidenté hier à 
l’entraînement, les Commissaires ont accepté son remplacement 
par le jockey Yvan DELEPINE sur le cheval JULIUS DU FENOIR (No2).
La pouliche JADE DE MOLIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 859 3721 PRIX DU CALVAIRE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 773  Josla, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla [Aussie 
Rules (USA)], 68 k, P. Priollet (R. Julliot), Mme C. Lequien

 540 3 Gin’N Rock, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Gin Ta (Saint 
Des Saints), 67 k (66 k), Ah, T. Bedon (G. Siaffa), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 574  Dellatree Phantom, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Delletie Phantom [Della Francesca (USA)], 65 k (641/2 k),  
h, X. Huet (E. Metivier), Mme S. Jaffrelot-Bedon

 821  Jolie Mioche, f, b.f, 4 ans, par Racinger et Royale 
Mioche (Le Balafre), 65 k (64 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Bow St Goustan, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Bassi 
(D. Salmon), P. Journiac
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Primes aux éleveurs :

 974 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

 487 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.

 284 a Mme Catherine Le Bihan.

 863 3728 GD ST-CH-CROSS-COUNTRY DES CHAUX ST PIERRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dont France Galop : 
15 000
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 744 2 Hersent Du Mee, h, b, 6 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 72 k (69 k), Mme C. Lequien (F. Besson), 
Mme C. Lequien

   Gymtonic De Kerser, h, al, 7 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 70 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 743 2 Ami Garry, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli 
(Roli Abi), 70 k (69 k), Ah, Mme C. Braire (B. Claudic), 
Rémy Nerbonne

 525 5 Simbolic, f, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 66 k, Ah, S. Seignoux 
(Tho. Journiac), Mme V. Seignoux

   Lion Toto, h, b, 10 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 68 k (65 k), g, A. Bocquet (A. Baudoin-

Boin), A. Bocquet
5 partants ; 34 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 505 a
.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

 1 113 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

 556 a Mme Kerstin Drevet.

 324 a Arnaud Chaille-Chaille.

 220 a Mme Eugene Masson.

 104 a Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

A l’issue de la 7e course, le jockey Jean-Stéphane LEBRUN 
(GYMTONIC DE KERSER) arrivé 2e, a porté réclamation contre le 
jockey Florian BESSON (HERSENT DU MEE), arrivé 1er.
Après vision du film et audition des deux jockeys, l’arrivée a 
été maintenue, les Commissaires considérant qu’aucune gêne n’a 
été commise.

CLAIREFONTAINE

0310 171 mardi 20 juin 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

M Jean Le BARS

 864 3734 PRIX OUVERTURE DU MEETING ATHIPPIQUE (PRIX DU 

DOUET)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k. 
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Le Blavet, h, b, 3 ans, par Magician IRE et Speedy Blue 
(Vertical Speed), 67 k, Argella Racing (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Obelisco, h, b, 3 ans, par Outstrip GB et Arcangela GB 
(Galileo IRE), 67 k, Mme RG. Ehrnrooth (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

   Dschingis Heights, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Queen Mum GER (Manduro 
GER), 67 k,  h, Avatara S.A. (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kamondo, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 67 k, A, Justeau (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)
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 685 3 Deesse Du Brizais, f, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

 826 2 Ballinsco, h, al, 9 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie 
(Mansonnien), 71 k, gh, A. Chaille-Chaille (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 808 4 Fan Of Sea, h, b.f, 8 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 69 k (68 k), gh, E. & G. Leenders (s) (G. Siaffa), 
E. & G. Leenders (s)

 818  Grand Cru De Vieve, h, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 68 k (65 k),  
h, K. Plisson (Y. Delepine), K. Plisson

   Blue Sky Sorrento, h, b.f, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Themis Eria [Signe Divin (USA)], 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Denniston, h, 10 ans, 68 k (67 k),  h, P. Delhumeau 
(E. Metivier), E. Metivier

 391 3 Torrijos, h, 12 ans, 69 k,  h, Ecurie des Vives Terres 
(Y. Plumas), B. Grosfils

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
543 a
Eng. Sup. : Fan Of Sea, Grand Cru De Vieve

Sans motif : Shamaldam

½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras De Magouet.

 522 a Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.

 304 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

 206 a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard Leroyer.

 97 a Mlle Sophie Baudoin-Boin.

Temps total : 5’37’’51’’’
Le jockey Quentin GAIGNARD s’étant accidenté hier à Auteuil, les 
Commmisaires ont accepté son remplacement par le jockey David 
GALLON sur le cheval BALLINSCO (No2).
L’entraîneur Damien CADOT a avisé le secrétarait que son cheval 
SHAMALDAM (No1) s’était blessé ce matin.
Il a déclaré qu’un certificat vétérinaire sera adressé directement à 
FRANCE GALOP.
Le hongre BALLINSCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-PIERRE-LA-COUR

0236 169 dimanche 18 juin 2023
Commissaires de courses : M Marc PRIOUL – M Anthony GIRARD – 

M Hugues CROSNIER – Bertrand MOREAU

 862 3727 PRIX FTPB

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 684 5 Etoile Du Pilori, f, al, 6 ans, par Kandidate GB et Perle 
Deux Mille [French Glory (IRE)], 71 k, 0, Mme C. Lequien 
(Thi. Journiac), Mme C. Lequien

   Harmonie De L’Arie, f, b.f, 6 ans, par Voiladenuo et 
Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 69 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 592  Fee Antique, f, b, 8 ans, par No Risk At All et 
Tampabella (Bonnet Rouge), 69 k, Ch. Dubourg (s) 
(G. Viel), Ch. Dubourg (s)

 746 4 Frelon D’Estruval, h, 8 ans, 70 k (67 k),  h, A. Sannier 
(Q. Bouron), A. Dubreuil

 703 4 Choeur Normand, h, 5 ans, 69 k, g, E. Puniere 
(Tho. Journiac), G. Lassaussaye

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 184 a
Certif. vétérinaire : Bakero Du Mesnil
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Primes aux éleveurs :

 2 723 a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.

 1 361 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 769 a Ecurie Peregrine Sas.

 532 a Avatara S.A. .

 266 a Phoenix Eventing Sarl.

 177 a Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.

 88 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

Temps total : 3’56’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KORONA ROYALE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa trajectoire 
à environ 20 mètres du poteau d’arrivée.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance de la 
pouliche THE CROWN.
Le jockey a déclaré que la pouliche avait faibli après avoir commis 
une faute dans la ligne opposée.
La pouliche APANIIWA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 866 3736 PRIX LE DEJEUNER SUR L’HERBE BY L&D TRAITEUR 

(PRIX PORT SAID)

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieur de 4.000 
en 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu en courses de haies, une 
allocation de 10.000 portera 2 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 718  Garibaldi, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell 
Su River (GB) (Galileo IRE), 71 k (70 k), gh, (28 000), 
M. Martinez (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 750 1 Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Polimaya (Diamond Green), 72 k (70 k),  h, (24 000), 
Passion Racing Club (Mme C. Prichard), D. Windrif

 750 3 Seraphic (IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle 
Galante GER (Galileo IRE), 70 k (67 k),  h, (24 000), 
S. Sutton (Q. Samaria), H. Merienne (s)

 730 1 Winner Horse, h, b.f, 3 ans, par Full Of Gold 
et Gold Flower [With The Flow (USA)], 72 k 
(69 k),  h, (32 000), L. Trotignon (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 578 2 Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Montgarri (Johann Quatz), 70 k (66 k), (32 000), J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 620 7 Regal Sea, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Regal 
Step GB (Royal Applause GB), 69 k, (20 000), 
JM. Queron (B. Fouchet), JL. Pelletan

 793 6 Winning Hope, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Last 
Parcelle [Poliglote (GB)], 68 k (66 k), gh, (24 000), 
Elevage des Vallons (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 750 2 Black Teen, h, 3 ans, 71 k (67 k),  h, (28 000), 
Passion Racing Club (Mme E. Fontaine), D. Windrif

 763  Kadence De Mee, f, 3 ans, 68 k (65 k), Agh, (24 000), 
Passion Racing Club (N. Howie), D. Windrif

 553 7 The Wild Rover, h, 3 ans, 70 k (66 k),  h, (24 000), 
S. Dehez (s) (R. Poincot), S. Dehez (s)

 750 7 Wall D’Artois, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, (12 000), 
D. Grandin (A. Seigneul), D. Grandin

 730 4 Katanga, f, 3 ans, 66 k, Ah, (16 000), M. Martinez 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
378 a
Eng. Sup. : Wall D’Artois

Certif. vétérinaire : Kenya Du Seuil

9 long ½, 1 long ¼, nez, 5 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Valentin Bukhtoyarov.

 736 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 416 a Al Asayl France.

 288 a Hubert Langot, Gerard Lambert.

 144 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 96 a Jean Luc Faotto, Jean-Michel Queron.

 48 a Elevage Des Vallons, Ludovic Madamet.

3 600 m
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   Dschingis Storm, m, al, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Seance GER (Manduro 
GER), 67 k,  h, Avatara S.A. (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Voix De Bocelli GB, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et World Class GB (Galileo IRE), 67 k,  h, N. Vergne 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kalibor, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Kahlua 
GER (Dashing Blade GB), 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Kelami Des Pictons, h, 3 ans, 67 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (D. Mescam), M. Mescam (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 717 a
2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 7 long ½, 1 long, 3 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Michel Coroller.

 1 361 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 769 a Avatara S.A. .

 532 a Herve D’ Armaille.

 266 a Avatara S.A. .

 177 a Deerfield Farm, prime non attribuée.

 88 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’57’’0’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Angelo ZULIANI, Olivier JOUIN et Romain JULLIOT, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement 
fautif en se déportant vers la corde, à l’entrée du deuxième tournant, 
mettant ainsi, par répercussion, en difficulté le hongre VOIX DE 
BOCELLI (GB).
Le hongre KAMONDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 865 3735 PRIX LA BOUTIQUE DE CLAIREFONTAINE (PRIX LES 

OUVRES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Get Amongs It, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Lady 
Poliglote [Poliglote (GB)], 67 k,  h, D. Galt (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kocotte Mag, f, gr, 3 ans, par Cokoriko et Cabriole Mag 
[Gris De Gris (IRE)], 67 k,  h, Cte AA. Maggiar (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 67 k, Mme A. Fabre 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Dschingis Love, f, al, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Exotic Love GER (Authorized 
IRE), 67 k,  h, Avatara S.A. (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Calysse, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Take The 
Name (Nickname), 67 k, gh, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Korona Royale, f, n.p, 3 ans, par Tirwanako et Folie 
Royale [Day Flight (GB)], 67 k, D. Huguet (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

   Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sierra Morena [Goldneyev (USA)], 67 k, Mme JP. Roussel 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   King’S Lady, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(A. Renard), AS. Pacault (s)

   Kontact Machine, f, 3 ans, 67 k, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Konquete D’Aron, f, 3 ans, 67 k,  h, B. Beaunez 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   The Crown, f, 3 ans, 67 k, A, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
D. Bressou

   Rabelloise, f, 3 ans, 67 k, T. George (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

12 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 039 a
Eng. Sup. : Sierra Negra, Rabelloise

tête, 1 long, 5 long ½, 3 long, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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 674 2 Calotin, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Cardamine 
[Garde Royale (IRE)], 72 k,  h, (11 000), J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 644 1 Beryl Baie, h, b, 12 ans, par Crillon et Shah Gun 
Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k,  h, (9 000), S. Huteau 
(N. Gauffenic), PJ. Fertillet

 581 3 Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus 
Collonges (Dom Alco), 74 k (70 k),  h, (15 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 711 2 Futbolisto, h, gr, 10 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 72 k (71 k), Ah, (15 000), J. Seror 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 748 1 On Your Mark, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 74 k (72 k), 0h, (15 
000), J. Finch (Mme C. Prichard), L. Carberry (s)

 740 3 Soldier’S Queen, h, b, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 69 k (66 k), 0h, 
(9 000), D. Grandin (A. Seigneul), D. Grandin

 785 5 Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 71 k, (13 000), D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 644 3 Hometown Hero IRE, h, 8 ans, 73 k (70 k), (17 000), 
ML. Biffi (Q. Samaria), L. Maceli

 587 1 Nero Rock IRE, h, 8 ans, 69 k (66 k),  h, (9 000), 
B. Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Dalyotin, h, 7 ans, 73 k, 0h, (17 000), 
Gay & Peter Hartley (de F. Giles), Mme R.E. Menzies

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
420 a
Eng. Sup. : Soldier’S Queen

2 long, 6 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 4 long, 1 long, ¾ long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Earl Haras De Nonant Le Pin.

 667 a Andre-Jean Belloir.

 377 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 261 a Jacques Seror.

 130 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 87 a Suc. Michel Henochsberg.

 43 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 4’50’’30’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Quentin SAMARIA, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 6e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Matthieu CHAILLOLEAU, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Les hongres CALOTIN et BERYL BAIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 869 3740 PRIX LE BAR ROND BY LES AMMOS (PRIX COUREUSE DE 

NUIT)

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 22.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 760 1 Holinda Has, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Horta 
[Assessor (IRE)], 65 k, Ah, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 782  Vinho Verde, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Vie 
Royale (Kapgarde), 69 k (68 k), gh, C. Stedman 
(C. Smeulders), D. Bressou

 693 1 Parisimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 69 k,  h, S. Sutton (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

 570 5 Juracique, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Amitabha 
(Al Namix), 65 k,  h, Ecurie Mirande (G. Masure), 
Mme I. Pacault

 33 5 Juge De Paix, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Spice [Bering (GB)], 68 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(de F. Giles), Y. Fouin (s)

 708 7 Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De 
La Vega [Lost World (IRE)], 67 k,  h, AS. Pacault (s) 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)
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Temps total : 4’8’’70’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Quentin SAMARIA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait progresser le hongre SERAPHIC (IRE), 
entre deux concurrents alors qu’il ne disposait pas d’un espace 
suffisant.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
Le hongre GARIBALDI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 867 3738 PRIX LE PANORAMIQUE BY BON (PRIX DE LA BELLE 

FERRONNIERE)

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 12.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 717 1 Joyeuse Emotion, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Caye Teulte (Smadoun), 69 k (67 k),  h, Mme A. Audebert 
(Mme C. Prichard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 647 4 Joe Du Seuil, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Deesse 
Du Seuil (Voix Du Nord), 67 k (63 k), Mme M. Boudot 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 564 2 Joliesse, f, n, 4 ans, par Cokoriko et Liste En 
Tete (Video Rock), 67 k, D. Clayeux (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 305  Theamoi, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Thea 
GER (Sholokhov IRE), 70 k (67 k), gh, Fam. Mussat 
(N. Howie), M. Seror (s)

 392  Karouska, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Kiraline [Martaline (GB)], 66 k, gh, 
EC Comte Pierre de Montesson (A. Coupu), D. Bressou

 19 5 Escort’Jet, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 67 k (64 k),  h, 
S. Sutton (E. Bonnet), M. Seror (s)

   Je Relance, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Cool Raise 
(Sagacity), 66 k (64 k), I. Kellitt (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 705 3 Jade Des Places, f, 4 ans, 69 k (68 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (K. Deniel), F. Nicolle

 555 4 Full Enigme, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Duboe 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 757  Luisa Moriviere, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, P. Harroin 
(D. Thomas), K. Plisson

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 132 a
Eng. Sup. : Theamoi

3 long, 5 long ½, nez, 6 long ½, encolure, 9 long, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Mme Agnes Audebert, Francois-Benoit Dasque.

 1 472 a Mme Marc Boudot.

 832 a Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux.

 576 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 288 a Haras Des Coudraies.

 192 a Mme Pascale Souverain.

 96 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.

Temps total : 4’8’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Damien THOMAS sur la raison l’ayant amené à 
arrêter la pouliche LUISA MORIVIERE.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté sans qu’aucune 
faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
La pouliche KAROUSKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 868 3741 PRIX LES AMMOS DE CLAIREFONTAINE (PRIX REVENGE)

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieur de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tous chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-
chases, une allocation de 9.000 portera 2 k.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
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Primes aux éleveurs :

 2 668 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 1 334 a Mme Benoit Gabeur.

 754 a Ecurie Skymarc Farm.

 522 a Jean-Yves Hode.

 261 a , prime non attribuée.

 174 a Mme Elizabeth Kennedy, prime non attribuée.

 87 a Mme Marie-Joelle Augereau, Marc Augereau.

Temps total : 4’6’’30’’’
Le hongre GARD FEEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 871 3737 PRIX LE BAR A CHAMPAGNE MUMM CORDON ROUGE 

(PRIX JASON)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 749 1 Pacific One, h, b, 4 ans, par Triple Threat et 
Possessive [Elusive City (USA)], 71 k (68 k), A, C. Trecco 
(N. Howie), D. Windrif

 731 1 Lemoncello, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
That’S Nellie [Martaline (GB)], 68 k,  h, Mme C. Tessier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 797 1 Soleriano, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Solveigh 
GER (Tiger Hill IRE), 69 k, g, Mme M. de Sousa 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

 797  Prince De Galles, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 67 k (65 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 707 2 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica 
Du Berlais (Cadoudal), 68 k,  h, Haras du Berlais 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 757 6 Never Risk, m, b.m, 4 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 68 k (67 k),  h, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Captain Du Berlais, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 69 k (67 k),  h, S. Munir 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Gambit, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Zilcover, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Har. Haras De Couely 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 624 5 Benny, h, 4 ans, 67 k, g, P. Fellous (L. Philipperon), 
Mme I. Gallorini

 760 2 Cat D’Aspe, h, 4 ans, 68 k, JL. Fabre (J. Charron), 
Mme I. Gallorini

11 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 724 a
Sans motif : Jumper De Ciergues, Jour De Tonerre

courte encolure, 4 long ½, 1 long ½, tête, courte encolure, ¾ long, 
7 long, 4 long, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 472 a Jean-Michel Tessier, Mme Pernille Tessier.

 832 a M. L. Bloodstock Ltd.

 576 a Yannick Fouin.

 288 a Haras Du Berlais.

 192 a Franck Van Haaren.

 96 a Haras Du Berlais.

Temps total : 4’17’’80’’’
Le hongre SOLERIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES

0137 171 mardi 20 juin 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON – Marie-Pierre GUERIN

3 600 m
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 707 1 Villa Rica, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Polimere 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 769  Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 749 2 Ptiga Du Maine, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, B. Lebouc 
(A. Gautron), L. Viel (s)

 710 6 Brexit Flight, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 794 6 Falko Des Flos, h, 4 ans, 67 k, gh, SCEA des Collines 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

 627 1 Kenzoriko, h, 4 ans, 70 k, 0h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (R. Julliot), 
J. Delaunay (s)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 084 a
Eng. Sup. : Parisimix

Certif. vétérinaire : Joline

1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, nez, 3 long ½, 1 long ¼, 6 long, 5 long, 
3 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Scea Hamel Stud.

 1 472 a Christopher Stedman.

 832 a Rene Tabart.

 576 a Haras De Mirande.

 288 a Yannick Fouin.

 192 a Patrice Perennec.

 96 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’24’’70’’’
Le jockey Romain JULLIOT, ayant été pris en charge par le service 
médical n’a pas pu être entendu.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont constaté 
que le hongre KENZORIKO s’était dérobé sans qu’aucune faute ne 
puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
Le hongre VINHO VERDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 870 3739 PRIX LA TERRASSE & SON BAR BY BON (PRIX 

TREMBLEUR)

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, cette année, reçu une allocation de 13.000. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Mister Champdoux, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 66 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 752 4 Placenet, h, b, 6 ans, par Network GER et Lofte 
Place [Poliglote (GB)], 73 k (70 k),  h, Ecurie Gabeur 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 121 2 Dexter, m, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Hideaway [Cape Cross (IRE)], 68 k,  h, Suc. CJ. Leech 
(B. Lestrade), Mme S. Leech

   Gard Feel, h, b, 7 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 69 k, gh, JY. Hode (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

   Wrong Way Harry IRE, h, b, 8 ans, par Carlotamix 
et Howrwelooking IRE [Partipral (USA)], 68 k, 
Mme KA. Hamilton (G. Masure), Mme S. Leech

   Wilde About Oscar IRE, h, b, 8 ans, par Oscar IRE 
et Baie Barbara IRE (Heron Island IRE), 68 k, 0h, 
Mike Newbould/Mme E. Newbould (de F. Giles), 
Mme R.E. Menzies

   Lukass Cairn, h, gr, 7 ans, par Centennial IRE 
et Barnenez (Slickly), 68 k,  h, C. Languedoc 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Mercian Prince IRE, h, 12 ans, 72 k, Ah, P. Murphy 
(J. Quinlan), Mme A. Murphy

 571 2 Grand Oncle, h, 7 ans, 69 k, Ah, Mme I. Peltier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 520 a
Eng. Sup. : Wrong Way Harry IRE, Grand Oncle

7 long, 1 long, 6 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ½, 7 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a
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5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 322 a
Eng. Sup. : Idylle D’Ainay

5 long ½, 3 long, 2 long, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a S.C.E.A. La Plante.

 1 900 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.

 1 074 a Stephane Milaveau.

 743 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

 371 a Gerard Largeau.

Temps total : 5’6’’61’’’
Le hongre CHARMINO et la jument IDYLLE D’AINAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 173 jeudi 22 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patricia MATHE – Pascal SOURDIN – 
M Laurent THIBAULT – Camille SULPIN

 874 3745 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 818  Earlish De Grugy, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et 
Girlish (Passing Sale), 68 k (67 k), 0h, Mme V. Rives 
(M. Chailloleau), L. Viel (s)

 721 5 Girl Des Blins, f, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Steely 
Dancer [Until Sundown (USA)], 67 k,  h, XL. Le Stang 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 685  Frosty Lake, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Acenanga GER (Acatenango GER), 68 k, 0h, 
J. Marion (s) (C. Riou), J. Marion (s)

 527 5 Foly’S Bach, f, b.f, 8 ans, par Bach IRE et Une Dame 
D’Avril [Meshaheer (USA)], 66 k (63 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Espoir De Gagner, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB 
et Uranica (Passing Sale), 71 k (70 k), gh, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 862 3 Fee Antique, f, b, 8 ans, par No Risk At All 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (66 k), 
Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 862  Frelon D’Estruval, h, gr, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 69 k (68 k), Ah, 
A. Sannier (Y. Kondoki), A. Dubreuil

 723 4 Jemana, f, 5 ans, 64 k (63 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
489 a
Eng. Sup. : Frelon D’Estruval

Certif. vétérinaire : Gigolo Des Mottes

3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Ecurie La Grugerie.

 846 a Jean-Denis Communier, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine, Heinz Frey, Antoine 

Lamotte D’Argy.

 478 a Herve Bunel.

 331 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 165 a Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.

 110 a Mme Catherine Le Bihan.

 55 a Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 6’21’’60’’’
Le jockey Romain JULLIOT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FROSTY LAKE par le 
jockey Christopher RIOU.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Erwan BURELLER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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 872 3732 PRIX LITRIMARCHE (PRIX DE COUFFE)

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 673 4 A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss De 
Gane (My Risk), 70 k, Ah, J. Detre (G. Re), J. Delaunay (s)

 11  Jaguar Collonges, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Roxane Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, 
Ikarusracing (J. Charron), Mme D. Mele

 69 1 J’Arrive De L’Est, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 67 k, Ah, G. Lenzi 
(O. Jouin), Mme D. Mele

 647 2 Juste Raise, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Raise (April Night), 71 k (67 k),  h, Elevage des Vallons 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 757 4 Joinville Le Pont, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et La Foret (Forestier), 71 k (70 k),  h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 647 5 Juan Les Pins, h, n.p, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Daviere (Voix Du Nord), 67 k,  h, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 662 1 Rock Teen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sainte Borgue 
(Saint Des Saints), 70 k (69 k), gh, B. Compignie 
(T. Vabois), A. Dubreuil

 654 5 Morticia, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, Ecurie Elevage JC 
(Y. Delepine), J. Jouin

 809 6 Jungle St Georges, h, 4 ans, 67 k, gh, T. Boivin 
(E. Bureller), T. Boivin

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
666 a
Eng. Sup. : A Nous Tous

Certif. vétérinaire : L’Autrichien

2 long ½, nez, 3 long ½, 6 long, 1 long, 2 long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 1 104 a Gaec Delorme Freres.

 624 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 432 a Elevage Des Vallons.

 216 a Francois-Marie Cottin.

 144 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 72 a Bertrand Compignie.

Temps total : 4’0’’15’’’
Le jockey Romain JULLIOT s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Clairefontaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre J’ARRIVE DE L’EST par le jockey Olivier JOUIN.
Le hongre A NOUS TOUS et la pouliche JUSTE RAISE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 873 3733 PRIX GERALD DE ROCHEFORT

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.500, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 60.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 8.000 cette 
année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 759 1 Charmino, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 72 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 759 2 Hermes De Mee, h, al, 6 ans, par Kapgarde 
et Upssa De Mee [Network (GER)], 68 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 712 5 Idylle D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 68 k, Ah, 
EARL Elevage d’Ainay (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 803  Prince De La Barre, h, b, 11 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 71 k (67 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 774  Kendji De Liaf, h, b, 7 ans, par Forthe Millionkiss GER 
et Susanne Rheinberg GER [Winged Love (IRE)], 68 k 
(65 k),  h, G. Dumont (C. Bouttier), G. Dumont
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 777 1 J’Irai Loin, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Reale 
Des Sacarts (Agent Bleu), 70 k (67 k), gh, Mme A. Baillif 
(A. Lepage), G. Juillet

 777 3 Lucifere Deteillee, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 68 k,  h, M. Ney (A. Coupu), 
M. Ney

 753 6 Les Feuxgrets, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Disquotational GB (Nayef USA), 70 k,  h, J. Dupont-
Cariot (de F. Giles), G. Hue & Taupin (s)

 842 5 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 69 k (66 k), Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Salmon), M. Mescam (s)

 827 2 Jazz, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Diva De Cotte 
(Buck’S Boum), 68 k (64 k), Ah, Ecurie Haras des Beaux 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 693 3 Mojo, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan 
Princess GB (Pivotal GB), 67 k (66 k),  h, Y. Le Louargant 
(D. Thomas), Mme S. Geffriaud

 786 2 Monthelie, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Dayde [Vettori 
(IRE)], 69 k (65 k),  h, AGV Karwin Stud (L. Salmon), 
F. Nicolle

 783 2 Della De Loire, f, 4 ans, 69 k,  h, N. Godefroy (C. Riou), 
J. Marion (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
¾ long, 1 long, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long ¾, courte encolure.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Mme Lea Renaud.

 985 a Brosseau Et Fils.

 582 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

 403 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 224 a Jean-Luc Buiron.

 156 a Baudron (S).

 112 a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.

Temps total : 4’26’’38’’’
Le jockey Romain JULLIOT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DELLA DE LOIRE par le 
jockey Christopher RIOU.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Louis SALMON au sujet de la 
performance de la pouliche MONTHELIE.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait une faute en 
franchissant un obstacle et qu’elle avait ensuite perdu toute action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Louis SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche LUCIFERE DETEILLEE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 877 3743 PRIX DE POUANCE

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 11.000 (victoires 
et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 798  Jolva, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Fodile (Maresca 
Sorrento), 66 k (661/2 k), gh, Mme D. Mele (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Jovellana Tavel, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Quiza [Ungaro (GER)], 66 k,  h, JL. Pignet (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 694 3 Inside Wood, f, b, 5 ans, par Nidor et Born For This 
[Early March (GB)], 69 k (66 k), g, J. Juillet (A. Lepage), 
G. Juillet

 822 2 Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 68 k (67 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 755 5 Image De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Perle De Grugy (Dear Doctor), 68 k (67 k), g, 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

   If I Play, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Play Foule 
Moriniere (April Night), 68 k (65 k), gh, T. Poché 
(M. Cypria), T. Poché

 717 7 Japan’S Flower, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Acqua Luna [Libourne (GB)], 66 k, gh, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Benoit CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La jument EARLISH DE GRUGY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 875 3744 PRIX ANJOU BLEU COMMUNAUTE (PRIX DE LA VERZEE)

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de 
dotation totale de 19.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Here I Am, h, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 68 k, Ah, Cte de E. Saint Pierre 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Le Listrac, h, al, 6 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 71 k (69 k),  h, SARL Carion E.M.M. 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 585 3 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 69 k, gh, S. Seignoux 
(C. Riou), Mme V. Seignoux

 759 3 Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 70 k (69 k),  h, 
Mme MP. Laborde (D. Thomas), K. Plisson

 140 7 Indali De Larredya, f, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Crise De Nerfs (Diamond Green), 68 k,  h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (L. Zuliani), J. Jouin

 719 3 Izgor De Viette, h, b.f, 5 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 68 k (67 k), g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

 727 3 Goaldamour, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Salina D’Airy [Ungaro (GER)], 68 k, gh, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

 822  Travelling Boy, h, 6 ans, 68 k (66 k),  h, V. Houdin 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 397 a
1 long ¾, nez, 7 long ½, 9 long ½, encolure, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Haras De Montaigu.

 767 a Sarl Carion E. M. M. .

 433 a Francois Rolland.

 300 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 150 a Mme Chantal Terrenegre-Laval, Suc. Jean-Luc Laval.

 100 a Domingo Querol San Martin.

 50 a Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.

Temps total : 4’34’’8’’’
Le jockey Romain JULLIOT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PAQUOS par le jockey 
Christopher RIOU.
Le hongre GOALDAMOUR a repris le parcours après s’être arrêté 
dans le dernier tournant. Le contrôle de son parcours a été vu par 
un Commissaire. 
Le hongre HERE I AM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course. 

 876 3742 PRIX DU FER A CHEVAL

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Epreuve du Challenge A.P.G.O.
Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.
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 879 4084 PRIX DES PRESIDENTS MAUGEAIS

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 777 2 Baron Mario, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 67 k (641/2 k), (7 000), 
JP. Vanden Heede (M. Duchene), S. Foucher

 783 1 La Baroche, f, b, 4 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 69 k (681/2 k), gh, (9 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 794 7 Jazzman Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Quadence De Sivola (Mansonnien), 71 k (701/2 k), (11 
000), P. Noue (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 783 5 Gold Pretender, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Reine Cenomane (Saint Des Saints), 67 k (631/2 k), 0h, 
(7 000), J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

   Dream D’Argent, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), 0h, (7 000), 
Passion & Dream (A. Davodi), PJ. Fertillet

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 40 a
3 long, 3 long ½, 9 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 382 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 223 a Pascal Noue.

 151 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 4’25’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Medhi DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par un 
avertissement, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache levé au dessus de la ligne de l’épaule.
Le hongre BARON MARIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 880 4085 PRIX DU MARQUIS DE MESSEY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 835  Typhoon Wilma, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 69 k (681/2 k),  h, 
G. Samama (A. Gautron), J. Boisnard (s)

 738  Dona Floresse, f, b, 4 ans, par Falco USA et 
Commande Blue [Commands (AUS)], 66 k (651/2 k), 
JL. Derre (Y. Kondoki), A. Le Clerc (s)

 19 7 Dream Sage, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 71 k (701/2 k), 0h, F. Loree 
(D. Thomas), PJ. Fertillet

 811  Tchou, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Mitja [Nikos 
(GB)], 66 k (631/2 k), 0, E. Laborde (M. Duchene), 
S. Foucher

 773  Ephatta, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, R. Brard (A. Moriceau), 
G. Dumont

5 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 93 a
Sans motif : Vezzana GER

tête, 1 long, 7 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Gerard Samama.

 487 a Jean-Luc Derre.

 284 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.

 192 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.

 91 a Robert Brard.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 

3 700 m

1

2

3

4

arr

3 600 m

1

2

3

4

5

   Ibellia Antique, f, 5 ans, 68 k (66 k), Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

   Jour De Star, f, 4 ans, 66 k,  h, J. Guilleux (C. Riou), 
Mme C. Lequien

 584  Isla Perla, f, 5 ans, 68 k (65 k), 0, JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 543 a
Sans motif : Jondine De Maulde

nez, 1 long, courte encolure, 4 long ½, 1 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Vanessa Oger, Jean-Yves Viaud.

 956 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

 540 a Christian Guillerm.

 374 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 187 a Ecurie La Grugerie.

 124 a Axel Barault, Mlle Lucie Barault, Anthony Barault.

 62 a Pierre Gasnier.

Temps total : 4’26’’27’’’
Le jockey Romain JULLIOT étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOUR DE STAR par le 
jockey Christopher RIOU.
La pouliche JOLVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

JALLAIS

0216 174 vendredi 23 juin 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : M Jean-Jacques PINEAU – Frédéric GUILLON – 
Frédéric MUNET – Armelle MAISONNEUVE

 878 4083 PRIX DE LA QUINTAINE

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Blissimo, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Enduring Bliss [Manduro (GER)], 67 k (631/2 k),  h, 
de H. Pracomtal (Mme L. Oger), J. Boisnard (s)

 730  Lady Revilly, f, gr, 3 ans, par Walzertakt GER 
et Cinquante Et Une (Fuisse), 65 k (641/2 k), 0h, 
Mme M. Solignac (D. Thomas), Mme M. Solignac

 845 4 Berlex, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Laydex Du Frene [Layman (USA)], 65 k (641/2 k), A, 
SC Thierry Pigeon (A. Gautron), J. Boisnard (s)

   Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et 
Celine Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (641/2 k), 
S. Cotteverte (M. Duchene), S. Foucher

   Anne De Beaujeu, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 65 k (611/2 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 801 7 Serber, h, 3 ans, 67 k (631/2 k), Ah, B. Rochette 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Miss Kapsi, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Mme M. Lefevre 
(Y. Kondoki), B. Lefevre (s)

   Ayagoz, f, 3 ans, 65 k (641/2 k), Ah, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 36 a
2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 487 a Laurent Dulong, Frederic Jeanroy, Gael Barbedette, Henri Gelhay.

 284 a Suc. Alain Pigeon.

 192 a Nicolas Thireau.

 91 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

Temps total : 3’56’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument LADY REVILLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

arr

arr

t.j

3 400 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr



18 BO 2023/13 – obstacle

23 juin 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 882 3747 PRIX MISTER BOUM

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en 
courses à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
pas reçu 25.000 (victoires et places), . Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 683  Folk Du Pecos, h, b, 9 ans, par Benevolo De Paban et 
Frivole Du Pecos (Safir), 71 k (681/2 k), A, D. Marchand 
(L. Franzel), de T. Lauriere

 725 2 Guns’Nroses, h, al, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 70 k 
(701/2 k), Ah, de E. Waresquiel (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 688 4 Holbol, h, b, 6 ans, par Don Tirso et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 67 k (631/2 k), P. Guibert (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 506  Magic De La Rue, h, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos et 
Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 70 k (701/2 k),  h, 
M. Guildoux (P. Blot), M. Guildoux

 688 1 Eausauvage Lanlore, h, b, 9 ans, par Ares De La 
Brunie et Kagura (Kadounor), 69 k (661/2 k), JY. Corduan 
(M. Crampe), C. Corduan

 688  Hors Serie Forez, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Pomme Du Forez (Apple Tree), 67 k (651/2 k),  h, 
M. Pelletant (T. Figueira), M. Pelletant

   Gusty Pontadour, h, 7 ans, 70 k (661/2 k),  h, A. Bardini 
(L. Salmon), F. Nicolle

 631  Eclair De Cremille, f, 6 ans, 64 k (611/2 k), D. Guillot 
(A. Jaen Sanchez), D. Guillot

 688 5 Hardrock Forez, f, 6 ans, 67 k (661/2 k), Ah, 
Mme A. Pelletant (K. Deniel), Mme A. Pelletant

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 91 a
3 long, 1 long, 1 long, 2 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 1 467 a Haras Du Pecos.

 733 a Emmanuel De Waresquiel.

 414 a Francois Guibert.

 287 a Jean-Pierre Brauge.

 143 a Mme Anne Dafflon, Baudouin Dafflon.

 95 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

Temps total : 4’44’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Louis SALMON en ses 
explications sur le comportement du hongre GUSTY PONTADOUR 
(AA3) arrêté à l’entrée du dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre semble avoir été pris de 
vitesse durant le parcours et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter.
Le jeune-jockey a précisé, par ailleurs, que le hongre GUSTY 
PONTADOUR (AA3) était plus à son aise en steeple-chase. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GUNS’NROSES (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CRAON

0212 175 samedi 24 juin 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – M Bernard DERSOIR – 
Régis ROMAGNE

 883 3748 PRIX FOIRE DE CRAON (PRIX D’AUTEUIL)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race de Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument TYPHOON WILMA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 174 vendredi 23 juin 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – Jean-
Pierre RAMOS – Bernadette KIRCHHOFF

 881 3746 PRIX RED RUM

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 704 2 Sierro Dino, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (681/2 k), 
Mme C. Guedj (J. Charron), Mme I. Gallorini

 704 1 With The Stars, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 71 k (701/2 k), g, 
Mme S. Boulin Redouly (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 718 2 Kesaco Bere, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 70 k (661/2 k), gh, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 756 1 Shamalra, m, b, 3 ans, par Nicaron GER et Shalimara 
(Siyouni), 69 k (691/2 k),  h, Mme ML. Oget (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Theresia, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Theresienne 
(Saint Des Saints), 65 k (651/2 k),  h, Mme H. Devin 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Quick Pamella, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Quick 
Eleven (Saint Des Saints), 65 k (631/2 k), Mme C. Guedj 
(Mme C. Prichard), Mme I. Gallorini

 733 2 Borndlers, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Sandlers 
IRE (Sadler’S Wells USA), 69 k (691/2 k), A. Chopard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   Nicarya, f, 3 ans, 65 k (621/2 k),  h, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Yanaman, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), gh, Haras de Magouet 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 660 a
nez, encolure, 3 long ½, 5 long, 3 long, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Suc. Claude Guedj.

 1 104 a Mme Sophie Boulin Redouly.

 624 a Sas Regnier.

 432 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire, Gilles Alus, Alexandre Marville.

 216 a Mme Henri Devin.

 144 a Suc. Claude Guedj.

 72 a Andre Mestre.

Temps total : 4’7’’30’’’
Agissant sur réclamation du jockey Lucas ZULIANI (SHAMALRA) 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné après le saut de l’avant 
dernière haie par le mouvement vers la lice intérieure du hongre 
KESACO BERE (Adrien PAGEOT) arrivé 3e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le poulain SHAMALRA n’aurait pas devancer le KESACO BERE au 
passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Adrien 
PAGEOT par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir été à l’origine de la gêne subie par le poulain SHAMALRA.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Adrien PAGEOT et le jockey Adrien MERIENNE en leurs 
explications, leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre WITH THE STARS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 740 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 870 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.

 507 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.

 344 a Alain Denis, Mme Joelle Brillet.

 163 a Gabriel Garreau.

Temps total : 5’11’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage de sa cravache durant le parcours à 1 reprise, en levant 
le coude au-dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction).
Le hongre FORTASTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GÉMOZAC

0519 175 samedi 24 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrice TUREK – Olivier FAURE – 
Daniel BREJOU – Guy VIEUILLE

 885 3750 PRIX DU CREDIT MUTUEL GEMOZAC ET PONS

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000, 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 823 4 Thriller, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kalimba De 
Luna [Green Tune (USA)], 68 k,  h, (8 000), R. Le Mestre 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 823 3 En Toute Intimite, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Kpalime [Enrique (GB)], 68 k (65 k),  h, (10 000), 
French Horse Racing Management (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mywave, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Maybe 
River (Stormy River), 68 k (64 k), Ah, (10 000), 
P. Rousseau (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 772  Casey, h, b, 4 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 68 k (65 k), gh, (8 000), JF. Cuenca 
(T. Lefranc), JF. Cuenca

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 228 a
Eng. Sup. : Thriller

Sans motif : Quo Volare GER

½ long, 1 long ½, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 382 a Haras Du Hoguenet.

 223 a Earl De L’Abrioux, Pierre Rousseau.

 151 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Théo DUMOUCH, en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le cheval THRILLER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 886 3751 PRIX SOCIETE DES COURSES DE ROYAN ATLANTIQUE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant ni, en courses 
à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été 
classées dans les trois premières d’une course de dotation totale 
de 25.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour 
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par 4.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, 
en steeple-chases, gagné un steeple-chase de dotation totale de 
15.000 porteront 2 k.
Parcours n° 71 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 773 1 Jafar D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Ulifa D’Airy [Anzillero (GER)], 71 k (711/2 k), 0h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 736  Jump Will, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 67 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Re), J. Delaunay (s)

 779 2 Java Bleue, f, al, 4 ans, par Conillon GER et Dame 
Groom [Tiger Groom (GB)], 67 k (641/2 k),  h, J. Hardy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 705 2 Joie D’Or, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Audace 
D’Ainay [Antarctique (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, 
Mme G. Varet (D. Mescam), M. Mescam (s)

 736  Jazzy Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 65 k (641/2 k),  h, T. Fougier (D. Thomas), 
T. Poché

 858 1 Jade De Moliere, f, 4 ans, 68 k (681/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 355 a
Certif. vétérinaire : Jino De Champdoux

6 long, 5 long ½, 6 long, ½ long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 870 a Michel-Jacques Rivaillon.

 507 a Jean Hardy, Poulinieres. Com.

 344 a Francois-Marie Cottin, Romain Baroni.

 163 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 4’32’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JAFAR D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 884 3749 PRIX OUEST FRANCE (PRIX G. ET A. DU BREIL)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 814 2 Iris Des Vignaux, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 69 k (691/2 k),  h, 
Y. Bothamy (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 219 5 Fortasta, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 76 k (751/2 k), Ah, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 782 1 L’Irlandaise GB, f, b, 5 ans, par Geordieland et 
Night Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 70 k (691/2 k), 
Mme I. Peltier (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 742 1 Tapamilima, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Marietherese (IRE) (Peintre Celebre USA), 71 k (671/2 k),  
h, Mme J. Brillet (D. Lecomte), P. Journiac

 775 1 Iligan, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Queyras 
[River Bay (USA)], 73 k (721/2 k), A, G. Garreau (V. Morin), 
T. Viel

 774 5 Indivin, h, 5 ans, 71 k (681/2 k), Ah, Ecurie Sapi 
(F. Besson), N. Paysan

 782  Curious Lady, f, 4 ans, 64 k (641/2 k), Agh, B. Seigneul 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 775 3 Yesnomaybe, h, 5 ans, 75 k (721/2 k),  h, Mme S. Czyz 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 782  Sly Goblin, h, 5 ans, 71 k (711/2 k),  h, de CE. Roince 
(J. Reveley), N. Paysan

 841  Jess Tavel, f, 5 ans, 72 k (711/2 k), A, Mme D. Bureller 
(Y. Kondoki), JV. Chaignon

 723  Iguski, h, 5 ans, 73 k (721/2 k), Ecurie Bred To Win SC 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 225 a
2 long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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 888 3753 PRIX DE LA REGION GRAND EST

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e d’une 
course d’une dotation totale de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 478 4 Haiti Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 69 k (671/2 k), P. Magne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Morni, f, al, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 65 k (641/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Tho. Gillet), M. Pitart

   L’Antone, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Ultime Moment (IRE) (Anabaa USA), 65 k (621/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), A. Acker (s)

 790 5 Voix Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Voix Du Coeur [Martaline (GB)], 66 k (661/2 k), gh, 
Mme E. Caux (L. Philipperon), Mme S. Marsch

 798  Joconde De Chanay, f, b, 4 ans, par Tirwanako et 
Conti [Sinndar (IRE)], 65 k (641/2 k),  h, Mme S. Marsch 
(A. Masson), Mme S. Marsch

   Rais Le Grand, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
Mme M. Lemartinel (H. Tabet), J. Carayon

   Costaline Dumoulin, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), 
And. Roussel (A. Roussel), And. Roussel

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
Sans motif : Pink Silver

4 long, ½ long, 2 long ½, 9 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Du Berlais.

 522 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 304 a Jimmy Mangin, Anton Shala, Arlind Shala, Adrien Mortelmans.

 206 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 97 a Fabrice Riche.

Temps total : 4’10’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORNI à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MORNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 889 3755 PRIX MICHEL ET MARTINE LUTZ

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 831 5 Rhum Bleu, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Speedy 
Blue Girl [Anabaa Blue (GB)], 70 k (681/2 k),  h, 
JPB Horses (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 3  Chestnut Dream, h, al, 10 ans, par Martaline GB et Sur 
Sa Mine [Sevres Rose (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, D. Satalia 
(B. Lestrade), D. Satalia

 746 2 High In The Sky (FR) , h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Partoutatou [Ungaro (GER)], 70 k (691/2 k),  h, DS Pegas 
(Tho. Gillet), D. Torok

 831  Ifollefer, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 64 k (611/2 k),  h, E. Wisser 
(N. Howie), A. Acker (s)

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 146 a
1 long, 2 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yannick Fouin.

 522 a William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.

 304 a Jiri Travnicek, prime non attribuée.

 206 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.

Temps total : 4’42’’91’’’
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les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Sainte Divine, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 71 k (67 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 860 4 Is Tra, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 74 k (70 k), Ah, JL. Da Silva 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 496  Kap Luna, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et A La Luna 
(Califet), 71 k (68 k),  h, Palmyr Racing (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 825 2 Ko’Tao, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 71 k,  h, de Eric Kerpezdron 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 813  Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Carla Collonges (Kap Rock), 66 k, Ah, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 151 a
1 long, 7 long, 1 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 487 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.

 284 a Ecurie Elevage Du Gade Scea, Guillaume Macaire.

 192 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 91 a Gaec Delorme Freres.

La jument SAINTE DIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 887 3752 PRIX DU CONSEIL GENERAL ET DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 6.000, ni été classé dans les 
deux premiers d’une course d’une dotation totale de 20.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 824 1 Kapchagay, h, al, 8 ans, par Shamalgan et Daewoo 
Ling GER (Observatory USA), 69 k (65 k),  h, D. Lumet 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Stormicaya, f, n.p, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 72 k (69 k), C. Maceli 
(Q. Samaria), L. Maceli

 826 3 Ouragan Indien, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 70 k (67 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

 744  Funky De La Barre, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k, gh, P. Journiac 
(L. Zuliani), P. Journiac

 826 4 Tropeureux, h, b, 6 ans, par Desir D’Un Soir et 
Sirene Du Rheu (Ascetic Silver), 68 k, gh, G. Lacombe 
(A. Renard), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 261 a
1 long, 1 long, 5 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Christophe Jouandou.

 487 a Mme Laura Lemiere.

 284 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.

 192 a Remi Besnard.

 91 a Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.

Le cheval KAPCHAGAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG

0905 175 samedi 24 juin 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – M Serge CANTIN – 
Yann de BUYER – Catherine VAUBAN
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les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 
5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Chouan, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Margaux 
And Co [Trempolino (USA)], 69 k (67 k),  h, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 671  Funway, h, gr, 6 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 73 k, Ah, P. Le Geay (J. Plouganou), 
P. Le Geay

 689 1 Baliland, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 70 k, 0, Mme V. Dupuy 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 689 3 Tourmalet, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Tourmaline (Cadoudal), 71 k,  h, A. Duboe (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 507  Iron Des Mottes, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Stanz [Poliglote (GB)], 69 k (67 k),  h, Mme O. Roffi-Urano 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 629 4 Dreammy Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k (64 k), gh, 
Ecurie des Dunes (T. Dumouch), P. Quinton (s)

 785 1 Hardi Blue Trois, h, 7 ans, 71 k (68 k), E. Bordes 
(L. Franzel), de T. Lauriere

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 835 a
3 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a

Primes aux éleveurs :

 3 601 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 1 800 a Guy Pariente Holding.

 1 017 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 704 a Andre Duboe.

 352 a Earl Ecurie Des Mottes.

 234 a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.

Temps total : 5’7’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IRON DES MOTTES à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Jonathan PLOUGANOU (2 sollicitations - 2e infraction) et 
Baptiste FOUCHER (1 sollicitation - 2e infraction), les Commissaires 
les ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules.
Le hongre CHOUAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 892 3765 PRIX J. ET L. PELLETIER

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 462  Iskandara, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 69 k,  h, Ecurie Team Spirit (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 107  Sweet Virginia, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Virginia 
Bella [Laveron (GB)], 68 k, A, Mme V. Lutz (AD. Fouchet), 
J. Plouganou (s)

   Joie Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Danse 
Du Large [Astarabad (USA)], 66 k (64 k),  h, P. Noue 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 786 3 Paloma De Candale, f, al, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Palomba (Le Pigeon), 67 k,  h, L. Cadot (B. Fouchet), 
L. Cadot

   Joyeuses Paques, f, b, 4 ans, par Kap Rock et 
Pennsylvanie (Dadarissime), 66 k (62 k), D. Louis 
(L. Lorent), JL. Pelletan

   Iparla, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, AGV Karwin Stud 
(G. Richard), F. Nicolle

   Fasonne De Houelle, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), gh, 
F. Leblanc (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 315 a
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Ecurie Maulepaire.

 867 a Pascal Noue, Mme Valerie Lutz.

 490 a Pascal Noue.

 339 a Yan De Kersabiec.

 169 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHESTNUT DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 890 3754 PRIX ETESIA

(Haies - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette anné, 
gagné une course à obstacles de dotation totale de 18.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 618  Reine Vera, f, b, 6 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 661/2 k (67 k),  h, JP. Vanden Heede (B. Gelhay), 
B. Goudot (s)

 747  Roxalagu GER, h, b, 6 ans, par Earl Of Tinsdal 
GER et Roxolana GER (Oxalagu GER), 681/2 k (69 k), 
Mme K. Harms (H. Tabet), Mme K. Harms

 20 5 Prince Jelois, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 68 k (661/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 651 7 Fan D’Apple’S, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (681/2 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Dorelko Des Obeaux, h, b, 10 ans, par Balko et Kore 
Des Obeaux (Saint Cyrien), 67 k (641/2 k), Mme S. Marsch 
(A. Masson), Mme S. Marsch

 222  Grand Slickly, h, 5 ans, 661/2 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), A. Acker (s)

 548 4 Ironika, f, 5 ans, 671/2 k (67 k), DS Pegas (Tho. Gillet), 
D. Torok

 796  Dill Des Fresnes, h, 10 ans, 621/2 k, A, JP. Carnel 
(A. Chesneau), JP. Carnel

 745 3 Kanna, f, 5 ans, 681/2 k (69 k),  h, Mme S. Marsch 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 683  Complet Thon, h, 6 ans, 621/2 k (65 k), Ah, D. Dahan 
(B. Lestrade), D. Satalia

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
256 a
Eng. Sup. : Dill Des Fresnes

7 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 6 long, encolure, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 522 a St. Niermann, prime non attribuée.

 304 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.

 206 a Ronny Coveliers.

 97 a Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.

Temps total : 4’27’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ROXALAGU (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DAX

0516 176 dimanche 25 juin 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
Sylvie DARTENUCQ – M Jean-Pierre DARTENUCQ

 891 3766 PRIX GERALD DE GEOFFRE - GRAND STEEPLE-CHASE DE 

DAX

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 14.000 ni été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 65.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
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 661 1 Just A Kiss Sivola, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 69 k (661/2 k), Ah, 
Haras de Sivola (Q. Jacob), M. Pitart

 835 1 Cullinan, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), gh, JM. Callier 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 672  Bayaline, f, 4 ans, 72 k (721/2 k),  h, Mme L. Malivet 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 470 a
1 long, 1 long.
18 860a – 9 430a – 5 330a

Primes aux éleveurs :

 3 017 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 508 a Rene Tabart.

 852 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 5’3’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PARISIMIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 895 3769 PRIX CLAUDE GINDRE - GRAND STEEPLE CHASE DE 

LYON

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

74 000 c (33 300, 16 280, 9 620, 6 660, 3 700, 2 590, 1 850) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 612 6 Eximia GB, f, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et 
Marcha Fresca GB (Medicean GB), 72 k (721/2 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (J. Charron), M. Seror (s)

 735 1 Manchego GER, h, b, 7 ans, par Pastorius GER et 
Marny GER (Dashing Blade GB), 681/2 k (69 k), Ah, 
Ecurie Barnum III SARL (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 600 2 Historien, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 70 k (701/2 k),  h, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

 788 3 Derby De Tendron, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord et 
Natika De Tendron (Oumnaz), 66 k (661/2 k), S. Eveno 
(B. Gelhay), S. Eveno

 618  Ayrton Banks, h, b, 7 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 631/2 k (64 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 477  Polinuit, h, gr, 9 ans, par Poliglote (GB) et Ma 
Nuit Chez Maud (Saint Estephe), 69 k (691/2 k), Ah, 
SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

 562 4 Hot Shot Thom, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 67 k (671/2 k), A. Rasquier (G. Siaffa), 
E. Clayeux (s)

 681  Fox Challenger, h, 5 ans, 691/2 k (70 k),  h, A. Griezmann 
(D. Gallon), M. Pitart

 806 7 Swapolie Du Mathan, f, 7 ans, 68 k (681/2 k),  h, 
Ecurie du Mathan (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 243 a
courte encolure, 7 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 4 long.
33 300a – 16 280a – 9 620a – 6 660a – 3 700a – 2 590a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 4 828 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 2 360 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 1 394 a Haras De Saint-Voir.

 965 a Gerard Mercier.

 536 a Scea Haras De Saint Pair.

 375 a Sarl Carion E. M. M. .

 268 a Elevage Thom, Thomas Duteil.

Temps total : 5’0’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1ème inf - 7 sollicitations).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Thomas GILLET en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
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La jument ISKANDARA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 176 dimanche 25 juin 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry RAVIER – Christian MAILLARD – 
M François BOULARD – Marie-Josèphe HUET

 893 3770 GRAND CROSS DE LYON # 7 TNC HARAS DU LION - 

GENYBET -PRIX ANDRE BABOIN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
#7 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION -GENYBET
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 559 1 Born To Be A Queen, f, gr, 8 ans, par Walk In 
The Park IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 
69 k (691/2 k),  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 559 2 Gamsoul, h, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 72 k (721/2 k), 0, 
P. Gouabau (J. Reveley), E. Leray (s)

 658 5 Halco De Sarti, h, b, 6 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 69 k (691/2 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 559 4 Brunch Royal, h, b, 10 ans, par Sunday Break JPN et 
Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 67 k (671/2 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 658 2 Festin Collonges, h, b, 8 ans, par Secret Singer 
et Miss Collonges (Video Rock), 66 k (661/2 k),  h, 
D. Massias (P. Blot), F. Lagarde

 658 4 Black’N Roses, h, 9 ans, 67 k (671/2 k),  h, H. Despont 
(B. Gelhay), H. Despont

 830 1 Fiancee Du Large, f, 8 ans, 66 k (661/2 k), gh, 
CE. Cayeux (H. Tabet), C. Ligerot

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 79 a
9 long, 3 long, 5 long ½, 5 long ½.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Ecurie Piquemal.

 1 734 a Eric Leray.

 980 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 678 a Haras De Mandore.

 339 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 6’47’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument BORN TO BE A QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 894 3768 STEEPLE DES 4 ANS

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

41 000 c (18 860, 9 430, 5 330, 3 690, 1 845, 1 230, 615) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 787 1 Alien, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Almilea GER 
(Galileo IRE), 69 k (691/2 k), JPJ. Dubois (B. Gelhay), 
S. Culin

 869 3 Parisimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Parisienne 
USA (Good And Tough USA), 70 k (671/2 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)
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67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Elixir Pearl, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 69 k (661/2 k), 0h, 
Mme H. Cadot (Q. Defontaine), L. Cadot

 816  Honneur D’Estruval, h, al, 6 ans, par Sinndar 
IRE et Brise D’Estruval (Nickname), 67 k 
(671/2 k),  h, Mme B. Le Gentil (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 812 5 Heavenly Sun, f, b, 6 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 66 k (661/2 k), gh, G. Juillet (L. Solignac), 
G. Juillet

   Hope De Kerza, f, b, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Rangi (Dear Doctor), 65 k (651/2 k),  h, EARL de Kerza 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 758 6 Golden Touch, f, al, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Lillee [Green Tune (USA)], 65 k (621/2 k), gh, B. Tremblin 
(A. Pageot), N. Chevalier

 808  Red Rain, h, 8 ans, 67 k (641/2 k), gh, F. Chopin 
(T. Lefranc), F. Chopin

   Rabbouni, h, 6 ans, 67 k (671/2 k), A, G. Dumont 
(Q. Bouron), G. Dumont

7 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 388 a
Sans motif : Beautiful Maulde

nez, loin, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Suc. Bernard Beaufils, Gregory Derat.

 522 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.

 304 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

 206 a Earl De Kerza.

 97 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 4’19’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HONNEUR D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 898 3757 PRIX LA TAVERNE TABLE DE CARACTERE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 795 6 Where’S The Party (IRE), h, b, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 74 k (711/2 k),  h, 
Legend Racing Club (A. Seigneul), V. Sartori

 695 3 Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et 
Tarika GER (Sholokhov IRE), 69 k (691/2 k), Ah, J. Bossert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 784 2 Particuliere Dream, h, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 69 k (651/2 k), 
gh, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 795  Indiana Conti, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k (651/2 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Riou), J. Delaunay (s)

 784 4 Patrick, h, gr, 5 ans, par Balko et Praticks (IRE) 
(Bertolini USA), 67 k (641/2 k), gh, L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 724 3 Ironique, h, 5 ans, 69 k (651/2 k),  h, 
Bon de Ed. Rothschild (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 414 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Con Marnane.

 522 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 304 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

 206 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

 97 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’11’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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en levant le coude au dessus de la ligne des épaules durant le 
parcours (4e infraction).
La jument EXIMIA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 896 3767 GRANDE COURSE DE HAIES DE LYON

(Haies - Handicap)

51 000 c (22 950, 11 220, 6 630, 4 590, 2 550, 1 785, 1 275) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 23.000.
Les références applicables dans ce Handicap seront : 5 ans, + 10 ; 
6 ans et au-dessus, + 12.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

 714  Crazy Luca, h, b, 5 ans, par Lucayan et Cancilla 
[Wootton Bassett (GB)], 68 k (681/2 k), Ah, M. Pecout 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 649 6 Dschingis First GER, m, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Divya GER (Platini GER), 68 k (681/2 k), Avatara S.A. 
(J. Bartos), J. Vana

 706 4 Permafrost, h, b, 6 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 64 k (631/2 k), gh, CE. Cayeux 
(K. Deniel), Mme R. Philippon

 735 2 Groom Boy, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 69 k (691/2 k), Mme F. Lescot 
(B. Gelhay), S. Eveno

 735 6 Le Petit Nice, h, gr, 6 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 70 k (691/2 k), A, Mme T. Mingozzi 
(G. Siaffa), R. Chotard

 651  Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 65 k (621/2 k), 0h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 795 4 Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Painted Girl [Monsun (GER)], 651/2 k (63 k), 
Tenuta Dei Principi (Q. Jacob), L. Maceli

 762 5 Gagneur, h, 7 ans, 70 k (701/2 k), 0h, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

   Rim Fire (GB), h, 6 ans, 68 k (681/2 k),  h, Mme V. Devaux 
(D. Gallon), S. Dehez (s)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 504 a
2 long, 2 long ½, 5 long ½, 7 long, 4 long, 1 long, loin.
22 950a – 11 220a – 6 630a – 4 590a – 2 550a – 1 785a – 1 275a

Primes aux éleveurs :

 3 327 a Anthony Forde, Marcel Pecout.

 1 626 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

 961 a Claude Righi.

 665 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 369 a Suc. Christelle Rebillon.

 258 a Mme Marc Boudot.

 184 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’37’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey James REVELEY au sujet de la performance 
du hongre GAGNEUR arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas de véritables explications à 
cette performance et a ajouté que la chaleur en était peut-être la 
raison. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CRAZY LUCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NIORT

0138 176 dimanche 25 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
M Jacky BILLON – Didier CAILLET

 897 3758 PRIX DE LA STE DES COURSES DE GEMOZAC ( PRIX DES 

CARRIERES ROY)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
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 663 3 Balkeria, f, b.f, 4 ans, par Balko et Kaperia (Kapgarde), 
69 k (691/2 k),  h, (12 000), J. Planque (s) (E. Bureller), 
J. Planque (s)

 779 5 Jalisca Du Givre, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Analide [Prince Kirk (FR)], 67 k (661/2 k), (10 000), 
P. Brechet (A. Moriceau), R. Marcel

 811  Janella, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Anjella 
GER (Monsun GER), 69 k (651/2 k),  h, (12 000), V. Le Roy 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

   Jarold Du Clos, h, gr, 4 ans, par Quick Martin et 
Solenne Du Clos [Freedom Cry (GB)], 69 k (661/2 k), 
Ah, (10 000), Ch. Herpin (s) (A. Baudoin-Boin), 
Ch. Herpin (s)

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
260 a
Eng. Sup. : Janella

7 long, 1 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Hubert Langot, Jean-Philippe Dubois, Pierre-Hubert Champion.

 382 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Jean Uzel.

 223 a Ecurie D’Outremer, Jean-Jacques Lesouef.

 151 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Michel Larobe.

 71 a Gerard-Michel Durand, Mme Carole Durand, Elevage Du Haras Du Clos.

Temps total : 4’40’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche STELLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 901 3760 PRIX DE LA TOUR BELMONT

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, été classées dans les deux premières d’une course 
de dotation totale de 15.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 846 2 Ma Lili, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord Of 
Men (GB)], 71 k (671/2 k),  h, S. Besnard (M. Duchene), 
J. Delaunay (s)

   Wiskalina, f, gr, 5 ans, par No Risk At All et Wiccalina 
[Martaline (GB)], 71 k (701/2 k),  h, E. & G. Leenders (s) 
(A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 857 3 Italia Wood, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Du Tac 
Au Tac [Sholokhov (IRE)], 72 k (681/2 k), Ah, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 698 5 Isolde, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sweet And Sour 
IRE (Kalanisi IRE), 69 k (661/2 k), Ah, T. Ribo (C. Bouttier), 
T. Ribo

 535 5 Nuevitas, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Vallee En 
Fleur [Trempolino (USA)], 72 k (691/2 k), Ah, C. Coste 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 780  Good Style, f, 5 ans, 72 k (691/2 k), A, Ph. Nicolas 
(A. Baudoin-Boin), Ph. Nicolas

6 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
570 a
Eng. Sup. : Ma Lili, Nuevitas

1 long, 7 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 522 a Douglas Mcmillan, Etienne Leenders.

 304 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

 206 a Olivier Guerin.

 97 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 4’32’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MA LILI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WHERE’S THE PARTY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 899 3756 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT (PRIX DE LA 

NOUVELLE REPUBLIQUE)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 718 4 Villa Treville, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Villa 
Joyeuse [Kahyasi (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, Mme H. Devin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Katidee, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, S. Benaroussi 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Legiopatrianostra, h, n.m, 3 ans, par Kapgarde 
et Nile Divine [Turgeon (USA)], 67 k (631/2 k),  h, 
Ecurie de L’Empereur (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 730 2 Terrifying, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Terrific 
[Protektor (GER)], 68 k (681/2 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Magic Eagles, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Prairie Blossom [Dalakhani (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, 
Mme MT. Dubuc-Grassa (T. Lemagnen), F. Nicolle

 751  Maroussia, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, Mall Droueche 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 432 5 Jadix, h, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, M. Haski (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

   Ziamina Light, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), gh, M. Valverde 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 45 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 712 a
Certif. vétérinaire : Beauson

Sans motif : Calibre Du Mazet

1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Henri Devin.

 522 a Thierry Cypres, Yannick Labaune.

 304 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 206 a Mme Benoit Gabeur.

 97 a Haras Du Saubouas, Magnolia Racing.

Temps total : 3’59’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Quentin DEFONTAINE s’étant accidenté à la précédente 
course, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche TERRIFYING par le jockey Baptiste LE CLERC.
Le poulain LEGIOPATRIANOSTRA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

QUESTEMBERT

0148 176 dimanche 25 juin 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Laurence BARET – M Jordan SERO – 
Gildas HAYS – M Christophe GAUTIER

 900 3759 PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 
les poulains et pouliches ayant reçu, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 738 2 Stellina, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 69 k (651/2 k), 
(12 000), Ecurie Les Elegantes (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)
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BO 2023/13 – obstacle 25

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.

 522 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 304 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.

 206 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.

 97 a Bernard Piedagnel, Frederic Piedagnel.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une 
réclamation du jockey Dylan LECOMTE (No4) arrivé 2e contre le 
jockey Maxime GORIEU (No3) arrivé 1er.
Après vision du film contrôle et audition des-dits jockeys les 
Commissaires ont modifié l’arrivée considérant que Maxime 
GORIEU en s’étant déporté vers l’extérieur de la piste a gêné le 
jockey Dylan LECOMTE l’enpéchant d’obtenir la 1re place.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard de 
Mr Maxime GORIEU.
La pouliche GRIOTTE DES CHAMPS a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

VITRÉ

0160 176 dimanche 25 juin 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Patricia MATHE – 
Pascal SOURDIN

 904 3763 PRIX FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Speed Ball, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 68 k (651/2 k), A, (7 000), H. Hayoun 
(S. Thepaut), F. Hayeres (s)

 616  French Cancan, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Dalga 
[Sholokhov (IRE)], 68 k (651/2 k), (7 000), P. Goral 
(E. Bonnet), M. Seror (s)

 809  Jigolo, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Bonus Des 
Mottes [Risk Seeker (GB)], 68 k (651/2 k), gh, (7 000), 
JP. Chevallier (M. Ferron), J. Marion (s)

 821 4 Pinkmix, f, al, 4 ans, par Gemix et La Rosa [Gentlewave 
(IRE)], 66 k (651/2 k),  h, (7 000), M. Haski (C. Smeulders), 
PJ. Fertillet

   Julia D’Elems, f, b, 4 ans, par Racinger et Dune Des 
Salines [Shaanmer (IRE)], 70 k (671/2 k), gh, (11 000), 
L. Marguet (M. Brochard), J. Zuliani

5 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
262 a
Eng. Sup. : Speed Ball

Consition spéciale : Next To You

Certif. vétérinaire : Citizen De Pibois

4 long, 1 long, 1 long, 2 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Bruno Etiemble.

 382 a Pierre Goral.

 223 a Elevage Marion, Didier Marion.

 151 a Gemini Stud, Michel Haski.

 71 a Loic Marguet, Mme Sabine Marguet, Mme Florence Follain, Jerome Follain.

Temps total : 4’33’’48’’’
La température extérieure sur l’hippodrome étant supérieure à 30o, 
les Commisaires ont accordé la livre de chaleur.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Vincent 
CHATELLIER, en ses explications, ont interdit au cheval NEXT 
TO YOU, de participer à la course, la mise à jour du document de 
vaccination concernant la rhino n’étant pas à jour (absence de 
vignette) et ont sanctionné l’entraîneur Vincent CHATELLIER, par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, le cheval SPEED BALL a subi un prélèvement 
biologique.
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 902 3761 PRIX JEAN YVES FORTIN

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000, 7.000 ou 8.000. Poids : 5 ans, 66 k ; 6 ans et au-dessus,68 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En 
outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 774 2 Gold Anna, f, n, 5 ans, par Full Of Gold et Aiyanna 
(Balko), 68 k (681/2 k), gh, (8 000), R. Tabart (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 720 3 Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale 
Landy (Beyssac), 68 k (651/2 k), Ah, (6 000), J. Gendry 
(M. Duchene), J. Gendry

 785  Crysking, h, b, 10 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 72 k (711/2 k), Ah, (8 000), 
S. Seignoux (D. Thomas), Mme V. Seignoux

 824 4 Tahanrun, h, b, 10 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 70 k (691/2 k), Ah, (6 000), M. Raulic 
(A. Moriceau), T. Viel

   Bob Alone, h, al, 12 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 68 k (651/2 k), (6 000), Mme JP. Roussel 
(A. Baudoin-Boin), E. Lecoiffier

   Derby Dete, h, 10 ans, 72 k (721/2 k),  h, (8 000), 
J. Planque (s) (E. Bureller), J. Planque (s)

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 248 a
Certif. vétérinaire : Shamaldam

7 long, 1 long, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Rene Tabart.

 382 a David Lumet, Philippe Mace.

 223 a Mme Eugene Masson.

 151 a Ecurie Jarlan.

 71 a Jean-Pierre Roussel.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Mr Franck SIDNEY n’étant pas présent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont contacté Mr Cédric BOUTET à la permanence 
de France Galop afin de s’assurer de la disponibilités des fonds sur 
le compte de Mr Franck SIDNEY. Mr Cédric BOUTET a donné son 
accord de virement du compte (9 504.00 Euros) étant donné que la 
somme était inférieure à 10 000 Euros.
La pouliche GOLD ANNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 903 3762 PRIX DE L’ILE DE HOUAT

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids :  5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 774 1 Griotte Des Champs, f, b, 7 ans, par Secret Singer 
et Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (681/2 k),  h, 
SCEA Haras de Peyre (M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 698 1 Qaralna, f, gr, 6 ans, par Al Namix et Solenzara IRE 
(Marju IRE), 70 k (661/2 k),  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 316  Galaxie Surf, f, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Matasurf (Rochesson), 72 k (691/2 k),  h, Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 700 4 Miss Kalista, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Miss 
Poppee [Milford Track (IRE)], 73 k (701/2 k), Ah, 
K. Houdemond (T. Blainville), E. Thueux

 784  Tagada Du Donjon, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
J’N Ka Avenue [Hurricane Cat (USA)], 66 k (661/2 k), gh, 
E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 244 a
2 long, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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26 BO 2023/13 – obstacle

27 juin 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 768 7 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 691/2 k, 0h, Ecurie Vivaldi 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 813 2 Jazz Collonges, h, 4 ans, 691/2 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 708 4 Eclipse Bleue, f, 4 ans, 691/2 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Best Women (IRE)

tête, ¾ long, 3 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 2 217 a Patrick Boiteau.

 1 310 a Chevotel De La Hauquerie.

 907 a Michel Lucas.

Temps total : 4’26’’19’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Geoffrey RE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 sollicitations, 2e infraction).
La pouliche STYLE DE ROCK et le hongre STICKER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 907 218 PRIX GERALD DE ROCHEFORT

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
gagné une course de Groupe en haies. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 18.000 cette année et par 28.000 l’année 
dernière. En outre tout poulain ou pouliche, ayant cette année, 
en courses de haies, été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe 
portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 460 4 Secret D’Etat, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat 
et Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 67 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 676 5 Jericoacoara, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Autre Mer [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 672 1 Amy Du Kiff, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 70 k, Ah, Ecurie Nosat (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 624 1 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 764 2 Just A Princess, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Princesse (Nickname), 66 k, gh, A. Peake 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 624 3 Libeccio, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 70 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 672 6 J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 67 k, Ah, D. Huyck 
(B. Lestrade), N. Paysan

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 950 a
½ long, 4 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Jean-Francois Vlacic.

 3 238 a Mme Michele Juhen-Cypres, Thibaut Juhen, Claude Dufour.

 1 830 a Pascal Noue.

 1 267 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 633 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 422 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 211 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’29’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Baptiste LE CLERC sur la performance du 
hongre WHYMPER (GER) (arrivé 4ème).
Le jockey a déclaré que le hongre avait été desservi par le manque 
de rythme de la course.
Les hongres SECRET D’ETAT et AMY DU KIFF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

4

tbé

tbé

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

 905 3764 PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 735  Hashtag Val, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Altesse 
Premiere [Anzillero (GER)], 68 k (651/2 k),  h, 
JP. McManus (H. Nugent), N. George & A. Zetterholm (s)

   Joshka, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Kalkajoura 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (621/2 k), gh, D. Chesneau 
(M. Ferron), J. Marion (s)

 727  Emblematix, f, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Qahira (Maille Pistol), 68 k (651/2 k), Gil. Chaignon 
(S. Thepaut), Gil. Chaignon

 784 3 Tzara De Guerledan, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Ping Staras (Sleeping Car), 67 k (641/2 k), S. Quelven 
(A. Davodi), S. Foucher

   Hyppie Sun, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, G. Dumont 
(C. Smeulders), G. Dumont

 827  Impeccable Madrik, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), gh, 
EJ. Leclerc (Y. Kondoki), N. Chevalier

 812 4 Epsilane, f, 9 ans, 67 k (641/2 k), Ch. Dubourg (s) 
(E. Bonnet), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 90 a
1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Valentin Adenot, Patrice Adenot.

 522 a Dominique Chesneau, Mlle Charlotte Chesneau.

 304 a Gilles Chaignon.

 206 a Sebastien Quelven, Mme Annie Quelven, Yves-Anne Quelven.

Temps total : 4’21’’16’’’
La température extérieure sur l’hippodrome étant supérieure à 30o, 
les commisaires ont accordé la livre de chaleur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
juge du départ, l’entraîneur Geoffrey DUMONT,en ses explications, 
lui ont indiqué que le cheval HYPPIE SUN serait interdit de courir 
pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer au 
lacher des élastiques.
A l’arrivée de la 5e course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office concernant la chute du jockey Enzo BONNET, sur le plat 
dans la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Enzo 
BONNET, suite à sa chute après la dernière haie du parcours, en 
ses explications, celui-ci a accroché le dernier obstacle qui a 
occasionné sa chute sans aucune faute des autres concurrents.
A l’issue de la course, le cheval HASHTAG VAL a subi un prélèvement 
biologique.

AUTEUIL

0006 178 mardi 27 juin 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – M Jean d’INDY – 
M Matthieu LASTERNAS – Pascal PIGNOT

 906 222 PRIX KATKO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou 
inférieure à 60 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +12,5.

 798 5 Style De Rock, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Anowe 
De Jelois [Red Guest (IRE)], 70 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 794 4 Sticker, h, gr, 4 ans, par Spider Flight et Stenasia [Walk 
In The Park (IRE)], 691/2 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 802 7 Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 681/2 k (651/2 k),  h, 
M. Gianni (N. Howie), M. Seror (s)
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BO 2023/13 – obstacle 27

Primes aux éleveurs :

 4 268 a Patrick Moulin, Arnaud Poirier.

 2 134 a Mme Florence Pellerin.

 1 206 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 835 a Thierry Cypres.

 417 a Ecurie Pierre Julienne.

 278 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 139 a Franck Van Haaren.

Temps total : 4’7’’89’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ, en prenant le trot dans l’aire 
de départ avant que le juge du départ n’ait abaissé son drapeau 
(3e infraction).
La pouliche KARA DIAMOND et le le hongre KENITO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 910 219 PRIX DAWN RUN

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année 
gagné une course de Groupe en haies. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 22.000 cette 
année et par 40.000 l’année dernière.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 806 1 Ma Beaute, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Libaute [High Yield (USA)], 66 k,  h, Mme J. Shalam 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 36  Monty Saga, h, b, 7 ans, par Toni Blue et Dolce 
Bambina (Sagacity), 68 k,  h, Mme ML. Gast (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

 766 5 Haute Idee, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 66 k, gh, PE. Carrillon 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 714 1 Hermes De Chamdoux, h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 66 k,  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

 752 1 Haut Les Coeurs, h, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Maitresse De Maison (Video Rock), 68 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), F. Nicolle

 669  Anouma Freedom, h, b, 12 ans, par Hannouma 
(IRE) et Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 69 k, Ah, 
PG. Dumas (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Clondaw Castle IRE, h, b, 11 ans, par Oscar 
IRE et Lohort Castle IRE (Presenting GB), 
67 k, Ah, Mme SC. Nelson (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 161 a
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Mme Joseph Shalam.

 2 934 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.

 1 658 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.

 1 148 a Mme Marie-Helene Cassier.

 574 a Haras De Saint-Voir.

 382 a Thierry Navet.

 191 a Carl Beame, prime non attribuée.

Les juments MA BEAUTE et HAUTE IDEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 911 223 PRIX CHINCO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 100  Hextrawel Du Porto, f, b.f, 6 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 671/2 k, Mme MG. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 770 2 Pinaclouddown IRE, h, b, 7 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 62 k, 0h, 
G. Hanouna (A. Chesneau), L. Postic

 335 6 Starko, h, al, 10 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 
71 k, 0h, G. Blain (L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 479 7 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 651/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 614 3 Hosaville, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 72 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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 908 221 PRIX LA PERICHOLE

(Steeple-Chase - Groupe III)

151 000 c (67 950, 33 220, 19 630, 13 590, 7 550, 5 285, 3 775)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 100.000. Poids : 66 k. Les 
chevaux ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un Groupe II, 3 k. ; 
plusieurs Groupes, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 768 1 Speed Emile, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 67 k,  h, J. Bisson 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 800 2 Le Philosophe, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 66 k, gh, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 680 3 Jazz Manouche, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Tinapalo [Epalo (GER)], 66 k, JL. Berger (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

 802 1 Sweet David GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 66 k, Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (G. Re), Gab. Leenders (s)

 768 2 Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 66 k, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 596 a
2 long ½, courte encolure, 5 long, 3 long ½.
67 950a – 33 220a – 19 630a – 13 590a – 7 550a

Primes aux éleveurs :

 10 872 a Franck Van Haaren.

 5 315 a Neustrian Associates.

 3 140 a Jean-Louis Berger, Cesare Gallorini Berger, Mlle Alexandrine Berger.

 2 174 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 1 208 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 5’43’’7’’’
Les hongres SPEED EMILE et LE PHILOSOPHE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 909 217 PRIX FRASCATI

(Haies)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 29.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 8.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 763 1 Kara Diamond, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Bloane [Dano Mast (GB)], 69 k (68 k),  h, J. Detre 
(G. Richard), F. Nicolle

 765 5 Lud’Or, h, al, 3 ans, par Nom De D’La et Luna Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 66 k,  h, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

 765 2 Frere Vert, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kakoline 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 792 3 Kenito, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Daville [Alberto 
Giacometti (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 765 3 Sultan Pierji, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Sultane 
Des Bordes [Lavirco (GER)], 68 k, Ecurie Sagara 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 620 1 Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 68 k (64 k), 
Ah, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 622  French Buck’S, h, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum et 
French Girl [Poliglote (GB)], 66 k,  h, R. Schmidlin 
(B. Le Clerc), R. Schmidlin

 756 6 Grand Charles, h, 3 ans, 66 k,  h, E. Grall (s) 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 765 4 Dr Pep, h, 3 ans, 66 k, H. Merienne (s) (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 765  Klovis, h, 3 ans, 66 k (651/2 k), JCN. Bignon (V. Morin), 
G. Lassaussaye

 756 7 Aby D’Ans, f, 3 ans, 64 k (63 k), A. Blanpin 
(T. Blainville), A. Blanpin

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 829 a
¾ long, 5 long, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 2 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a
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encolure, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 2 long, 1 long ¾, 9 long, ½ long, 
7 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Haras De Saint-Voir.

 1 950 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 1 102 a Edouard Poumaillou.

 763 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 381 a Haras De Saint Julien.

 254 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 127 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’11’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAESTRANTE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les élastiques, l’entraineur ayant 
formulé la demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Antoine COUPU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres JEU D’ENFANT et WATCH IT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 913 220 PRIX D’ACHERES

(Haies - Handicap de catégorie)

64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 808 1 Gold For Nizzy, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Gold 
For Tina [Lando (GER)], 67 k,  h, M. Seror (s) (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 796 3 Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 661/2 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 803 5 Forza, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 691/2 k, g, JC. Sarais (J. Charron), 
M. Seror (s)

 803 4 Assad Lawal, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 641/2 k, 0, S. Jeddari (R. Law-Eadie), 
S. Jeddari

 651 1 Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 70 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 796  Aigle Teen, h, b.f, 8 ans, par Mesnil Des Aigles et Ever 
Teene [Even Top (IRE)], 71 k, Ah, Mme V. Devaux (G. Re), 
S. Dehez (s)

 803 7 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, Ah, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

 748 6 Kanbo, h, 5 ans, 661/2 k, 0h, Ecurie Louis Fagalde 
(A. Renard), S. Dehez (s)

 682 7 Gold Cent, f, 6 ans, 70 k, D. Retif (V. Morin), D. Retif
 683 7 Sweet Cesaria, f, 6 ans, 621/2 k, Ah, Mme E. Himmel 

(G. Richard), G. Fabre
 803  Indigo Des Mottes, h, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Mvlt 

(A. Gautron), L. Viel (s)
 838 4 Nile Paris, h, 9 ans, 71 k,  h, D. Mahe (T. Beaurain), 

E. Bertin
 4  Fred, h, 8 ans, 71 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 

S. Dehez (s)
 694 1 Ghost Rider, h, 5 ans, 70 k, 0h, K. Parkinson 

(L. Solignac), Mme M. Solignac
 838  Inventif, h, 5 ans, 68 k, 0h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 

Y. Fouin (s)
15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 657 a
Sans motif : Fuego De Somoza

1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 4 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, tête, 1 long.
28 800a – 14 080a – 8 320a – 5 760a – 3 200a – 2 240a – 1 600a

Primes aux éleveurs :

 4 176 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 2 041 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 1 206 a Jean-Claude Sarais.

 835 a Francois-Marie Cottin.

 464 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 324 a Bertrand Compignie.

 232 a Suc. Armand Goncalves.

Temps total : 4’8’’73’’’
Le jockey Quentin DEFONTAINE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre NILE PARIS par le 
jockey Thomas BEAURAIN.
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 791 2 Lulu Au Togo, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Lumina [Exit To Nowhere (USA)], 68 k, 0h, P. Jerome 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 748 2 Royalclety, h, b, 9 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 711/2 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 683 3 Reve De Prince, h, 6 ans, 70 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

 766  Avel De Kerbarh, h, 7 ans, 69 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 712 1 Ines Du Chenet, f, 5 ans, 70 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 791 3 Fou Delice, h, 8 ans, 691/2 k, 0h, F. Deliberos 
(A. Zuliani), F. Nicolle

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 525 a
encolure, ½ long, 4 long, 7 long, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, 
loin.
31 950a – 15 620a – 9 230a – 6 390a – 3 550a – 2 485a – 1 775a

Primes aux éleveurs :

 4 632 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.

 2 264 a Mattock Stud, prime non attribuée.

 1 338 a Mme Denise Blain.

 926 a Pascal Noue.

 514 a Thierry Cypres.

 360 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.

 257 a Hubert Langot.

Temps total : 5’29’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument INES DU CHENET à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques, 
l’entraineur ayant formulé la demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ludovic PHILIPPERON sur la performance de 
la jument INES DU CHENET.
Le jockey a déclaré que la jument s’était retrouvée sans ressources 
pour aborder la ligne d’arrivée, la distance étant trop longue pour 
ses aptitudes.
La jument HEXTRAWEL DU PORTO et le hongre ICEBERG DU LARGE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 912 216 PRIX PHARAON

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 16.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 611 2 Jeu D’Enfant, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Place Au 
Soleil [Trempolino (USA)], 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 798 2 Joy The Countess, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Osmazome [Ungaro (GER)], 66 k, gh, Mme C. Charrier 
(T. Beaurain), Mme C. Charrier

   Jackson Ville, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 67 k (66 k),  h, E. Poumaillou 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Nuit Bleue, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 769  Watch It (GB), h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 67 k (66 k), S. Sutton 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

   Jespoir, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Divoir (Voix Du 
Nord), 67 k (66 k), g, O. Trinquet (R. Mayeur), E. Grall (s)

 676  Jeu De Piste, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 790 4 Jour De Tonerre, h, 4 ans, 67 k, O. Lecoeur 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

   Jeu Royal, h, 4 ans, 67 k, Mme P. Papot (A. Coupu), 
D. Bressou

   Jehan D’Artois, h, 4 ans, 67 k (64 k), S. Beaumard 
(A. Seigneul), S. Beaumard

 177 5 King Sihtric IRE, h, 4 ans, 67 k, P. Lamy (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 404 5 Maestrante, h, 4 ans, 67 k, C. Salet (B. Le Clerc), 
F. Bresson (s)

 676 3 Flying Colours, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

13 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 680 a
Certif. vétérinaire : Jumper De Ciergues
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Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix 
Pharaon, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre HAMANDIO par le jockey Lucas ZULIANI.
La jument GOLD FOR NIZZY, les hongres HENRY BRULARD, FORZA, 
ASSAD LAWAL et INSTAR DE REVE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 914 215 PRIX DE CHANTILLY

(Haies - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) 
couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +9.

 766 3 Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 671/2 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 678  Zaky, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 681/2 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 784 1 Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 66 k, A, ME. Uzan (B. Claudic), 
F. Bellemere

 767 1 Loquas, h, gr, 5 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 721/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 796  Eadream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Evitta 
[Le Triton (USA)], 62 k,  h, L. Fleury (N. Gauffenic), 
Ch. Herpin (s)

 767 4 Master Nonantais, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k, 
Mme SA. Bramall (B. Lestrade), H. Merienne (s)

 650  Gilou Jaguen, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 661/2 k, g, 
Mme J. Bennett (de F. Giles), L. Carberry (s)

 781 2 Iron Sacre, h, 5 ans, 66 k,  h, C. Masle (A. Seigneul), 
E. Grall (s)

 681  Singapore Trip, h, 5 ans, 65 k,  h, T. Jones (L. Zuliani), 
D. Satalia

   Gali Love, h, 5 ans, 66 k,  h, Mme E. Drouet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 678  Saint Langis, h, 5 ans, 72 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella

 716 2 Mind Glory, f, 5 ans, 69 k,  h, D. Le Breton 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 839 5 Ivanohe, h, 5 ans, 67 k, 0h, JL. Alnet (A. Beaudoire), 
J. Resimont

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 177 a
¾ long, courte tête, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, encolure, 
3 long, 3 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 3 509 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.

 2 073 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 1 435 a Franck Van Haaren.

 797 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

 558 a Philippe Goupil.

 398 a Herve Tibeuf.

Temps total : 4’25’’16’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix 
Pharaon, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GILOU JAGUEN par le jockey Félix de GILES.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 6e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Benoit CLAUDIC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 sollicitations, 
1re infraction).
Les hongres TOSCANA DU BERLAIS et INTELLO COUNTY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 872/1

Aby D’Ans, f, 3 ans, Abydos GER et 

Loralai, 909

Adsum, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Medela, 834/1

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 869/6

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 851/5

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des Aigles 

et Ever Teene, 913/6

Alce, f, 5 ans, Saddex (GB) et Pretty Du 

Kalon, 837

Alibichop, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Allie Chope, 842

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 894/1

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 898/2

Ami Garry, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Amie Roli, 863/3

Amy Du Kiff, h, 4 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 907/3

Anne De Beaujeu, f, 3 ans, Cokoriko et 

Margaux And Co, 878/5

Annie’S Dream, f, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Anna’S Star IRE, 842/3

Anouma Freedom, h, 12 ans, 

Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 

910/6

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 865/3

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 913/4

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

853/3

Avel De Kerbarh, h, 7 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 911

Ayagoz, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Carenza IRE, 878

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 895/5

Baby Business, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Business Angel, 857

Baliland, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Land Of Soprani, 891/3

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 

900/2

Ballinsco, h, 9 ans, Ballingarry IRE et 

Pascolie, 861/2

Bally Voice, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Voix Card, 841

Bandito Conti, h, 12 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 836/4

Baron Gueulatis, h, 12 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 857/2

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 879/1

Baron Zanzi, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 844/4

Bayaline, f, 4 ans, Martaline GB et 

Bayadene, 894

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

868/7

Becquarainbow, h, 7 ans, Tin Horse 

(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 837/4

Beni Gods, h, 7 ans, Spirit One et Briere, 

833

Benny, h, 4 ans, Spider Flight et 

Berkame, 871

Berlex, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 845/4, 878/3

Beryl Baie, h, 12 ans, Crillon et Shah 

Gun Blue, 868/2

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 906/3

Bi Beach, h, 8 ans, Buck’S Boum et 

Restina De Conde, 833/3

Bibiche Link’, h, 6 ans, Rail Link GB et 

D’Or Et De Sang, 833

Bimbo Has, h, 6 ans, Authorized IRE et 

Big Miss Take (IRE), 836/3

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 866

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 844

Black’N Roses, h, 9 ans, Bach IRE et 

Kadisten, 893

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 878/1

*Blue Borana GB, h, 3 ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 832/5

Blue Sky Sorrento, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Themis Eria, 861/5

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 842/7

Bob Alone, h, 12 ans, High Rock (IRE) et 

Monetta, 902/5

Bolano D’Airy, h, 12 ans, Legolas JPN et 

Monita D’Airy, 850/3

Bolid Du Mathan, h, 9 ans, Martaline 

GB et Thisbee Du Mathan, 836

Born To Be A Queen, f, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 893/1

Borndlers, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Sandlers IRE, 881/7

Bow St Goustan, h, 4 ans, Bow Creek 

IRE et Les Saintes Glaces, 859

Brexit Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 869

Brunch Royal, h, 10 ans, Sunday Break 

JPN et Princess D’Orange, 893/4

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 846/3

C’Lartist Maulde, h, 11 ans, Maximum 

Security (IRE) et Ondine De Brejoux, 

850/2

Calotin, h, 9 ans, Martaline GB et 

Cardamine, 868/1

Calysse, f, 3 ans, Kapgarde et Take The 

Name, 865/5

Campero, h, 11 ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Quenza, 848/5

Canichette, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 841/1

Captain Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 871/7

Casey, h, 4 ans, Whipper USA et My 

Vanessa, 885/4

Cat D’Aspe, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Cyber One, 871

Caulfield, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 

Moon Romance, 854/1

Cesar Du Lemo, h, 8 ans, Della 

Francesca USA et Melody Du Lemo, 

847/1

Chagos, h, 7 ans, Crossharbour GB et 

Eclipse De Segre GB, 847/3

Charmino, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 873/1

Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 

Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 

835/4

Chestnut Dream, h, 10 ans, Martaline 

GB et Sur Sa Mine, 889/2

Choeur Normand, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Pet Gaz, 862

Chouan, h, 7 ans, Kapgarde et Margaux 

And Co, 891/1

*Clear On Top IRE, h, 7 ans, Robin Des 

Champs et Homelander IRE, 838

*Clondaw Castle IRE, h, 11 ans, Oscar 

IRE et Lohort Castle IRE, 910/7

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 851/4

Complet Thon, h, 6 ans, Hannouma 

(IRE) et Yaven, 890

Costaline Dumoulin, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Ruaha River, 888

Coulee Verte, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Cite Martignac, 834/5

Crazy Luca, h, 5 ans, Lucayan et 

Cancilla, 896/1

Crock Of Gold, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Goldflake, 845/5

Crysking, h, 10 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 902/3

Crystal D’Un Jour, h, 12 ans, Great 

Journey JPN et Crystal Royal, 850/4

Cullinan, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Diamond Star IRE, 835/1, 894

Curious Lady, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Belle Roxinne, 884

D’Espelette, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Massana, 855/5

Dalyotin, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 

Dalyonne, 868

Dandy Du Seuil, h, 10 ans, Apsis GB et 

Fee Du Tennis, 896/6

Darjeling Bellevue, h, 10 ans, 

Ballingarry IRE et Noces D’Or, 848/3

Deesse Du Brizais, f, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Caline Du Brizais, 861/1

Della De Loire, f, 4 ans, Creachadoir 

IRE et Deep Dish Pie USA, 876

Dellatree Phantom, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Delletie Phantom, 859/3

Denniston, h, 10 ans, Solon GER et 

Perrine Ferriere, 861

Derby De Tendron, h, 10 ans, Voix Du 

Nord et Natika De Tendron, 895/4

Derby Dete, h, 10 ans, Great Pretender 

IRE et Femme D’Honneur, 902

Dexter, m, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Hideaway, 870/3

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 890

Dinomix, h, 5 ans, Doctor Dino et Star 

Lovina, 846/5

Dollar Des Mottes, h, 10 ans, 

Montmartre et Phedre Des Mottes, 

850

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 856/4

Dona Floresse, f, 4 ans, Falco USA et 

Commande Blue, 880/2

Dorelko Des Obeaux, h, 10 ans, Balko 

et Kore Des Obeaux, 890/5

Dr Pep, h, 3 ans, Doctor Dino et Pepite 

Du Mathan, 909

Dream D’Argent, h, 4 ans, Kendargent 

et Isalou, 879

Dream Sage, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Notre Sage, 880/3

Dreammy Love, f, 5 ans, Authorized IRE 

et Dreammy, 891/6

*Dschingis First GER, m, 7 ans, Soldier 

Hollow GB et Divya GER, 896/2

Dschingis Heights, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Queen Mum GER, 

864/3

Dschingis Love, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

865/4

Dschingis Storm, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Seance GER, 864/5

Eadream, f, 5 ans, Montmartre et 

Evitta, 914/5

Earlish De Grugy, f, 9 ans, Full Of Gold 

et Girlish, 874/1

Eausauvage Lanlore, h, 9 ans, Ares De 

La Brunie et Kagura, 882/5

Eclair De Cremille, f, 6 ans, Mister Ful 

et Jeanne De Cremille, 882

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 906

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 840

Elixir Pearl, h, 9 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Golden Gyp, 897/1

*Ellis Boyd Redding IRE, h, 6 ans, 

Doyen IRE et Daytona Lily IRE, 857/1

Emblematix, f, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Qahira, 905/3

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 840

Emir Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 835
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En Toute Intimite, f, 4 ans, Muhtathir 

GB et Kpalime, 885/2

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 880/5

Epsilane, f, 9 ans, Apsis GB et Old Lane, 

905

Escort’Jet, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 867/6

Espoir De Gagner, h, 9 ans, Dragon 

Dancer GB et Uranica, 874/5

Esprit De Quartier, h, 9 ans, Network 

GER et Pertinente, 850/1

Etoile Du Pilori, f, 6 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 862/1

*Eximia GB, f, 6 ans, Nathaniel IRE et 

Marcha Fresca GB, 895/1

Falko Des Flos, h, 4 ans, Balko et Marie 

Royale, 869

Fan D’Apple’S, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 890/4

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 861/3

Fanion De Balme, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et King Story, 857/4

Farceur De Teillee, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Venus De Teillee, 835/3

Fasonne De Houelle, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Raya Hope IRE, 892

Fee Antique, f, 8 ans, No Risk At All et 

Tampabella, 862/3, 874/6

Festin Collonges, h, 8 ans, Secret 

Singer et Miss Collonges, 893/5

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 893

Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 842/2

Flanker, h, 6 ans, Kap Rock et Sheraka, 

837/2

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 840/5

Flying Colours, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Lady Scarlet, 912

Folk Du Pecos, h, 9 ans, Benevolo De 

Paban et Frivole Du Pecos, 882/1

Foly’S Bach, f, 8 ans, Bach IRE et Une 

Dame D’Avril, 874/4

Fortasta, h, 5 ans, Turgeon USA et 

Gwaien, 884/2

Forza, h, 8 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 913/3

Forza Conti, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 836

Fou Delice, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 

Gladice, 911

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 895

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

913

Frelon D’Estruval, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et Nouvelle D’Estruval, 862, 

874/7

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 909/7

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 904/2

Frere Vert, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Kakoline, 909/3

Frosty Lake, h, 10 ans, Silver Frost 

(IRE) et Acenanga GER, 874/3

Full Enigme, f, 4 ans, Balko et Full Tune, 

867

Funky De La Barre, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 887/4

Funway, h, 6 ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 891/2

*Furioso GER, h, 6 ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 847/2

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 868/4

Gagneur, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Suite, 896

Galaxie Surf, f, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Matasurf, 903/3

Gali Love, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Love Knot IRE, 914

Galileo De Viette, h, 7 ans, Gemix et 

Innamorata, 851/2

Gallipoli, h, 6 ans, Gleneagles IRE et 

Lockup (IRE), 837/3

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 868/3

Gambit, h, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Rosewater GER, 871

Gamsoul, h, 7 ans, Nicaron GER et 

Yellow Summer, 893/2

Gard Feel, h, 7 ans, Feel Like Dancing 

GB et Une Dame De Fer, 870/4

Garibaldi, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bell Su River (GB), 866/1

Gemixa, f, 7 ans, Gemix et Ohana, 

833/5

General En Chef, h, 7 ans, Martaline GB 

et Sortie De Secours, 837/6

Gentilhomme, h, 7 ans, Poliglote (GB) 

et Sanouva, 836/1

Get Amongs It, f, 3 ans, Kapgarde et 

Lady Poliglote, 865/1

Ghost Rider, h, 5 ans, Youmzain IRE et 

Achaiah, 913

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 866/2

Gilou Jaguen, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 914/7

Gin’N Rock, h, 4 ans, Kap Rock et Gin 

Ta, 859/2

Girl Des Blins, f, 7 ans, Konig Turf GER 

et Steely Dancer, 874/2

Goaldamour, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Salina D’Airy, 875/7

Gold Anna, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Aiyanna, 902/1

Gold Cent, f, 6 ans, Doctor Dino et Chic 

Alors, 913

Gold For Nizzy, f, 5 ans, American Devil 

et Gold For Tina, 913/1

Gold Pretender, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Reine Cenomane, 

879/4

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 841/4

Golden Touch, f, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Lillee, 897/5

Good Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Eartha Slick, 901

Grand Charles, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Kerosene Noire, 909

Grand Cru De Vieve, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Pamplune De Vieve, 

861/4

Grand Oncle, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 870

Grand Slickly, h, 5 ans, Slickly et 

Grande Anse, 890

Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 848/2

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 833/6

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

848

Greatta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 841/2

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 871/5

Griotte Des Champs, f, 7 ans, Secret 

Singer et Sucrette, 903/1

Groom Boy, h, 7 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 896/4

Guns’Nroses, h, 7 ans, High Rock (IRE) 

et Invention De Brejoux, 882/2

Gusty Pontadour, h, 7 ans, Hasawood 

De Bordes et Tadjine, 882

Gymtonic De Kerser, h, 7 ans, 

Vendangeur (IRE) et Unatita De 

Kerser, 863/2

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 839

Haiti Du Berlais, f, 4 ans, Martaline GB 

et Hilton Du Berlais, 888/1

Halco De Sarti, h, 6 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 893/3

Hallegro, h, 6 ans, Cokoriko et 

Precieuze, 839/4

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 913/7

Happy Roque, f, 6 ans, Crillon et Volte 

De La Roque, 841/5

Hardi Blue Trois, h, 7 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 891

Hardrock Forez, f, 6 ans, American Post 

GB et Rockstar Forez, 882

Harmonie De L’Arie, f, 6 ans, 

Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 

862/2

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 834/2

Hashtag Val, f, 6 ans, Cokoriko et 

Altesse Premiere, 905/1

Haut Les Coeurs, h, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Maitresse De Maison, 

910/5

Haute Idee, f, 6 ans, Lord Du Sud et 

Volidee, 910/3

Havanea, f, 6 ans, Saddler Maker (IRE) 

et Silverlea, 839/6

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 834/3

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 897/3

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 913/2

Hera D’Aubrelle, f, 6 ans, Racinger et 

L’Ete Sera Chaud, 848/4

Here I Am, h, 6 ans, Born To Sea IRE et 

Khazina, 875/1

Hermes De Bellouet, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Melody De Bellouet, 

851

Hermes De Chamdoux, h, 5 ans, 

Cokoriko et Timberland, 910/4

Hermes De Mee, h, 6 ans, Kapgarde et 

Upssa De Mee, 873/2

Hersent Du Mee, h, 6 ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 863/1

Herve Du Seuil, h, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Victoria Du Seuil, 838/1

Hextrawel Du Porto, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Atorsix, 911/1

*High In The Sky (FR) , h, 6 ans, 

Manduro GER et Partoutatou, 889/3

Highlander, h, 6 ans, Kapgarde et 

Vaudaire, 839/3

Hissehodini, h, 6 ans, Kandidate GB et 

Rosedini, 846

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 895/3

Holbol, h, 6 ans, Don Tirso et 

Tarandole, 882/3

Holinda Has, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Horta, 869/1

*Hometown Hero IRE, h, 8 ans, Darsi et 

Kilcoltrim Society IRE, 868

Honneur D’Estruval, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Brise D’Estruval, 897/2

Honoddor, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Ofissore, 853/4

Hoola Hoop, f, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Tadjike, 853/1

Hope De Kerza, f, 6 ans, Honolulu IRE 

et Rangi, 897/4

Hors Serie Forez, f, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Pomme Du Forez, 882/6

Hosaville, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rosaville, 911/5

Hot Shot Thom, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 895/7

Hourra Des Obeaux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 869

Hun Ange Vint, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 834

Hurryup Du Granval, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et La Grande Vallee, 851/3

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 905

Ibellia Antique, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Biella Antique, 877

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 911/4

Idole De Mee, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 846/1

Idylle D’Ainay, f, 5 ans, Authorized IRE 

et Perle D’Ainay, 873/3

If I Play, f, 5 ans, Ballingarry IRE et Play 

Foule Moriniere, 877/6

Ifollefer, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Unechtimix, 889/4

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 839

Iguski, h, 5 ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 884

Ilang Ilang, f, 5 ans, Desir D’Un Soir et 

Kivixia, 849/3

Iligan, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Queyras, 884/5

Image De Grugy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Perle De Grugy, 877/5

Image De Marque, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Rien De Plus, 839

Image De Sivola, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Betise De Sivola, 849/2

Impeccable Madrik, f, 5 ans, 

Montmartre et Babiole Madrik, 905
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Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 841/3

Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 840/2

Incollable, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Bonne A Marier, 837/1

Indali De Larredya, f, 5 ans, 

Montmartre et Crise De Nerfs, 875/5

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 840/6

Indiana Conti, f, 5 ans, Saint Des Saints 

et Orne Saosnoise, 898/4

Indiana Roque, f, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 851/1

Indigo Des Mottes, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Banco Des Mottes, 913

Indivin, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Verybella, 884

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 839/1

Ines Du Chenet, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Orthence, 911

Inferno, h, 5 ans, Tirwanako et Donna 

Serra, 860/3

Inga Kam, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 839/2

Inle De La Noverie, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Quizitca Deurie, 851

Ino D’Athou, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Celle D’Athom, 860/5

Inside Wood, f, 5 ans, Nidor et Born For 

This, 877/3

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 853/2

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 913/5

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 914/3

Intense Allen, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Quouzeix, 860

Inventif, h, 5 ans, Davidoff GER et Belle 

Attente, 838, 913

Invicter, h, 10 ans, Sholokhov IRE et 

Presidence, 838/2

Iorana Vallis, f, 5 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 839/7

Iota D’Enocq, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Lucidrile, 860/2

Iparla, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Cykapri, 892

Iris Des Vignaux, f, 5 ans, Muhaymin 

USA et Vallee Des Vignaux, 884/1

Iron Des Mottes, h, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Stanz, 891/5

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 914

Ironika, f, 5 ans, Kapgarde et 

Partoutatou, 890

Ironique, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Teskaline, 898

Irus Des Sources, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et Mofa Bere, 

846/4

Is Tra, f, 5 ans, Karaktar IRE et Porte 

D’Auteuil, 860/4, 886/2

Iskandara, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Djurjura, 892/1

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 877

Isolde, f, 5 ans, Honolulu IRE et Sweet 

And Sour IRE, 901/4

Istanbul (IRE), h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Boisserie, 860

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 877/4

It’S The First, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Cinabella, 848/1

Italia Wood, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Du Tac Au Tac, 857/3, 901/3

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 839/5, 914

Ixel Du Fruitier, f, 5 ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 860/1

Izgor De Viette, h, 5 ans, Gemix et My 

Miss, 875/6

J Y Crois, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 855/1

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 907/7

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 852/3

J’Arrive D’Arthel, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Covergirl D’Arthel, 843

J’Arrive De L’Est, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Deesse De L’Est, 872/3

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 876/1

Jack Lux, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 843/2

Jackpot De Reve, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Rea De Reve, 854/4

Jackson Ville, h, 4 ans, Alianthus GER et 

Jadoudy Ville, 912/3

Jad Conti, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Toscana Conti, 843/6

Jade De Moliere, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Rose De Moliere, 858/1, 883

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 867

Jadix, h, 3 ans, Gemix et La Rosa, 899

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 883/1

Jaguar Collonges, h, 4 ans, Saddex (GB) 

et Roxane Collonges, 872/2

Jalisca Du Givre, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Analide, 900/3

Jamaico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Velocidad, 843/1

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 842/4

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 855

Jamine Charboniere, f, 4 ans, Kap Rock 

et Uness Des Dunes, 858

Janella, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Anjella GER, 900/4

Jango D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 843/3

Japan Quality, f, 3 ans, Martinborough 

JPN et Qualyjenka, 845/3

Japan’S Flower, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Acqua Luna, 877/7

Jarold Du Clos, h, 4 ans, Quick Martin et 

Solenne Du Clos, 900/5

Jarretiere, f, 4 ans, Cokoriko et Quenza, 

843/7

Jasmin Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Forte Blue Javilex, 842

Java Bleue, f, 4 ans, Conillon GER et 

Dame Groom, 883/3

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 842/5, 876/4

Javanaise, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Candaline, 840/1

Jazz, f, 4 ans, Estejo GER et Diva De 

Cotte, 876/5

Jazz Collonges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tolede Collonges, 906

Jazz Manouche, h, 4 ans, Nom De D’La 

et Tinapalo, 908/3

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 879/3

Jazzy Baie, f, 4 ans, Crillon et Juventus 

Ii, 883/5

Jazzymix, h, 3 ans, Gemix et Bonjour 

Mamie, 845/2

Je Relance, f, 4 ans, Martaline GB et 

Cool Raise, 867/7

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French Fifteen 

et Eclidor, 912

Jelena Rose, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Belena, 858/2

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 874

Jericoacoara, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Autre Mer, 907/2

Jespoir, h, 4 ans, Cokoriko et Divoir, 

912/6

Jess Tavel, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 841, 884

Jeu D’Enfant, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Place Au Soleil, 912/1

Jeu De Piste, h, 4 ans, No Risk At All et 

Ulyssia Royale, 912/7

Jeu De Role, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Skarina, 858

Jeu Royal, h, 4 ans, Martaline GB et 

Jouable, 912

Jeu Sacre, h, 4 ans, Cokoriko et 

Aventure Sacree, 843/5

Jigolo, h, 4 ans, Saddex (GB) et Bonus 

Des Mottes, 904/3

Jimmy Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Patagonie, 852

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 886/5

Jocata, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Bastide, 844

Joconde De Chanay, f, 4 ans, Tirwanako 

et Conti, 888/5

Joe Du Seuil, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Deesse Du Seuil, 867/2

Joie D’Or, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Audace D’Ainay, 883/4

Joie De Paques, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 859

Joie Du Large, f, 4 ans, Kapgarde et 

Danse Du Large, 892/3

Joinville Le Pont, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et La Foret, 872/5

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 844

Jolie Mioche, f, 4 ans, Racinger et 

Royale Mioche, 859/4

Joliesse, f, 4 ans, Cokoriko et Liste En 

Tete, 867/3

Jolva, f, 4 ans, No Risk At All et Fodile, 

877/1

Joriko, h, 4 ans, Cokoriko et Urielle 

D’Alene, 849/5

Joshka, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Kalkajoura, 905/2

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 859/1

Jour De Star, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Urbissa, 877

Jour De Tonerre, h, 4 ans, Arakan USA 

et Nikitta, 912

Jovellana Tavel, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Quiza, 877/2

Joy The Countess, f, 4 ans, Diamond 

Green et Osmazome, 912/2

Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 842

Joyeuse Emotion, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Caye Teulte, 867/1

Joyeuses Paques, f, 4 ans, Kap Rock et 

Pennsylvanie, 892/5

Juan Les Pins, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 

et Daviere, 872/6

Judy Du Seuil, f, 4 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 855/2

Juge De Paix, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Spice, 869/5

Julia D’Elems, f, 4 ans, Racinger et 

Dune Des Salines, 904/5

Julius Du Fenoir, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Star De Thaix, 858

Jumiriko, f, 4 ans, Cokoriko et Alisarine, 

843/4

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 854/3

Jump Will, h, 4 ans, No Risk At All et 

Bonne Graine, 883/2

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 872

Juracique, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Amitabha, 869/4

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 844/7

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 894/3

Just A Princess, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Belle Princesse, 907/5

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 849/4

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 872/4

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 909/6

Kabeir Pit, h, 3 ans, El Kabeir USA et On 

High GB, 832/7

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 866

Kalibor, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Kahlua GER, 864/7

Kamondo, h, 3 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 864/4

Kanbo, h, 5 ans, Muhtathir GB et Castor 

Celeste, 913

Kanna, f, 5 ans, Martillo GER et 

Kadisten, 890

Kap De Mee, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Carisha, 832/1

Kap Luna, f, 4 ans, Kapgarde et A La 

Luna, 886/3

Kap Taillat, f, 3 ans, Cokoriko et Emilie 

Kap, 845

Kapchagay, h, 8 ans, Shamalgan et 

Daewoo Ling GER, 887/1
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Kara Diamond, f, 3 ans, Diamond Green 

et Bloane, 909/1

Karouska, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Kiraline, 867/5

Katanga, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Ohe Les Aulmes, 866

Katidee, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Volidee, 899/2

Katya, f, 4 ans, Kapgarde et Kalilas, 

859

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 845

Kelami Des Pictons, h, 3 ans, Tunis 

POL et Zahra Des Pictons, 864

Kendji De Liaf, h, 7 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Susanne 

Rheinberg GER, 873/5

Kenito, h, 3 ans, Karaktar IRE et Daville, 

909/4

Kenzoriko, h, 4 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 869

Kesaco Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Triple Witching USA, 881/3

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 878/4

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 838/3

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 912

King’S Lady, f, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Aspolina (IRE), 865

Kita Coeur Du Nord, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Teedouna, 832/6

Klelia Sport, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Ballylinch Sport, 845

Klovis, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Dame Tara, 909

Ko’Tao, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Muhtatene, 886/4

Kocotte Mag, f, 3 ans, Cokoriko et 

Cabriole Mag, 865/2

Konquete D’Aron, f, 3 ans, Rail Link GB 

et Rafale D’Aron, 865

Kontact Machine, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Sheratane, 865

Korona Royale, f, 3 ans, Tirwanako et 

Folie Royale, 865/6

L’Antone, f, 4 ans, Feel Like Dancing 

GB et Ultime Moment (IRE), 888/3

*L’Irlandaise GB, f, 5 ans, Geordieland 

et Night Symphonie GB, 884/3

La Baroche, f, 4 ans, Recorder GB et La 

Belliere IRE, 879/2

Lady Revilly, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Cinquante Et Une, 878/2

Le Blavet, h, 3 ans, Magician IRE et 

Speedy Blue, 864/1

Le Listrac, h, 6 ans, Balko et 

Margonote, 875/2

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 837

Le Petit Nice, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Old Beino, 896/5

Le Philosophe, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 908/2

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 844/3

Legiopatrianostra, h, 3 ans, Kapgarde 

et Nile Divine, 899/3

Lemoncello, h, 4 ans, Spider Flight et 

That’S Nellie, 871/2

Les Feuxgrets, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 876/3

Libeccio, h, 4 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 907/6

Lion Toto, h, 10 ans, Vic Toto et Lady La 

Lionne, 863/5

Little Queenie, f, 6 ans, Authorized IRE 

et Life Of Risks, 856/2

Loenologue, h, 4 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 859

Loquas, h, 5 ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 914/4

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 833/2

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 841

Lucifere Deteillee, f, 4 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 876/2

Lud’Or, h, 3 ans, Nom De D’La et Luna 

Lucky, 909/2

Luisa Moriviere, f, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dexnaan Du Frene, 

867

Lukass Cairn, h, 7 ans, Centennial IRE 

et Barnenez, 870/7

Lulu Au Togo, h, 6 ans, Martaline GB et 

Lumina, 911/6

Lulu D’Anjou, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Libre Amour, 856/1

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 844

Ma Beaute, f, 5 ans, Montmartre et 

Libaute, 910/1

Ma Lili, f, 5 ans, Sri Putra GB et Ma 

Cher, 846/2, 901/1

Maestrante, h, 4 ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 912

Magic Breizh, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Waris Magic, 834

Magic De La Rue, h, 7 ans, Frisson Du 

Pecos et Silver Magic (IRE), 882/4

Magic Eagles, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Prairie Blossom, 899/5

Majadil, h, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Majacalie, 854/2

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 844/2

*Manchego GER, h, 7 ans, Pastorius 

GER et Marny GER, 895/2

Mandurose, f, 5 ans, Manduro GER et 

Fabannso, 840/3

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 842/6

Marina Gamba, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Vista, 856/3

Maroussia, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

Connivence Sivola, 899

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 914/6

Masterrose, h, 6 ans, Masterstroke 

USA et Fabannso, 833/1

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 842/1

Maurice Le Duc, h, 4 ans, Manatee GB 

et Miss Reddy, 852/2

*Mercian Prince IRE, h, 12 ans, 

Midnight Legend GB et Bongo Fury, 

870

Mind Glory, f, 5 ans, Martinborough 

JPN et Mind Master USA, 914

Mindful, f, 5 ans, Rio De La Plata USA et 

Bold Mistress, 853/5

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 866/5

Miss Kalista, f, 8 ans, Youmzain IRE et 

Miss Poppee, 903/4

Miss Kapsi, f, 3 ans, The Anvil IRE et 

Kapsile, 878

Mister Champdoux, h, 5 ans, Coastal 

Path GB et Miss De Champdoux, 

870/1

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 855/4

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 876/6

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 840/4

Monthelie, f, 4 ans, Kapgarde et Dayde, 

876/7

Monty Saga, h, 7 ans, Toni Blue et 

Dolce Bambina, 910/2

Morni, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 888/2

Morticia, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Bip Bip Tercah, 872

Music Stars, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Maid For Music IRE, 845

Mywave, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Maybe River, 885/3

*Nero Rock IRE, h, 8 ans, Shirocco GER 

et Gilt Benefit IRE, 868

*Neruas GB, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Nouvelle Noblesse GER, 844

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 871/6

Nicarya, f, 3 ans, Nicaron GER et Briere, 

881

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 902/2

Nile Paris, h, 9 ans, Apsis GB et Nini De 

Paris, 838/4, 913

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 855/3

Nuevitas, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vallee En Fleur, 901/5

Nuit Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Joly Berengere, 912/4

Nyssa De L’Orme, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Lolita De L’Orme, 854/5

Obelisco, h, 3 ans, Outstrip GB et 

Arcangela GB, 864/2

Ocastle Des Mottes, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Oktavia Des Mottes, 844/1

On Your Mark, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Money Humor (IRE), 868/5

Opera Bastille, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Air Theatre, 832/2

*Oscars Leader IRE, h, 10 ans, Oscar 

IRE et Lead’Er Inn IRE, 838/6

Ouragan Indien, h, 7 ans, Muhtathir GB 

et Qingdao (IRE), 887/3

Pacific One, h, 4 ans, Triple Threat et 

Possessive, 871/1

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 896/7

Paloma De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 892/4

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 875/3

Parisimix, h, 4 ans, Gemix et Parisienne 

USA, 869/3, 894/2

Particuliere Dream, h, 5 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 898/3

Patrick, h, 5 ans, Balko et Praticks 

(IRE), 898/5

Permafrost, h, 6 ans, Magadan IRE et 

Perlieglote, 896/3

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

911/2

Pinkmix, f, 4 ans, Gemix et La Rosa, 

904/4

Placenet, h, 6 ans, Network GER et 

Lofte Place, 870/2

Pluie D’Araize, f, 4 ans, No Risk At All et 

Bring It On, 835/7

Polinuit, h, 9 ans, Poliglote (GB) et Ma 

Nuit Chez Maud, 895/6

*Pollexfen GB, h, 7 ans, Yeats IRE et La 

Zingarella IRE, 838/5

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 833/7

Prince De Galles, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Samba Bresilienne, 871/4

Prince De La Barre, h, 11 ans, Iron Mask 

USA et Haute Et Claire, 873/4

Prince Jelois, h, 5 ans, Martaline GB et 

Nouma Jelois, 890/3

Princess Polly, f, 6 ans, Top Trip (GB) 

et Queen Poline, 833/4

Project Fear, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Miss Lech USA, 851

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 869

Qaralna, f, 6 ans, Al Namix et Solenzara 

IRE, 903/2

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 844/5

Quel Bonbon, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 835/2

Quel Patron, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 852/1

Quick Pamella, f, 3 ans, Pomellato GER 

et Quick Eleven, 881/6

Rabbouni, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Bleusaille, 897

Rabelloise, f, 3 ans, Gemix et Boliche 

GB, 865

Rais Le Grand, h, 4 ans, Kap Rock et 

Grande Epoque, 888

Real Des Rocs, h, 5 ans, Coastal Path 

GB et Black Monade (GER), 849/1

Red Rain, h, 8 ans, Martaline GB et 

Roselia Rouge, 897

Regal Sea, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Regal Step GB, 866/6

Reine Vera, f, 6 ans, Mubaarez (GB) et 

Heidikly, 890/1

Reve De Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 911

Rhum Bleu, h, 5 ans, Montmartre et 

Speedy Blue Girl, 889/1

Rikita De L’Orme, f, 7 ans, Blue Bresil 

et Lolita De L’Orme, 836/5

Rim Fire (GB), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Catalyst 

IRE, 896

Rise And Run, f, 4 ans, Kapgarde et 

Roche Rose (IRE), 835/5

Rock Teen, h, 4 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 872/7
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Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 906/4

Rosso Di Sera, h, 4 ans, Ultra IRE et Red 

Smart, 842

*Roxalagu GER, h, 6 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Roxolana GER, 890/2

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 911/7

Safille De Houelle, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 845/1

Saint Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 836

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 914

Saint Patis, h, 6 ans, Balko et La Loute, 

837/5

Sainte Divine, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Divine Cayras, 886/1

Scampalo, h, 4 ans, Magadino et 

Sematha, 844/6

Secret D’Etat, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Nougatissime, 907/1

Sententza (GB), h, 10 ans, Manduro 

GER et Forago USA, 850/5

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Elle Galante GER, 866/3

Serber, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Siyouna Placis, 878

Shamalra, m, 3 ans, Nicaron GER et 

Shalimara, 881/4

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 865/7

Sierro Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Sierra Nevada, 881/1

Simbolic, f, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 863/4

Singapore Trip, h, 5 ans, Goken et 

Singapore Treat, 914

Sly Goblin, h, 5 ans, Puit D’Or IRE et 

Dominelle, 884

Socks De Baune, h, 7 ans, Spanish 

Moon USA et Suradana, 847/5

Soldier’S Queen, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Jani’S Queen, 868/6

Soleriano, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Solveigh GER, 871/3

Speed Ball, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Big Hat (GB), 904/1

Speed Des Landes, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 834/4

Speed Emile, h, 4 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 908/1

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 875/4

*Speedful GB, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 838

St Regis Olivier, h, 6 ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 847/4

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 851

Starko, h, 10 ans, Balko et Senzi, 911/3

State Of Mind, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 832/4

Stellina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Stellamaker, 900/1

Sticker, h, 4 ans, Spider Flight et 

Stenasia, 906/2

Stormicaya, f, 6 ans, Alex The Winner 

USA et Sans Tune, 887/2

Style De Rock, f, 4 ans, Kap Rock et 

Anowe De Jelois, 906/1

Sultan Pierji, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Sultane Des Bordes, 909/5

Swapolie Du Mathan, f, 7 ans, Poliglote 

(GB) et Swahilie Du Mathan, 895

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 913

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

908/4

Sweet Virginia, f, 5 ans, Kapgarde et 

Virginia Bella, 892/2

Tagada Du Donjon, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et J’N Ka Avenue, 903/5

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 902/4

Tapamilima, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Marietherese (IRE), 884/4

Tchou, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Mitja, 880/4

Terrifying, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Terrific, 899/4

The Crown, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Sovereign Lady, 865

*The Great Escape GER, f, 4 ans, 

Amaron GB et Tres Magnifique, 842

The Wild Rover, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Jenauraisjamaiscru, 

866

Theamoi, f, 4 ans, Martaline GB et Thea 

GER, 867/4

Theresia, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Theresienne, 881/5

Thriller, h, 4 ans, Soul City IRE et 

Kalimba De Luna, 885/1

Tina De Lenzac, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Ponkoli D’Itale, 834/7

Torrijos, h, 12 ans, Crillon et Hatahulpa, 

861

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 914/1

Tourmalet, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Tourmaline, 891/4

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 875

Tropeureux, h, 6 ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 887/5

Typhoon Wilma, f, 4 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 835, 880/1

Tzara De Guerledan, f, 5 ans, Sinndar 

IRE et Ping Staras, 905/4

Vif Ardent, h, 9 ans, Network GER et 

Virgata, 836/2

Villa Rica, f, 4 ans, Cokoriko et 

Polimere, 869/7

Villa Treville, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Villa Joyeuse, 899/1

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 869/2

*Voix De Bocelli GB, h, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et World Class GB, 864/6

Voix Sainte, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Voix Du Coeur, 888/4

Vrheliga, f, 4 ans, Doctor Dino et Eliga, 

835/6

Wald’Or, h, 6 ans, Waldpark GER et 

Folidor, 834/6

Wall D’Artois, h, 3 ans, Waldpark GER 

et Nalabelle, 866

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Watchful IRE, 912/5

West End Girl, f, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Zutera, 840/7

Where’S The Party (IRE), h, 5 ans, 

Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 

898/1

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 907/4

*Wilde About Oscar IRE, h, 8 ans, 

Oscar IRE et Baie Barbara IRE, 870/6

Winner Horse, h, 3 ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 866/4

Winning Hope, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Last Parcelle, 866/7

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 908/5

Wiskalina, f, 5 ans, No Risk At All et 

Wiccalina, 901/2

With The Stars, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Garaiyba, 

881/2

Wood Kay, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Elusive Kay, 832/3

*Wrong Way Harry IRE, h, 8 ans, 

Carlotamix et Howrwelooking IRE, 

870/5

Yanaman, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Marillana, 881

Yesnomaybe, h, 5 ans, Goken et Talna, 

884

Zaky, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 914/2

Ziamina Light, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Zerosum, 899

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 871
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